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PPRi du Marais Audomarois 

 
Réunion technique n°1 (RT1) 

Lundi 08 juin 2015 à 14h30 
 

Date et lieu de la réunion : Le 08 juin 2015 dans les locaux de la DDTM62 à Arras. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
         Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. M : Diffusion  par mail.  

Organisme Service / implantation Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat Diffusion  

DDTM62 

SER COUSIN Olivier  olivier.cousin@pas-de-calais.gouv.fr P M 

SER LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr P M 

CTCO SQUIBAN Benoît  benoit.squiban@pas-de-calais.gouv.fr P M 

DDTM59 

 DEPECKER Pascal 03.28.24.44.24 pascal.depecker@nord.gouv.fr P M 

 DEFROIDMONT Jérôme  jerome.defroidmont@nord.gouv.fr  M 

 SZAREK David  david.szarek@nord.gouv.fr  M 

DREAL 

SR/DRNHM/CPC GAFFET Nathalie  
nathalie.gaffet@developpement-

durable.gouv.fr 
 M 

SR/DRNHM CLERC François  françois.clerc@developpement-durable.gouv.fr E M 

SR/DRNHM/CPRN 
BERTAUX Marie-

Alexendrine 
 

marie-alexandrine.bertaux@developpement-

durable.gouv.fr 
 M 

SmageAa 

Directrice BOUTEL Agnès 

03.21.88.98.82 

aboutel@smageaa.fr P M 

Technicienne risque 

inondation 
THYS Marion mthys@smageaa.fr P M 

 BRUSSON Pierre pbrusson@smageaa.fr  M 

VNF 
SEME/PARME HYDRO LASON Tiphaine 03.27.95.46.91 tiphaine.lason@vnf.fr P M 

 CHUQUET Karine  karine.chuquet@vnf.fr  M 

CASO  COUSIN Benoît 03.21.93.14.44 b.cousin@ca-stomer.fr P M 

Agence urbanisme 

de St Omer 
 SEYLLER Marie-Julie 03.21.38.01.62 marie-julie-seyller@aud-stomer.fr P M 

Parc Naturel des 

Caps et Marais 

d'Opale 

 CASTILLON Laurence  lcastillon@parc-opale.fr E M 

7
ème

 section des 

Wateringues 
   ass.forceswateringues@orange.fr  M 

Institution 

interdépartementale 

des Wateringues 

 PARENT Philippe  philippe.parent@institution-wateringues.fr  M 

Agence de l'Eau 

Artois Picardie 
 PARMENTIER Stéphane  s.parmentier@eau-artois-picardie.fr E M 

ANTEA GROUP 

Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com P M 

Directeur de projet PALIX Sylvain  sylvain.palix@anteagroup.com E M 

Chargée d'études RIANO Kristelle  kristelle.riano@anteagroup.com  M 

Halbecq Consultant  HALBECQ William 06.64.88.21.85 william@whc81.com  M 

GEO-HYD  MOUCHE Renaud  renaud.mouche@anteagroup.com  M 

NEOLOGIS  ALLAEYS Christine 02.38.43.37.37 c.allaeys@neologis.fr  M 

 

Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ (Antea Group).  

Diffusé : le 24/06/2015. Version A (4 pages).  

Pièces jointes au CR : présentation powerpoint de la réunion 

 

PROCHAINE REUNION : à caler ultérieurement  
 

Objet : Présentation de la phase 1 : Connaissance du territoire et des évènements historiques 

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

approuvé, s�il n�a pas fait l�objet d�observations dans un délai de 5 jours après sa réception. 
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N° 
Phase d�étude/ 

points abordés 
Observations Action Délai 

1 Observations sur CR 

précédent 
 Sans objet.    

2 Contexte / Ordre du 

jour de la réunion 

Réunion visant à présenter la démarche de l'étude et l'équipe / / 

3 Documents remis à 

Antea Group 

Etudes antérieures et données SIG remises sur disque dur par la DDTM62 

OS1 de démarrage à renvoyer signé par Antea Group 
Antea Group Fait 

4 Documents fournis par 

Antea Group 
Planning général (avant mise à jour) 

 
 

 

 

 

5 Déroulement de la 

réunion 
· Faire le point rapidement sur les besoins complémentaires en topographie. En 

2014, il a été réalisé un LIDAR sur le marais ainsi que des photos aériennes. 

· Se rapprocher de la DREAL pour récupérer le modèle HYDRARIV existant. 

· En vue des rencontres avec les élus et personnes ressources dans les différentes 

communes, Antea soumettra aux DDTM les groupements de communes envisagés 

ainsi que le questionnaire qui leur sera proposé. 

Les entretiens concerneront non seulement les communes situées dans le 

périmètre de prescription mais aussi celles situées à proximité et qui pourraient 

être concernées par le PPRI. 

En effet, il existe une réflexion sur l'extension du périmètre du PPRI à certaines 

communes proches. Ce périmètre sera revu lors de la phase 2, après l'analyse 

historique et la connaissance du territoire. 

Le SmageAa mentionne qu'il ne faut pas nécessairement prévoir de consulter tous 

les élus du bassin versant de l'Aa, les communes amont n'étant pas directement 

concernées par le PPRI mais plutôt se concentrer sur les communes du Marais et 

ses alentours. 

Les communes à rencontrer lors des entretiens et pour le Comité de concertation 

(COCON) seront à faire valider par le Comité Technique (COTEC). 

Une première réunion de concertation avec les élus a déjà eu lieu le 8 janvier 2015. 

 

· SmageAa : 

Ø PAPI en cours avec un travail sur les différents phénomènes 

d'inondation, le vécu de ces dernières par les populations. Il existe de 

nombreuses archives qui pourront être mises à disposition. 

Le PAPI est en cours de révision. Le SmageAa transmettra les fiches. 

Transmission des fiches à Antea par le SmageAa effectuée le 11 juin 

2015 

Dans le PAPI, il existe une fiche pour le Marais et l'analyse du vécu des 

inondations. Le PAPI intègre le PPRI. 

Ø L'étude de juillet 2007 sera fournie à Antea 

Etude fournie à Antea par mail le 11 juin 2015 

Ø Il existe un programme de travaux de ralentissement dynamique sur 

l'amont du BV de l'Aa prévus sur 2015-2019. 

Ø Le SmageAa a un recensement des digues, remblais, etc. 

Ø Le SmageAa possède une base de données de repères de crue qui 

sera mise à disposition d'Antea. En cas de nouveaux repères de crue 

relevés lors du PPRI, ces derniers seront transmis au SmageAa. 

Ø Le SmageAa signale, concernant les eaux souterraines, qu'il existe 

auprès du Syndicat des Eaux du Dunkerquois, des données sur les 

captages AEP et les piézomètres avec une modélisation mise à jour 

régulièrement  

 

 

Antea Group 

 
Antea Group 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Antea Group 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SmageAa 

 

 

 

 

 

 

SmageAa 

 

 

 

 

 

 

SmageAa 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait 

 

 

 

 

 

 

Fait 
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N° 
Phase d�étude/ 

points abordés 
Observations Action Délai 

 

· VNF : 

Ø VNF met à disposition d'Antea les documents sur la gestion des 

ouvrages. Ce protocole sera transmis à Antea via la DDTM62. 

Ø Concernant l'historique, se rapprocher de M. Jean-Michel L'HOPITAL 

de l'Unité Territoriale Flandre-Lys à St Omer. 

Ø Il existe des données de niveaux d'eau pour le canal grand Gabarit et 

au barrage de Haut Pont. Pour les données hydrométriques, se 

rapprocher de la DREAL. 

Ø VNF possède des données bathymétriques sur le canal, sous format 

SIG, qui pourront être transmises à Antea. 

 

· CASO : 

Ø Un PLUi est en cours de réalisation. Pour l'instant, il est basé sur 

l'Atlas des Zones Inondables. Le PADD a été validé. Le projet devrait 

être arrêté en juin 2016. Voir s'il est possible d'avoir les cartes d'aléas 

sur le territoire de la CASO avant avril-mai 2016. Le planning de 

l'étude du PPRI sera revu afin de démarrer la phase 2 avec la 

modélisation en début d'année 2016. 

Ø La CASO spécifie qu'une étude de l'occupation des sols du marais a 

été réalisée par le PNR 

Ø Il existe des digues sur le territoire de la CASO (hors périmètre du 

marais) qui font l'objet d'Etudes de Dangers qui sont en cours. 

 

· Agence d'urbanisme : 

Ø Existence d'une base de données des équipements, entreprises, ZAC 

future et actuelle, etc. qui pourra être fournie à Antea 

 

· Se rapprocher des Communautés de Communes du Pays de Lumbres et Flandres 

Intérieure pour leurs documents d'urbanisme (PLUi) 

 

· Différents interlocuteurs pourront être contactés dans le cadre de l'étude : 

Ø Institution des Wateringues pour les ouvrages d'évacuation des crues 

des Wateringues, 

Ø La 7
ème

 section des Wateringues qui s'occupe de la gestion et 

l'entretien des voies d'eau et berges du marais. 

Ø Les Antiquaires de la Morinie et le réseau "Villes et Pays d'arts et 

d'histoires", intégré à l'agence d'urbanisme, pour l'historique du site. 

Ø Monsieur LUC BARBIER du Parc Naturel Régional des Caps et Marais 

d'Opale 

 

· Concernant les crues historiques : la crue de 2002 a été forte mais le ressuyage des 

terres s'est fait assez rapidement. Les terrains ont été inondés moins longtemps 

qu'en 1999 qui a été plus longue du fait de nombreux dysfonctionnements sur les 

ouvrages d'évacuation (vannes). 

· Il existe sur le territoire un atlas des zones inondables réalisées sur la base de la 

crue de 1999 et à partir de la photogrammétrie. 

· Concernant le PPRI du marais sur la commune d'Arques, en particulier, il sera fait 

attention à la cohérence avec le PPRI de l'Aa supérieure. 

Pour le règlement, une attention particulière sera portée pour éviter tout sujet 

pouvant être soumis à discussion ultérieure. 

· L'aspect pédagogique est important afin de sensibiliser le public et les élus. Un site 

internet sera mis en place pour communiquer sur ce PPRI et pour permettre les 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VNF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence 

d'urbanisme 

 

 

 

Antea Group 

 
Antea Group 
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N° 
Phase d�étude/ 

points abordés 
Observations Action Délai 

échanges de documents. Un entretien téléphonique sera réalisé entre la DDTM, 

Antea et le cabinet NEOLOGIS pour en définir les modalités. 

 

 

6 Planning 

prévisionnel 

 

Le planning prévisionnel est joint au présent compte-rendu. Il sera réajusté afin de 

pouvoir réaliser la modélisation et la carte des enjeux dès le début de l'année 2016 afin 

de pouvoir intégrée cette dernière au PLUi de la CASO. 

 

 

Antea Group 

 

 

 

7 Ordres de service, 

Avenants, gestion 

administrative 

OS1 renvoyé signé par Antea Group 

 

Antea Group 

 

 

Fait 

 

9 Divers Sans objet    

 





��������
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Compte-rendu 

n° 1 

Réunion de travail avec les communes de Watten, 

St Momelin, Nieurlet, Wulverdinghe et Lederzeele 

 

Auteur(s) : Bénédicte MANGEZ 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 14 septembre 2015 à 14 h en mairie de Watten 

 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

Watten 

Maire   VP Com. Com. 

Hauts de Flandres (CCHF) 

 VP SmageAa 

Daniel DESCHODT  07.83.33.42.66  mairie@mairie-watten.fr  P 

Watten  Conseiller municipal  Marc Dambricourt  06.26.38.15.20  -  P 

St-Momelin  Maire  Jean-Pierre BAUDENS  06.72.59.75.12  jp.baudens@orange.fr  P 

Nieurlet  Adjoint  Régis VERBEKE  06.40.11.16.28  verbeke.regis@wanadoo.fr  P 

Lederzeele  Conseiller Municipal  Gerart BAUDENS  -  -  P 

Wulverdinghe  Maire  Michel KERFYSER  06.76.25.14.13  -  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  parcal.depecker@nord.gouv.fr  P 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  P 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  E 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Echanges avec la mairie de Watten 
 

-après  sont  localisés  sur  la  figure  en  page 

suivante. 

 

Inondations par ruissellement 

 

Il y a un axe de ruissellement sur lequel il y a déjà eu des problèmes, au nord du centre-

ville, en provenance du Bois Royal de Watten. Le talweg débouche au droit de la rue du 

Bois avant d'être enterré. Aucune habitation n'est inondée mais les écoulements se font 

sur la route en cas de fortes pluies. Le vestiaire du collège, en contrebas, a déjà été inondé 

par remontée des eaux dans le réseau d'eaux pluviales (septembre 2015). 

 

 

Inondations par débordement de cours d'eau 
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La  commune  n'a  pas  connu  de  problématiques  de  débordement  de  cours  d'eau  ou 

canaux. Toutefois, Monsieur le Maire souligne qu'en cas de fortes pluies, l'Aa n'arrive pas 

à s'évacuer par Gravelines. Il souhaiterait que le lit de l'Aa aval soit curé pour assurer une 

meilleure évacuation des eaux. 

 

 

Inondations par remontée de nappe 

 

Quelques  champs  se  sont  trouvés  inondés  lors  des  années  humides  (1974,  2002)  par 

remontées de nappe accompagnant le canal Grand Gabarit. 

 

 

Les wateringues 

 

Sur le territoire de la commune, les wateringues sont gérées par les 3ème et 7ème sections. 

M.  le  Maire  souligne  un  problème  de  gestion  des  wateringues  avec  le  maintien  d'un 

niveau  haut  l'été  pour  les  exploitations  agricoles  et  l'arrosage  mais  sans  gestion  pour 

l'abaissement en cas d'évènement pluvieux qui peut conduire à une inondation des terres. 

 

 

 

 

La commune de Watten n'a pas de projet d'urbanisation important pour l'instant.  

L'urbanisme sur la commune est régi par un POS. Un PLU est en cours de mise en place. 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Watten 

 

 

Echanges avec la mairie de Saint-Momelin 
 

Inondations par débordement de cours d'eau 

 

La rivière du Ham, située sur une propriété privée, n'est pas entretenue, ce qui favorise 

les débordements dans ce  secteur  (marais du Ham),  sans  toutefois que des enjeux ne 

soient touchés. 

 

 

Inondations par remontées de nappe 

 

En contrebas du centre-ville, le long du canal, les terrains sont fréquemment inondés par 

des phénomènes de remontées de nappe. Une habitation se trouve alors isolée et a déjà 

été inondée une fois (date indéterminée). 

 

 

 

 

La commune de St Momelin n'a pas de projet d'urbanisation important pour l'instant.  

L'urbanisme sur la commune est régi par un POS.  

Axe de ruissellement 

Vestiaire du collège inondé 

en cas de fortes pluies 

Route inondée en 

cas de fortes pluies 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec St Momelin 

 

 

Echanges avec la mairie de Nieurlet 
 

Sur  la  commune  de  Nieurlet,  les  phénomènes  d'inondations  se  limitent  au  marais  de 

Moerelack et au marais de Booneghem. 

Concernant le marais de Booneghem, les habitations sont toutes situées en bordure du 

marais et ne sont pas inondées en cas de montée des eaux. 

 

Dans le marais de Moerelack, 3 habitations sont vulnérables en cas d'inondations. 

 

Débordements  fréquents 

dans le marais du Ham 

Manque  d'entretien  de  la 

rivière du Ham 

Zones  d'inondation  par 

remontée de nappe 

Habitation isolée 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Nieurlet 

 

 

Echanges avec les mairies de Wulverdinghe et 

Lederzeele 

 
Ces deux communes sont situées hors périmètres de prescription du PPRI du Marais mais 

sont situées en amont des trois autres communes. Les élus ont été rencontrés afin d'avoir 

une vue d'ensemble du secteur. 

 

Le  territoire  de  ces  deux  communes  est  principalement  situé  sur  le  bassin  versant  de 

l'Yser. Toutefois, quelques écoulements se font vers le marais Audomarois. Néanmoins, il 

s'agit  de  secteurs  agricoles  ou  boisés,  très  peu  urbanisés  et  non  voués  à  être  plus 

urbanisés dans le futur. 

 

Sur la commune de Wulverdinghe, on trouve quelques sources alimentant des combes 

(Fontaine St Martin). 

 

   

Habitations  inondées  en 

cas de montée des eaux 

 ________________________  Antea Group    ________________________   

 

Directions Départementales des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais et du Nord 

 

Cahier des entretiens_Version 3 

 

13 
 

 

Compte-rendu 

n° 2 

Réunion de travail avec les communes de Clairmarais, 

Noordpeene, Zuytpeene, Bavinchove et Buysscheure 

 

Auteur(s) : Bénédicte MANGEZ 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 16 septembre 2015 à 10 h en mairie de Clairmarais 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

Clairmarais  Adjoint  Casimir LETELLIER  -  casimir.letellier@clairmarais.net  P 

Noordpeene  Maire  Jean-Claude MICHEL  -  equipe@noordpeene.fr  P 

Bavinchove  Maire  Jean-Luc FACHE  -  jeanlucfache@orange.fr  P 

Bavinchove  Adjoint  Jean-Jacques CUVELIER  -  -  P 

Zuytpeene  Maire  Christian BELLYNCK  -  cvbellynck@yahoo.fr  P 

Buysscheure  Maire  Marc DEHEELE  - 
mdeheele@xilan.fr 

mairie.buyscheure@wanadoo.fr 
P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  P 

DDTM 62 
Chargé de mission 

territorial 
Benoît SQUIBAN 

 
benoit.squiban@pas-de-calais.gouv.fr  P 

DDTM 62 
Chargé de mission 

territorial 
Laurent CAUX 

 
laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr  P 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  P 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  E 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Echanges avec la mairie de Clairmarais 

 
-après  sont  localisés  sur  la  figure  en  page 

suivante. 

 

Inondations par ruissellement 

 

Les fermes de Bressel et de Crève-

que  des  travaux  située  sur  Renescure  (travaux  de 

remblaiement notamment, liés à une conduite de gaz) ont été réalisés un peu en amont. 

 

 

Inondations par débordement de cours d'eau 

 

La RD209 se trouve fréquemment inondé par débordement du Bagard, en aval du centre 

équestre. 
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La  commune  de  Clairmarais  et  le  marais  sont  traversés  par  deux  cours  d'eau  :  le 

Schoubrouck et le Zieux. 

 

 

Inondations par remontée de nappe 

 

Des habitations se trouvent isolées dans le marais en cas de montée des eaux (secteur de 

la Canarderie). 

 

 

Inondations par fonte des neiges 

 

En mars 2013,  des  habitations  situées  au  sud  de  la  commune,  à  la  limite  avec  Arques 

(maison forestière du Bois Ronce) ont été  inondées  lors de  la fonte des neiges dans  la 

forêt de Clairmarais. Ce phénomène était observé pour la première fois. 

 

 

Le marais 

 

Une  grande  partie  de  la  commune  est  concernée  par  le  marais.  Un  secteur  à  casier 

maîtrisé existe au niveau du Marais du Grand St Bernard. Cette zone n'a pas été inondée 

en 2002. 

 

 

 

 

La commune n'a pas de projet d'urbanisation important pour l'instant.  

La commune de Clairmarais appartient à la CASO au sein de laquelle un PLUi est en cours 

de réalisation. 

La commune possède un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Clairmarais 

 

Echanges avec la mairie de Buysscheure 

 
Une habitation a été  inondée (date  inconnue) sur  le bas de  la commune, en amont du 

Paradis (Noordpeene), par débordement d'un thalweg et par ruissellement. Les prairies 

autours sont aussi inondées. 

Le maire de Buysscheure souligne que de nombreux fossés de drainage agricole ont été 

créés et posent des problèmes d'accélération des écoulements, des parcelles agricoles de 

Noordpeene vers Buysscheure, en particulier. 

 

Casier maitrisé 

Habitations en point bas 

Habitations  inondées  en 

2013 par la fonte des neiges 

Route inondée par le Bagard 

Parcelle  retravaillée  et 

ruissellement vers  les  fermes 

Bressel et du Crève-Coeur 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Buysscheure 

 

Echanges avec la mairie de Noordpeene 

 
La commune de Noordpeene est concernée par le marais sur sa partie basse, où les enjeux 

sont faibles. 

Sur  l'Atlas des Zones  Inondables, certaines parcelles sont classées en zones  inondables 

alors qu'elles sont situées à des altitudes plus hautes que le marais et en dehors d'axes de 

ruissellement. 

 

Il existe 2 combes de ruissellement importantes :  

- une en amont de la ferme du Schoubrouck, 

- une en amont du Paradis (à la limite avec Buysscheure). 

 

Maison et prairie inondées 

en cas de fortes pluies 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Noordpeene 

 

Echanges avec les mairies de Zuytpeene et 

Bavinchove 

 
Ces deux communes sont situées hors périmètres de prescription du PPRI du Marais mais 

sont situées en amont des trois autres communes. Les élus ont été rencontrés afin d'avoir 

une vue d'ensemble du secteur. 

 

Le  territoire  de  ces  deux  communes  est  principalement  situé  sur  le  bassin  versant  de 

l'Yser. Toutefois, quelques écoulements se font vers le marais Audomarois. Néanmoins, il 

s'agit de secteurs agricoles, très peu urbanisés et non voués à être plus urbanisés dans le 

futur. 

 

Pour information, la commune de Bavinchove a fourni des photographies d'inondations 

sur  la  commune.  Ces  inondations  ne  sont  pas  directement  liées  au  marais.  Elles  sont 

situées dans le centre du village qui est situé sur le bassin versant de l'Yser. 

 

La commune de Zuytpeene n'a qu'une superficie de 120 ha environ située sur le bassin 

versant du Marais Audomarois. 

   

Axes de ruissellement 
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Compte-rendu 

n° 3 

Réunion de travail avec les communes de Tatinghem,  

Longuenesse et Saint-Martin-au-Laërt 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 18 septembre 2015 à 10 h en mairie de Tatinghem 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

Tatinghem  DGS  Sandrine DELENCLOS  03.21.38.03.47  sandrinedelenclos@mairietatinghem.fr  P 

Tatinghem  Adjoint  Michel HILMOINE  -  michelhilmoine@mairietatinghem.fr  P 

St-Martin-au-Laërt  Adjoint  Jean-Paul HOLLANDER  -  mairie@ville-saintmartinaulaert.fr  P 

St-Martin-au-Laërt  Adjoint   VP SmageAa  Anicet CHOQUET  -  -  P 

St-Martin-au-Laërt  DST  Jean-Philippe QUAGERBEOR  -  dst@ville-saintmartinaulaert.fr  P 

Longuenesse  Service urbanisme  Martine CLETON  -  m.cleton@ville-longuenesse.fr  P 

Longuenesse  Adjoint DST  Philippe ROUSSEL  -  p.roussel@ville-longuenesse.fr  P 

Longuenesse  Adjoint Travaux  Patrick CUVELLIER  06.86.99.99.50  patrick.cuvellier@orange.fr  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  P 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Préambule 
 

Les  échanges  ont  essentiellement  tourné  autour  des  inondations  engendrées  lors  de 

 

cette époque. Elle a été construite à partir de 1983. 

 

 

Echanges avec la mairie de Longuenesse 
 

Inondations par ruissellement 

 

 Identification  des  axes  de  ruissellement  en  provenance  des  coteaux  et  des 

plateaux en amont : 

o 
amont de Wisques (localisation du talweg sur la carte ci-après), 

o  

 
en provenance de la commune de Wisques en amont. 
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Inondations par dé  

 

La crue de mars 2002 a inondé la partie basse du quartier des Aviateurs, entre la Haute 

Meldyck et le wateringue longeant les habitations. Aucune maison et aucun enjeu humain 

de  drainer  les  eaux 

débordant de  la Haute Meldyck. Les eaux ont ensuite été évacuées via  le siphon de  la 

Madeleine sous la Haute Meldyck (2 conduites de diamètre compris entre 1000 et 1200 

mm). 

 

Inondations par remontée de nappe 

 

Le  quartier  de  Fort  Maillebois  est  sujet  aux  problématiques  de  remontée  de  nappe 

accompagné à des problèmes de débordement des réseaux. 

 

Ouvrages hydrauliques 

 

La  commune  de  Longuenesse  compte  plusieurs  bassins  de  rétention  ayant  diverses 

vocations : 

 Bassin n° 1 

1998, 

 Bassin n° 2   

 Bassin n° 3 : bassin de rétention du domaine de la Tour, 

 Bassin n° 4 : barrage en terre servant à retenir les eaux en provenance de Wisques 

0 mm, 

 Bassin  n° 5 

gestion des eaux pluviales de la route départementale, 

 Bassin n° 6   

 

Les plans des ouvrages so

Saint-Omer. 

 

 

 

La commune de Longuenesse 

-Quentin (cf. zone A sur la carte ci-après).  

 



 ________________________  Antea Group    ________________________   

 

Directions Départementales des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais et du Nord 

 

Cahier des entretiens_Version 3 

 

20 
 

 
 

Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Longuenesse 

 

 

Echanges avec la mairie de Tatinghem (commune 

déléguée de St Martin-lez-Tatinghem) 
 

Inondations par ruissellement 

 

 
D sur la figure ci-après). Néanmoins, les maisons actuellement présentes dans la 

zone D   

 

-dessus de la haie, 

 
inondations. 

 

 

 

inondations. 
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Ouvrages hydrauliques 

 

Une conduite de diamètre 500 mm passe actuellement  sous  les  terrains de  sport. Elle 

Tatinghem (route de Boulogne). 

 

 

 

La commune de Tating

D208 près de la mairie. Ces zones sont localisées sur la carte ci-dessous (zones vertes A et 

B). 

 

zones  C  et  D  sur  la  carte  ci-dessous  abritent  des  maisons  et  la  zone  G  accueille  la 

gendarmerie et des logements sociaux. 

 

 
 

Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Tatinghem 
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Echanges avec la mairie de Saint-Martin-au-Laërt 

(commune déléguée de St Martin-lez-Tatinghem) 
 

Inondations par ruissellement 

 

Deux axes de ruissellement ont été identifiés lors de la réunion : 

 Axe n° 1 (cf. localisation sur la figure ci-après) : cet axe de ruissellement inonde 

fréq

 

 Axe n° 2 (cf.  localisation sur  la figure ci-après) : cet axe  longe  la D942 au nord, 

 

 

Inondations par  

 

de Saint-Martin-au-Laërt, situées vers le Petit Tapage et le chemin du paradis, sur la partie 

longeant le Nordstroom. 

 

Ouvrages hydrauliques 

 

 Ouvrage  n°  1 :  le  bassin  de  rétention  des  eaux  pluviales  de  la  rocade  situé  au 

niveau  du  rond-point  de  la  zone  industrielle  du  Fond  Squin  a  été  déplacé  à 

-point. Son utilité, suite à ce déplacement, semble remise en 

cause. 

 Ouvrage n° 2 : Les eaux de  la  rue de  la Picardie sont  collectées dans  le  réseau 

acheminées dans le bassin de rétention du Carrefour. Enfin, le rejet du bassin se 

fait dans le Nordstroom. 

 Ouvrage n° 3 

-point, les 

eaux transitent ensuite dans une conduite de diamètre 800-1000 mm. Les eaux 

débouchent  ensuite  plusieurs  dizaines  de  mètres  en  aval  dans  un  fossé  pour 

rejoindre le marais. 

 

 

 

La commune de Saint-Martin-au-  : 

 Projet  A   logements  sur  une 

période  de  10-15  ans.  Des  bassins  de  rétention  sont  prévus  dans  le  projet 

 

 Projet B : un projet de moindre ampleur au niveau de la Croix de Gers, 

 Projet C 

des Bleuets. 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Saint-Martin-au-Laërt 
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Compte-rendu 

n° 4 

Réunion de travail avec les communes de Salperwick, Tilques, 

Houlle, Moulle, Eperlecques et Serques 

 

Auteur(s) : Bénédicte MANGEZ 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 16 septembre 2015 à 14 h en mairie de Serques 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

Houlle  Maire  Roger DUSAUTOIR  03.21.93.12.15  mairie.houlle@orange.fr  P 

Moulle  Adjoint aux travaux  Jacques HENNEBELLE  -  marc.thomas62@orange.fr  P 

Salperwick  Maire  Michel MARTINOT  03.21.95.63.64  mairie-salperwick@orange.fr  P 

Eperlecques  Maire  Laurent DENIS 
03.21.93.11.93 

06.08.61.37.49 
laurent.denis@mairie-eperlecques.fr  P 

Serques  Maire  Marie LEFEBVRE 
03.21.93.19.24 

06.42.91.84.96 
mairie-de-serques@wanadoo.fr  P 

Tilques  Maire  Patrick BEDAGNE  03.21.93.41.32  mairie.tilques@wanadoo.fr  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

DDTM 62 
Chargé de mission 

territorial 
Benoît SQUIBAN 

 
benoit.squiban@pas-de-calais.gouv.fr  P 

DDTM 62 
Chargé de mission 

territorial 
Laurent CAUX 

 
laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr  P 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  P 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  E 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

Echanges avec la mairie de Salperwick 
 

Dans la commune de Salperwick, les problèmes d'inondations dus au marais sont limités 

trouvant 

inondés.  Il  est  noté  quelques  problèmes  d'inondation  dans  les  bungalows  du  camping 

ainsi que pour une maison située au bord du Fossé des Moines, se situant à une altitude 

un peu basse. 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Salperwick 

 

Echanges avec la mairie de Tilques 
 

 

En amont de la RD943, des axes de ruissellement sont interceptés par le remblai routier. 

Certains axes ont été aménagés par des zones de rétention et des bandes enherbées. 

En cas de fortes pluies et de dysfonctionnements du bassin de rétention situé au niveau 

du giratoire de la RD943, des problèmes de ruissellements sont observés de l'autre côté 

du barreau routier, sur la RD914 (route de Serques) et rue de Zutpré. 

 

Au niveau du marais, les inondations touchent le camping et les bungalows. A la limite de 

la commune avec Salperwick, la rue de la Fontaine est inondée en cas de montée des eaux 

dans le marais. 

 

La rivière du moulin qui traverse le village n'est pas en eau de manière permanente. Elle 

est  alimentée  par  des  sources.  Son  lit  est  encaissé  et  ne  pose  pas  de  problème  de 

débordements. 

 

La commune est dotée d'un Plan Communal de Sauvegarde. 

 

Inondations d'une habitation et du camping 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Tilques 

 

Echanges avec les mairies de Houlle et Moulle 

 
Sur la commune de Moul

 

 

Sur la commune de Houlle, il est à noter plusieurs inondations dues à la montée des eaux 

dans le marais, mais aussi à cause des ruissellements sur le versant nord.  

La commune a fourni différents documents : 

 une cartographie des zones inondées en 2009, 

 des comptes-rendus des inondations, 

 des photographies des inondations. 

 

En  2009,  les  quartiers  de  la  Basse  Boulogne  et  du  Vincq  ont  été  inondés  à  cause  des 

ruissellements, ainsi que la rue d'Hellebroucq. Au bord de la Houlle, il y a eu de nombreux 

débordements :  jusqu'à  80 cm  d'eau  en  bordure  du  cours  d'eau.  Ces  secteurs  sont 

reportés sur la carte ci-dessous. 

 

Il  existe  sur  la  Houlle  2  échelles  limnimétriques  qui permettent  de  surveiller  le  niveau 

d'eau et lancer une alerte. 

Aménagements des axes 

de ruissellement amont 

Camping  (bungalows)  et 

rue de la Fontaine inondés 

Ruissellements 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Houlle 

 

Echanges avec la mairie d'Eperlecques 
 

Sur la commune d'Eperlecques, plusieurs problèmes sont à noter : 

 

Inondations par débordement et remontées de nappe 

 

La Liette d'Eperlecques et son affluent amont débordent en deux points :  

 au droit du franchissement de la RD207, au lieu-dit Pauverstraëte, où une 

habitation est inondée. Ce fut le cas en 2009, mais également pour des pluies 

moins importantes comme celle de septembre 2015, 

 à la confluence des deux cours d'eau en aval de la RD207, quelques habitations 

ont déjà été inondées. 

 

Le secteur le plus inondé est le marais de la Vlotte. Plusieurs habitations situées de part 

et d'autre de la ligne ferroviaire ont été inondées. Un système de pompes a été mis en 

place en aval de la RD300 avec rejet dans la Paclose et en amont de la voie SNCF avec rejet 

dans  le  canal Grand Gabarit. Ces pompes sont gérées par  les  riverains et  la commune 

(entretien, électricité), mais il n'existe aucun document sur ces ouvrages (plans, capacités, 

gestion, etc.). En hiver 2015, les pompes ont tourné pendant 2 mois. En 2002, ce secteur 

était très peu inondé grâce à ces pompes. 

 

Echelles limnimétriques 

Zones inondées 
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Le lotissement du marais de la Vlotte est situé en surélévation. Les habitations ne sont 

pas inondées mais la route d'accès peut être coupée. Le système d'évacuation des eaux 

pluviales de ce quartier est muni de clapets et de pompes en cas de crues. 

 

 

Inondations par ruissellement 

 

Les problématiques de ruissellement se retrouvent sur deux secteurs principaux : 

 sur le versant sud de la forêt d'Eperlecques. Toutefois, il n'y a pas d'enjeux 

particuliers. Le chemin forestier longeant le Sartebecque est inondé ainsi que 

des champs, 

 sur le versant nord de la Liette, au lieu-dit l'Estabergue. Des ruissellements 

l'Estabergue. 

 

 

Urbanisme 

 

Il existe un projet de construction en bordure de la RD207, le long de la Paclose, au lieu-

dit  Bleue  Maison.  Toutefois,  la  commune  a  bloqué  ce  projet  au  vu  des  risques 

d'inondations. 

 

 

 
Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Eperlecques 

Axe  de  ruissellement 

et zones inondées 

Inondations  du 

marais de la Vlotte 

pompes 

Lotissement  du 

marais de la Vlotte 

Projet d'urbanisme 

Estabergue : axe de 

ruissellement  et 

zones inondées 

Zones  inondées  par 

débordement de  la Liette 

et de son affluent 
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Echanges avec la mairie de Serques 
 

Sur la commune de Serques les problèmes d'inondations ne concernent que le marais. La Liette 

de Serques ne pose pas de problème dans la traversée de la ville. Ce cours d'eau est entretenu 

par la 7ème section des Wateringues. 

 

La RD214 et les habitations la bordant ont été classées en zone inondable dans l'AZI. Or, elles 

sont situées sur un point haut et n'ont jamais été inondées, y compris en 2002. 

Dans  le  marais,  en  cas  de  montée  des  eaux,  les  chemins  du  Laensberg  et  des  communes, 

longeant la Serques et la Muissens, sont inondées. 

 

En 2009, des ruissellements ont eu lieu sur les rues du Bas de Moulle (à la limite avec Moulle en 

amont de la RD300) et sur la route du Surot au lieu-dit Zudrove. 

 

 
Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Serques 

 

 

La  commune  est  dotée  d'un  Plan  Communal  de  Sauvegarde.  Des  exercices  sont  faits 

régulièrement. En cas d'alerte météo et de montée des eaux, quelques riverains sont contactés 

par la mairie. 

 

   

RD214 et habitations 

non inondées 

Ch. Des Communes 

Ch. Du Laensberg 

Ruissellement  rte 

du Surot en 2009 

Ruissellement  rue  du 

Bas de Moulle en 2009 
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Compte-rendu 

n° 5 

Réunion de travail avec les communes de Saint-Omer, 

Arques, Wizernes et Blendecques 

 

Auteur(s) : Bénédicte MANGEZ 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 15 septembre 2015 à 14 h en mairie de Wizernes 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

Blendecques 

Maire 

Conseiller départemental 

VP CASO 

Délégué SmageAa 

Rachid BEN AMOR  06.32.50.20.49  ryfas@free.fr  P 

Blendecques  DGS  Thibaut BARRET  -  dgs@ville-blendecques.fr  P 

Blendecques  Adj. Aux travaux  Jean-Marie HOCHART  06.30.30.86.62  jehochart@wanadoo.fr  P 

Wizernes 

Conseiller délégué 

Pdt de la CLE et du 

SmageAa 

Christian DENIS  03.21.12.50.50  christian.denis62570@orange.fr  P 

Arques 
Conseiller délégué à 

l'environnement 
James MUNCK  -    P 

Arques 
Responsables des 

Services Techniques 
Serge POUILLE  -  s.pouille@ville-arques.fr  P 

Arques  Responsable urbanisme  Marino CHARTREZ  -  m.chartrez@ville-arque.fr  P 

Arques  DGS  Myriam WICQUART  -  m.wicquart@ville-arques.fr  P 

Saint Omer 
Technicien des services 

techniques 
Dominique DEFOSSEZ  -  stm-voirie@ville-saint-omer.fr  P 

Saint Omer  Adjoint  Roger WINOCK  -  roger-winock@ville-saint-omer.fr  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  P 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  P 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  E 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Echanges avec les mairies de Saint-Omer et Arques 
 

Inondations 

 

En  2002,  les  inondations  principales  à  Saint-Omer  ont  été  observées  au  lieu-dit  du 

Brockus. La Basse Meldyck a débordé, inondant la plaine entre le canal de Neuffossé et la 

ligne SNCF et entre la ligne SNCF et le Faubourg du Lyzel. Le passage de la RD209 sous la 

voie de chemin de fer a été complètement inondé. 

Les quartiers du Lyzel et du Haut Pont n'ont pas connu de phénomènes d'inondation. Les 

champs étaient inondés mais les habitations, plus hautes, se sont trouvées hors d'eau. 
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La Haute Meldyck n'a pas posé de problème dans Saint-Omer. Les  inondations étaient 

situées sur  la commune de Longuenesse au niveau du quartier des Aviateurs. Les eaux 

retrouvent celles du le canal de Neuffossé en amont du centre-ville de Saint-Omer. 

 

La  commune  de  Saint-Omer  a  fait  remarquer  qu'elle  souhaiterait  une  amélioration  de 

l'évacuation de l'Aa vers la mer par curage de l'exutoire de Gravelines. 

 

A Arques, les inondations se sont concentrées en amont du marais. En 2002, la place de 

la Mairie a été inondée par la Basse Meldyck. 

 

Ouvrages 

 

Le Nordstroom débute en sortie de Saint-Omer.  Il est alimenté par  les sources situées 

dans le Parc. Il récupère aussi vraisemblablement une partie des eaux pluviales de la ville.  

Il n'existe pas de plans de ces ouvrages ou du passage de la Haute Meldyck dans Saint-

Omer. 

 

La  commune  de  Saint-Omer  a  fait  remarquer  qu'elle  souhaiterait  une  amélioration  de 

l'évacuation de l'Aa vers la mer en curant l'exutoire de Gravelines. 

 

Dans Arques, les berges et murs des deux bras de l'Aa ne sont pas entretenus par les 

riverains avec un risque de déstabilisation. 

 

 
Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec Saint Omer et Arques 

 

   

Alimentation du 

Nordstroom par les 

sources du Parc 

Inondations par débordement 

de la Basse Meldyck 

Nordstroom 
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Echanges avec les mairies de Blendecques et 

Wizernes 
 

Ces deux communes sont situées hors périmètres de prescription du PPRI du Marais mais 

sont situées en amont immédiat du marais. Les élus ont été rencontrés afin d'avoir une 

vue d'ensemble du secteur. 

Par  ailleurs,  M  DENIS  élu  de  Wizernes,  est  aussi  intervenu  en  tant  que  Président  du 

SmageAa. 

 

En mars 2002, les champs étaient gorgés d'eau suite à un premier pic de crue. C'est lors 

du  2nd  pic  que  se  sont  produites  les  inondations  les plus  importantes,  en  particulier  à 

Blendecques.  Pour  ces  inondations,  sur  l'ensemble  du  bassin  versant,  le  coût  des 

inondations  a  été  estimé  à  15  millions  d'euros.  De  nombreuses  entreprises  ont  été 

touchées dans la vallée de l'Aa, en particulier les nombreuses papeteries. 

Il est rappelé que lors de ces inondations, une partie des eaux de la Lys a été renvoyée 

dans le canal Grand Gabarit, limitant ainsi l'évacuation de l'Aa. Ce transfert d'eau a été 

fait sans aucune communication. 

Depuis,  le  Président  du  SmageAa  est  prévenu  par  VNF  et  la  Préfecture  dès  que  des 

 

 

A Wizernes, les inondations emblématiques ont été observées en 1975, 1999 (2 fois) et 

en 2002. 

Généralement, la décrue, dans la vallée de l'Aa, se fait en 24 à 48 h. 

 

Un programme de réalisation de champs d'inondation contrôlée est en cours sur le bassin 

versant de l'Aa. Un premier ouvrage sera terminé en octobre 2015. Les 9 autres ouvrages 

seront réalisés par la suite pour un volume total de rétention de 800 000 m³ sur 90 ha. 

 

Les communes de Wizernes, Blendecques et Arques sont munies d'un PCS et d'un DICRIM 

décrivant les modalités d'alerte en cas de crue et les lieux d'évacuation. 
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Compte-rendu 

n° 6 
Réunion de travail avec VNF 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 17 septembre 2015 à 11 h dans les locaux de VNF à Saint-

Omer 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

VNF  UTI Flandres-Lys  Yves BACHELET  03.21.12.95.30  yves.bachelet@vnf.fr   P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Préambule 
 

 

 

 

Bief Cuinchy - Fontinettes 
 

 Fontinettes du canal à Grand Gabarit 

se fait principalement par le barrage de Cuinchy en amont du bief. 

 

nt à VNF : 

 

 

 le canal à Grand Gabarit peut également être déchargé dans le bief aval 

Fontinettes   Flandres via des fausses bassinées et/ou un ouvrage de décharge 

(conduite de diamètre 1000 mm). 
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Le  choix  de  ces  possibilités  est  détaillé  dans  le  protocole  de  gestion  de  VNF.  Il  est 

effectuées. En temps de crues 

préfectorale. 

 

 

Ecluse de Fontinettes 
 

Deux  types  de  décharges du  bief  Cuinchy    Fontinettes vers  le  bief  aval  Fontinettes   

Flandres peuvent être réalisés : 

 par la réalisation de fausse bassinée 

1 cm le bief amont Cuinchy   Fontinettes.  

Chaque bassinée représente un volume de 25 000 m3 

Fontinettes   Flandres, mais en temps de crue, la totalité des eaux est envoyée 

 

 par   : une conduite de diamètre 1000 mm. 

Selon  la charge appliquée à  la conduite,  le débit évacué par cette dernière est 

estimé entre 2,5 et 3,0 m3  

 

ouvrage classé au titre des barrages. VNF a fait réaliser une 

 

 

 

 
 

tronçon deux biefs : le bief Flandres   Watten et le bief Watten   Gravelines 

ne soient pas séparés par une écluse. 

 

Le NNN (Niveau Normal de Navigation) du bief Flandres   Watten est fixé à 2,32 m NGF. 

En gestion courante, ce NNN est cependant maintenu à 2,22 m NGF. 

 

des  eaux  du  bief  Flandres    Watten  se  fait,  en  priorité,  gravitairement  à 

Gravelines  par  les  écluses 63  et 63bis.  Lorsque  le  tirage  à  la mer  à  Gravelines devient 

 

Dunkerque par la station de pompage de Mardyck.  

 

 

Station de Mardyck 
 

pompage (selon les consignes du protocole de gestion du canal à Grand Gabarit) vers les 

eaux du port.  
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La station de pompage de Mardyck dispose de 6  3/s 

chacune. Ces pompes soutirent les eaux directement dans le canal à Grand Gabarit pour 

les rejeter dans les eaux du port, en by-  

 

Lorsque le niveau du canal à Grand Gabarit est critique, les pompes Bergeron sont mises 
3/s chacune viennent 

ain

 

 

Désormais, les pompes Bergeron peuvent tourner autant que nécessaire à leur capacité 

 

 

 

Données et gestion 
 

partie des   

 

notamment) sont centralisés par la cellule GH à Lille. Jean-Michel Fourmaintraux est le 

référent indiqué pour ce sujet. Il a remplacé, anciennement, Karine Chuquet qui était en 

poste lors de la crue de mars 2002. 

 

Nom Coordonnées 

Jean-Michel FOURMAINTRAUX  jean-michel.fourmaintraux@vnf.fr 

Karine CHUQUET 
karine.chuquet@vnf.fr 

03.27.95.91.53 

Contacts VNF du service centralisateur des données 
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Compte-rendu 

n° 7 

 

des Wateringues (IIW) 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

 

 

Date et lieu de la réunion : le 17 septembre 2015  -

Omer 

 

 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

IIW  Directeur  Philippe PARENT  03.21.38.20.56  philippe.parent@institution-wateringues.fr   P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Préambule 
 

Les échanges ont essentiellement tourné autour des évacuations, des apports du bassin 

versant du marais, des inondations et de la structure du Marais Audomarois. 

 

 

Apports du bassin versant du Marais Audomarois 
 

3. 

 

une modélisation hydrodynamique de la ressource en eau du bassin Artois-Picardie. 
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Evacuation des eaux 
 

 Le débi

Gravelines est de 24 m3/s. 

 Les pompes Flygt de la station de Mardyck à Dunkerque ont une capacité totale 
3/s environ. Son dimensionnement a été réalisé en 

considérant une capacité de 8 m3

provenance du Nord et une capacité de 17 m3

provenance du Pas-de-Calais. Les 17 m3/s sont calqués sur la capacité du 

partiteur de Watten. Les 8 m3 pport des wateringues le 

Mardyck. 

 

permanente. 

 Le barrage du Jeu de Mail permet de réguler le niveau du bief amont. Lorsque le 

barrage ne peut plus réguler le niveau amont, la station de pompage de 

Mardyck peut être utilisée en complément.  

 

 

Inondations 
 

  : 

o  

(partiteur de Watten et pompes Flygt), 

o  

sont mobilisées (Flygt, Bergeron, Jeu de Mail), 

o  : niveau limite définissant les 1ères 

 

 

renseignée. 

 

Nord   Pas-de-

Audomarois. 

 

à Gravelines. 
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Le Marais Audomarois 
 

Le Marais Audomarois est structuré en plusieurs casiers hydrauliques dont certains sont 

fermés et possèdent des systèmes de pompage. La cartographie et le recensement des 

 

 

Les Wateringues sont entretenus par la 7ème section des Wateringues. En revanche, les 

watergangs privés sont à la charge de chaque propriétaire. Force est de constater que le 

 

 

Le  marais  dispo
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Compte-rendu 

n° 8 
Réunion de travail avec la 7ème section des Wateringues 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 17 septembre 2015 à 15 h dans les locaux de la 7ème section 

des Wateringues à Saint-Omer 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

7ème section  Président  Pierre SEYNAEVE  03.21.39.54.57  ass.forceswateringues@orange.fr  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Les crues et les inondations 
 

Autrefois,  lorsque  les  crues  étaient  annoncées,  les  maraîchers  et  les  agriculteurs 

à 6 h. 

 

  NGF  (date 

indéterminée). 

 

 

Gestion du marais 
 

la 7ème 

publique  touche  à  sa  fin.  Ce  plan  établit  notamment  le  programme  de  curage  des 

wateringues sur plusieurs années. 
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Casiers hydrauliques 
 

Les  échanges  ont  mené  à  établir  une  liste  non-exhaustive  des  casiers  fermés  dans  le 

iers  hydrauliques 

  Pas-de-Calais  et  fournie  en  annexe  au  présent 

compte-rendu. 

 

Les marais fermés sont les suivants : 

 le marais communal, 

 le marais Gilliers ou Flandrin, 

 le marais de la Petite Meer ou marais Cordier, 

 le marais du Bachelin, 

 le marais Morel et Lambert, 

 les pâtures Vanneuville. 

 

Le marais de Dambricourt est en revanche ouvert. Il convient de noter que les pompes 

 

 

La 7ème  t à la gestion et aux 

 

 

 

Ruissellement 
 

Un  axe  de  ruissellement  a  été  identifié  au  niveau  du  Petit  Bagard.  Sa  localisation  est 

représentée sur la figure ci-après. 
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Localisation des éléments identifiés lors des échanges avec la 7ème section des 

Wateringues 

 

   

Axe de ruissellement 

identifié 
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Compte-rendu 

n° 9 
Réunion de travail avec la DREAL Nord  Pas-de-Calais 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 18 septembre 2015 à 14h30 dans les locaux de la DREAL 

Nord   Pas-de-Calais à Lille 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

DREAL 

Chargé de mission 

Wateringues et Service 

Connaissance 

François CLERC  03.20.13.65.28 
francois.clerc@developpement-

durable.gouv.fr 
P 

           

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  parcal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Préambule 
 

Les échanges ont essentiellement tourné autour des évacuations, des apports du bassin 

versant du marais, des conditions climatiques de genèse des crues et de la modélisation 

du marais sous le logiciel Hydrariv. 

 

 

Apports du bassin versant du Marais Audomarois 
 

 Des  études  complémentaires  ont  été 

, par fausse bassinées ou par 

 amont du canal à Grand 

Gabarit vers le Marais Audomarois. 

o 

novembre 2009, 

o Un test de sensibilité sur un apport de 2 m³

a été réalisé. Cet apport 

cm dans le marais. 
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o Lors de  la crue de mars 2002, 21  fausses bassinées ont été  réalisées à 

 

 Le bief Fontinettes   

bassinées dans ce bief. 

 

Audomarois est très marginal. 

 Généralement,  les crues de l'Aa et de la Hem (qui se jette dans l'Aa en aval de 

Watten)  sont  concomitantes  car  les  phénomènes  climatiques  se  produisent 

fréquemment en même temps sur les 2 bassins versants. 

ualisation des 

apports des wateringues. 

 

 

 
 

Le NNN (Niveau Normal de Navigation) du bief Flandres   Gravelines est de 2,32 m NGF, 

maintenu en situation courante à 2,22 m NGF. De novembre à février, ce NNN passe à 

2,37 m NGF, excep 3/s. 

 

Le protocole de gestion du canal à Grand Gabarit a été approuvé en 2005. En revanche, 

le document « Qui fait quoi dans la Gestion Hydraulique au sein de la direction territoriale 

du Nord   Pas-de-Calais VNF ?   

 

 

Evacuation 
 

  vers Gravelines est envasé du fait de la 

non-navigation de ce chenal. 

 Une étude hydraulique sur la reconnexion de la Hem avec le canal de Mardyck a 

 

    

V  

empêché la bonne fermeture des portes vannées, engendrant une remontée des 

eaux salées dans les terres. Quelques inondations ont ainsi été constatées durant 

plusieurs marées hautes. 

 

du partiteur de Watten. Cependant, le périmètre de ce PAPI ne recouvre pas le 

Marais Audomarois. 
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3/s.  Dans  certains  cas, 

3/s. VNF apporte une importance 

 doublement de la capacité du partiteur ». En 

utilisation doit rester exceptionnelle. 

 La station de Mardyck possède d  : 

o les pompes Flygt : 6 x 4,3 m3/s ; dont la mise en route est ordonnée par 

 

o les pompes Bergeron : 2 x 10 m3/s ; dont la mise en route est ordonnée 

par le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD). 

D 3/s en 

temps  de  crue.  Dans  la  partie  calaisienne,  r  les  eaux 

excédenta , si le niveau du canal de Calais (en 

. 

 

 

Modélisation Hydrariv 
 

 : 

 modélisation simplifiée du grand vannage : arrêt de la Basse Meldyck en amont 

du siphon, puis injection du débit directement dans le canal à Grand Gabarit, 

 

Flandres, 

 la Haute Meldyck se jette dans le bief Saint-Bertin   Haut-Pont. 

 

Les  contacts  des  spécialistes  Hydrariv  au  sein  des  différents  Services  de  Prévision  des 

 : 

 Didier  Reiboud,  pour  la  manipulation  pure  du  modèle  Hydrariv  (spécialiste  du 

modèle sur la Loire), 

 Thomas Belin, également pour manipuler Hydrariv, 

 Bertrand De Bruyn, pour le développement cartographique. 
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Compte-rendu 

n° 10 

Entretiens avec le Parc Naturel Régional des Caps  

 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 13 octobre 2015, entretiens téléphoniques avec M. Barbier 

et avec Mme Coulon 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

PNR  -  Luc BARBIER  03.21.87.90.90  lbarbier@parc-opale.fr  P 

PNR  -  Clémentine COULON  03.21.11.07.31  ccoulon@parc-opale.fr  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Préambule 
 

Les  échanges  ont  essentiellement  tourné  autour  de  la  gestion  du  marais  et  de  son 

évolution depuis la création des sections des wateringues. 

 

 

Plan de gestion du marais 
 

Le plan de gestion du marais coordonne les moyens, la fréquence et les linéaires de curage 

de nombreuses oppositions. Un travail important de sensibilisation, d

sereine. 

 
ème 

section.  Néanmoins,  le  réseau  secondaire,  ne  faisant  pas  partie  du  plan  de  gestion, 

des terrains. La 7ème 

gestion sur son secteur. 
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attentes vis-à-vis de la gestion du marais ont ainsi évoluées depuis sa création.  

 

Enfoncement du marais 
 

40 % des surfaces du marais sont composées de tourbe. Avec la gestion régulée du niveau 

crue 

n. 

 

du niveau de 

gestion dans le marais a engendré un tassement du sol tourbeux. De fait, cet enfoncement 

 

 

de  la 

une diminution de la richesse et de la qualité des eaux de nappe. 

 

Casiers hydrauliques 
 

Dans le temps, les casiers hydrauliques étaient gérés selon la saison. Entre novembre et 

hivernales.  En  été,  les  batardeaux  étaient  mis  en  place,  afin  de  prémunir  les  cultures 

maraichères des inondations. 

 

La gestion actuelle des casiers hydrauliques est telle que ces casiers sont fermés de façon 

ns.  Entre  500  et  700  ha  seraient  ainsi 

indisponibles pour étaler les eaux dans le marais. 

 

Apports hydrauliques 
 

provoqué  la  fermeture  de  la  connexion  du marais  avec  la  Lys  pendant  5  semaines.  Le 

débit réservé estimé est de 2 m3/s. Lors de ces travaux, le niveau du marais a ainsi baissé 

 

 

Bonduelle située sur la commune de Renescure rejette un débit de 8000 m3/jour 
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Compte-rendu 

n° 11 
 

 

Auteur(s) : Kristelle RIANO 

Date : 01/03/2016 

Version n° 2 

 

Date et lieu de la réunion : le 4 novembre 2015, entretien téléphonique avec M. Helleboid 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
 

Organisme Fonction Nom et prénom Tél. Adresse courriel Etat 

ACTEURS DU TERRITOIRE RENCONTRES 

Chambre 

 
-  Didier HELLEBOID  06.81.07.37.20  -  P 

 

DDTM 62    Magali LOCQUET  03.21.22.91.03  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  E 

DDTM 59    Pascal DEPECKER  03.28.24.44.24  pascal.depecker@nord.gouv.fr  E 

GROUPEMENT 

Antea Group  Chef de projet  Bénédicte MANGEZ  01.57.63.14.17  benedicte.mangez@anteagroup.com  E 

Antea Group    Kristelle RIANO  01.57.63.13.46  kristelle.riano@anteagroup.com  P 

Etat : P : présent, A : absent, E : excusé. 

 

 

Préambule 
 

Les  échanges  ont  essentiellement  tourné  autour  de  la  gestion  du  marais  et  de  son 

évolution dans les années à venir. 

 

 

Gestion du marais 
 

agricoles  soient  inondées  pendant 

is  cette  évacuation  efficace  sont  entre 

autres : 

 une meilleure anticipation des évacuations, 

  

 

agricole.  Néanmoins,  une  crainte  subsiste  concernant  une  potentielle  modification  du 

protocole actuel. 

 

un 

exutoire supplémentaire et/ou complémentaire aux eaux du Marais Audomarois. 
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Influence de la mer 
 

face à la mer au niveau des exutoires, de façon à prévenir de futurs épisodes maritimes 

 

 

 

PPRi du Marais Audomarois 
 

les zonages des PPRI. 
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Antea Group � NPCP150006- PPR Inondation du Marais Audomarois 

Réunion de présentation de la phase 1 (RT2) � Comité technique -  03 décembre 2015 - CR version B   

 1/3 

 

 

PPRi du Marais Audomarois 

 
Réunion technique n°2 (RT2) 

Jeudi 03 décembre 2015 à 14h 
 

Date et lieu de la réunion : Le 03 décembre 2015 dans les locaux de l'Agence d'Urbanisme à St Omer. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
          Etat : P : présent, A : absent, E : excusé.  

Organisme Service / implantation Nom et prénom Tél. Adresse courriel Présence 

DDTM62 

SER HENNEBELLE Christian  christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr X 

SER LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr X 

SER Valérie ZIOLKOWSKI  valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

CTCO CAUX Laurent  laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr X 

CTCO DILLY Emeline  emeline.herbet@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM59 

 DEPECKER Pascal 03.28.24.44.24 pascal.depecker@nord.gouv.fr  

 DEFROIDMONT Jérôme  jerome.defroidmont@nord.gouv.fr  

DTF Eau/Enviro/Risque SZAREK David  david.szarek@nord.gouv.fr X 

DREAL 

SR/DRNHM/CPC GAFFET Nathalie  
nathalie.gaffet@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM CLERC François  
françois.clerc@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM/CPRN 
BERTAUX Marie-

Alexandrine 
 

marie-alexandrine.bertaux@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SmageAa 

Directrice BOUTEL Agnès 

03.21.88.98.82 

aboutel@smageaa.fr X 

Technicienne risque 

inondation 
THYS Marion mthys@smageaa.fr  

 BRUSSON Pierre pbrusson@smageaa.fr X 

VNF 
SEME/PARME HYDRO LASON Tiphaine 03.27.95.46.91 tiphaine.lason@vnf.fr X 

 CHUQUET Karine  karine.chuquet@vnf.fr  

CASO 
 COUSIN Benoît 03.21.93.14.44 b.cousin@ca-stomer.fr  

 MARQUIS Virginie  v.marquis@ca-stomer.fr X 

Agence urbanisme 

de St Omer 
 SEYLLER Marie-Julie 03.21.38.01.62 marie-julie-seyller@aud-stomer.fr X 

SAGE Audomarois 

Parc Naturel des 

Caps et Marais 

d'Opale 

 CASTILLON Laurence  lcastillon@parc-opale.fr X 

7
ème

 section des 

Wateringues 
   ass.forceswateringues@orange.fr  

Institution 

interdépartementale 

des Wateringues 

 PARENT Philippe  philippe.parent@institution-wateringues.fr  

Agence de l'Eau 

Artois Picardie 
 PARMENTIER Stéphane  s.parmentier@eau-artois-picardie.fr  

ANTEA GROUP 
Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

Chargée d'études RIANO Kristelle  kristelle.riano@anteagroup.com  

Halbecq Consultant  HALBECQ William 06.64.88.21.85 william@whc81.com  

GEO-HYD  MOUCHE Renaud  renaud.mouche@anteagroup.com  

NEOLOGIS  ALLAEYS Christine 02.38.43.37.37 c.allaeys@neologis.fr  

Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 

 

Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ (Antea Group).  

Diffusé : le 04/01/2016. Version B (3 pages).  
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Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

approuvé, s�il n�a pas fait l�objet d�observations dans un délai de 5 jours après sa réception. 

 

Les différents livrables ont été présentés au Comité Technique lors de la réunion. Chaque livrable a été communiqué 

aux différents membres du Comité Technique. Antea Group reprendra les livrables après avoir reçu l'ensemble des 

remarques. 

 

VNF signale qu'il y aurait une erreur de version dans le protocole de gestion annexé au livrable 4. Après vérification par 

Antea Group, il s'agit bien de la dernière version du protocole de gestion du canal à grand gabarit. La mauvaise version 

concerne le protocole de gestion des eaux du Canal de Calais. 

VNF rappelle que l'exutoire principal et prioritaire des bassins versants de  l'Aa rivière, de la Hem et de l'Audomarois 

est l'écoulement gravitaire vers Gravelines. Le délestage des eaux excédentaires  (si l'écoulement gravitaire par 

Gravelines ne suffit plus) peut se faire vers Dunkerque par l'utilisation du partiteur de Watten et la station de pompage 

de Mardyck. Il est aussi possible d'évacuer les eaux par le Canal de Calais (en aval de l'écluse d'Hennuin) ou par la 

Colme (en aval de l'écluse de Lynck) si leur niveau d'eau le permet, mais le délestage sera très faible. 

 

Le SmageAa fait remarquer qu'en 2002, les ruissellements sur les coteaux ont eu lieu le 1
er

 mars et l'inondation du 

marais s'est produite le 2 mars. Il est à noter qu'à la station hydrométrique de l'Aa à Wizernes, le débit de pointe a été 

observé à 16h16 le 1
er

 mars. Les photos aériennes montrent l'inondation du marais les 1
er

 et 2 mars 2002. 

 

Concernant les casiers fermés, une étude a été réalisée pour le SmageAa en 2005 sur la gestion des casiers, leur 

évolution, les enjeux, etc. Cette étude a été transmise à Antea Group le 07 décembre 2015. 

Les casiers seront intégrés à la modélisation. Parmi les scenarii possibles à étudier (cf. phase 2 : mise au point des 

méthodes), il sera ou non décider de prendre en compte leur inondation. 

 

Le SmageAa et VNF signalent que dans le cadre du PAPI du delta de l'Aa, une des actions envisagée est le doublement 

du partiteur de Watten afin de ne pas avoir à solliciter l'écluse. Le SmageAa aurait souhaité que l'impact de cet 

aménagement soit vu dans le cadre du PPRI du Marais. A priori, les modélisations prévues dans le cadre du présent 

PPRI ne sont pas prévues pour tenir compte des projets d'aménagements envisagés.  

 

Concernant le sous-sol tourbeux du marais, le SmageAa signale qu'une étude de BCEOM a étudié le phénomène 

d'oxydation de la tourbe en partie supérieure. De plus, le SmageAa signale que le tassement du fond du marais, signalé 

lors de l'entretien avec le PNR, serait à relativiser car aucune étude précise n'existe sur ce point. Il s'agirait plutôt d'un 

ressenti. 

 

Concernant les problématiques de nappe, Antea Group va relancer les Eaux du Dunkerquois afin d'obtenir toutes les 

données piézométriques et rapports existant sur le secteur. Il existerait en particulier une étude sur les liens entre la 

réalimentation de la nappe et les eaux de surface côté est. Côté ouest la nappe est réalimentée par pompage depuis la 

Houlle. Il semblerait, d'après le SmageAa, que des résurgences de nappe existent dans certains canaux mais aucune 

étude n'a été réalisée pour le déterminer précisément. 

 

La CASO et l'agence d'urbanisme possèdent une base de données de toutes les Zones d'Activités du territoire qui 

pourra être mise à disposition d'Antea Group. 

Le PLUi est encours de réalisation. Le débat sur le PADD devrait avoir lieu en février-mars 2016. L'arrêt de projet est 

prévu pour l'instant en septembre-octobre. La CASO souhaiterait avoir les cartes d'aléas d'ici l'arrêt de projet avec une 

validation des cartes en septembre. 

Antea Group rappelle, qu'avant la réalisation des cartes d'aléas, la phase 2, d'une durée de 4 mois doit être réalisée. 

Avec un ordre de service de démarrage de cette phase en début d'année 2016, cela porte le rendu de la phase 2 et le 

démarrage de l'étude d'aléa à avril 2016. Dans le planning initial, il est prévu 5 mois pour la réalisation des cartes 

d'aléas, soit, si les délais sont tenus, un rendu prévu en août. Ce qui serait cohérent avec le PLUi de la CASO. 

 

Remarques sur les livrables : 

· La carte de synthèse de fonctionnement du marais, présentée lors de la réunion, sera intégrée dans le 

livrable 4 final. 
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· Pour les cartographies des inondations passées, revoir les codes couleurs pour améliorer la lisibilité. 

· Dans le livrable 2, le compte-rendu de réunion avec la commune de Serques a été oublié. Il sera intégré au 

livrable final. 

· Concernant la cartographie des évènements historiques, il est demandé à Antea Group de produire des cartes 

pour le ruissellement et pour les remontées de nappe. Deux points sont à souligner : 

1. Il n'est pas prévu, dans le marché d'études, de cartographies historiques spécifiques pour le 

ruissellement ou les remontées de nappe. Ces informations doivent apparaître sur une cartographie 

générale par commune et par évènement. 

2. Concernant ces 2 types d'inondations, lors des rencontres avec les élus, il ne nous a pas été donné 

d'informations spécifiques ou de dates précises sur ces évènements. Des cartographies par commune 

(cf. livrable 2) permettent de récapituler les informations obtenues pour ces 2 phénomènes, de 

ruissellement et de remontées de nappe, lorsqu'elles existent, mais elles ne sont généralement pas 

datées. 

· Dans un compte-rendu de VNF concernant les évènements de 2002, il aurait été signalé que la montée du plan 

d'eau dans le marais avait été de 17 cm. Cette valeur sera à vérifier par rapport aux niveaux d'eau 

effectivement mesurés. 

· PNR signale que le plan de gestion du marais est celui de la 7
ème

 section des Wateringues et pas celui du PNR. 

 

Topographie : 

Les données topographiques existantes (LIDAR, profils en travers) ne sont pas suffisantes pour bien caractériser l'aléa. 

Cela concerne aussi les données fournies par le SmageAa sur les Haute et Basse Meldyck : pas de données 

numériques, données datant de 2000, etc. 

Antea Group a défini un programme de relevés complémentaires sur les lits mineurs de cours d'eau et les ouvrages. La 

localisation des données à lever sera fournie à la DDTM62. 

Le SmageAa souhaiterait que soient aussi relevés les seuils de tous les bâtiments situés dans le marais. La DDTM62, 

dans le cadre de l'étude de la vulnérabilité des enjeux liée au PPRI, pourra faire effectuer ces levés complémentaires, 

en fonction de leurs coûts. 

 

Concertation : 

Il était prévu initialement une réunion de concertation en fin de phase 1. Toutefois, il a été décidé de ne réaliser 

qu'une seule réunion en sous-préfecture en fin de phase 2 pour présenter l'ensemble des résultats des 2 premières 

phases (avril-mai 2016). 

Toutefois, il sera transmis en janvier, à chaque commune rencontrée, le compte-rendu (livrable 2) la concernant et les 

cartes historiques réalisées (livrable 3). Dans le courrier d'accompagnement, il devra bien être spécifié qu'il s'agit de 

cartes informatives et non réglementaires. 

 

Périmètre d'étude : 

Concernant l'extension du périmètre du PPRI, il faudra étudier l'intégration éventuelle des communes de Tatinghem 

mais aussi de Bayenghem-les-Eperlecques, Zudausques et Moringhem, en particulier. Il s'agira pour ces communes de 

prendre en compte les axes de ruissellements et les zones de production.  

Pour Arques et Longuenesse, il faudra vérifier quel aléa est défini dans le PPRI de l'Aa supérieur. Enfin, il faudra étudier 

le maintien ou non de la commune de Buysccheure dans le périmètre du PPRI (commune non concernée par le 

marais). 

Le périmètre de prescription sera redéfini après la phase de qualification de l'aléa de référence (phase 2). 

 

Site internet : 

L'arborescence du site internet a été présentée et validée par le comité technique. L'onglet "Contact" est à supprimer. 

Les 2 versions (version 1-bleue et version 2-marron) proposées par le cabinet NEOLOGIS ont été exposées. La version 

2-marron a été choisie par le comité technique. 
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PPRi du Marais Audomarois 

 
Réunion technique n°3 (RT3) 

Mardi 15 mars 2016 à 10h 
 

Date et lieu de la réunion : Le 15 mars 2016 dans les locaux de la DDTM du Pas-de-Calais à Arras. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 

            

 

Organisme Service / implantation   Nom et prénom   Tél. Adresse courriel Présence 

DDTM62 SER HENNEBELLE 

Christian 
 christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM62 SER LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM62 SER Valérie ZIOLKOWSKI  valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM59     X 

DREAL SR/DRNHM CLERC François  françois.clerc@developpement-durable.gouv.fr X 

ANTEA 

GROUP 

Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

NEOLOGIS  ALLAEYS Christine 02.38.43.37.37 c.allaeys@neologis.fr X 

 

Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 

 

Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ (Antea Group).  

Diffusé : le 16/03/2016. Version A (2 pages).  

 

PROCHAINE REUNION : à caler ultérieurement  

Objet :  

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

 

 

 concernant la mise au point des méthodes. 

explicitées.  

 

Concernant les problématiques de remontée de nappe, Antea Group a relancé les Eaux du Dunkerquois afin d'obtenir 

toutes les données piézométriques et rapports existant sur le secteur. Les informations demandées sont attendues 

afin de procéder à la mise au point des méthodes. 

 

La DREAL fait remarquer que des données radar peuvent être commandées à Météo France via son intermédiaire. Il 

est cependant demandé de sélectionner au préalable les données utiles 

la DDTM qui se chargera de regrouper les commandes avant de les transmettre à la DREAL.   

 

différents  

 

Concernant les différents scénarios de modélisation, il a été demandé par la DDTM et la DREAL de simuler le scénario 

de doublement du partiteur de Watten car ce scénario est déterminant pour le soulagement du secteur en cas de 

forte crue. Il a été décidé de ne pas prendre en compte les casiers fermés dans le marais pour le scénario de crue 

centennale. Ils seront par contre pris en compte dans un scénario de crue décennale.  

 

La DREAL souligne la différence entre gestion technique des ouvrages et gestion de crise. Il sera important de voir avec 
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Etude des enjeux : 

Les méthodes utilisées pour le recensement des enjeux dans les autres PPRI réalisés dans la région sont jugées 

satisfaisantes.  

Concernant les habitations situées dans le marais Audomarois, celles qui sont occupées devront être considérées 

comme des habitations normales. Le niveau des habitations est une information jugée utile qui devra être prise en 

compte dans la mesure du possible.  

 

 

Concertation : 

Il a été décidé de mettre en place une charte de concertation afin de faire savoir aux maires ce qui est 

Cette charte établira les règles de la concertation. Il est proposé de mettre en place une 

partie du site qui soit uniquement accessible par les maires grâce à un mot de passe. Ils pourraient y trouver tous les 

documents de la concertation. 

 

 

Communication : 

Concernant la communication, il sera nécessaire de bien expliciter le périmètre des différentes études (PPRI, 

écessaire de faire un rappel de la démarche et des objectifs du 

 : fausses bassinées). 

La méthode de communication devra être adaptée à la cible visée. Les élus seront la première cible car ils seront les 

s portes paroles du PPRI. 

éventuellement leur être distribués afin de les aider à informer leurs administrés.  

La DDTM62 signale que la plupart des communes ont conscience du risque inondation et que de nombreuses 

démarches ont déjà été effectuées par le SmageAa. 

résilience dans le marais et portée par le SmageAa.  

La DDTM59 souligne le fait que certaines communes rurales du Nord sont très peu concernées par les inondations et 

 

Concernant les cartes du livrable 1, il a été décidé de présenter les cartes aux élus accompagnées 

et la politique de 

gestion de crise adoptée.  

 

 

 

Site internet : 

Il a été demandé à 

Néologis de fournir des statistiques concernant le site internet une fois son lancement effectué (nombre de visites, 

documents téléchargé  

Concernant la partie publique du site, 

réponses aux questions posées le plus fréquemment concernant le PPRI. Cependant, il a été demandé par la DDTM62 

de ne pas permettre au public de poser des questions directement via le site internet. Il a donc été proposé de donner 

le contact des différentes mairies sur le site internet afin que celles-

habitants.    
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Comité technique n°3 (COTEC3) 

Mardi 31 mai 2016 à 10h 
 

Date et lieu de la réunion : Le 31 mai 2016 dans les locaux de la DDTM du Pas-de-Calais à Arras. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
          Etat : P : présent, A : absent, E : excusé.  

Organisme Service / implantation Nom et prénom Tél. Adresse courriel Présence 

DDTM62 

SER HENNEBELLE Christian  christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr X 

SER LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  

SER Valérie ZIOLKOWSKI 03.21.22.90.62 valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

CTCO CAUX Laurent 03.21.22.91.03 laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr  

CTCO DILLY Emeline  emeline.herbet@pas-de-calais.gouv.fr  

CTCO DEPREZ Brigitte  brigitte.deprez@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM59 

 DEPECKER Pascal 03.28.24.44.24 pascal.depecker@nord.gouv.fr X 

 DEFROIDMONT Jérôme  jerome.defroidmont@nord.gouv.fr  

DTF Eau/Enviro/Risque SZAREK David  david.szarek@nord.gouv.fr  

DREAL 

SR/DRNHM/CPC GAFFET Nathalie  
nathalie.gaffet@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM CLERC François  
françois.clerc@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM/CPRN 
BERTAUX Marie-

Alexandrine 
 

marie-alexandrine.bertaux@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SmageAa 

Directrice BOUTEL Agnès 

03.21.88.98.82 

aboutel@smageaa.fr  

Technicienne risque 

inondation 
THYS Marion mthys@smageaa.fr X 

 BRUSSON Pierre pbrusson@smageaa.fr  

VNF 
SEME/PARME HYDRO LASON Tiphaine 03.27.95.46.91 tiphaine.lason@vnf.fr X 

 CHUQUET Karine  karine.chuquet@vnf.fr  

CASO 
 COUSIN Benoît 03.21.93.14.44 b.cousin@ca-stomer.fr  

 MARQUIS Virginie  v.marquis@ca-stomer.fr X 

Agence urbanisme 

de St Omer 
 SEYLLER Marie-Julie 03.21.38.01.62 marie-julie-seyller@aud-stomer.fr X 

SAGE Audomarois 

Parc Naturel des 

Caps et Marais 

d'Opale 

 CASTILLON Laurence  lcastillon@parc-opale.fr X 

7
ème

 section des 

Wateringues 
   ass.forceswateringues@orange.fr  

Institution 

interdépartementale 

des Wateringues 

 PARENT Philippe  philippe.parent@institution-wateringues.fr  

Agence de l'Eau 

Artois Picardie 
 PARMENTIER Stéphane  s.parmentier@eau-artois-picardie.fr  

ANTEA GROUP 
Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

Chargée d'études RIANO Kristelle  kristelle.riano@anteagroup.com  

Halbecq Consultant  HALBECQ William 06.64.88.21.85 william@whc81.com X 

GEO-HYD  MOUCHE Renaud  renaud.mouche@anteagroup.com  

NEOLOGIS  ALLAEYS Christine 02.38.43.37.37 c.allaeys@neologis.fr X 

Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 

 

Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ (Antea Group).  

Diffusé : le 07/07/2016. Version B (4 pages).  

Pièces jointes au CR : présentation powerpoint de la réunion 
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PROCHAINE REUNION : Comité de Concertation le mardi 21 juin à 14h à la CASO 

Objet : Présentation de la tranche ferme : Connaissance du territoire et Mise au point des méthodes 

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

approuvé, s�il n�a pas fait l�objet d�observations dans un délai de 5 jours après sa réception. 

 

Méthodologie de détermination des phénomènes : 

 

La DDTM59 et le SmageAa signalent que, parmi les communes à prendre en compte pour le ruissellement, il y a 

Eblinghem et Lynde. Toutefois, Antea Group a vérifié par rapport à la topographie du secteur et aux limites du bassin 

versant du marais et ces communes ne concernent pas directement le marais : 

- Les eaux de ruissellement sur Eblinghem sont drainées par 2 axes : la Longue Becque qui rejoint le canal de 

Neuffossé en amont de Renescure et au nord, les eaux rejoignent la Lyncke Becque, sur la commune de Staple. 

- Les eaux de ruissellement sur Lynde s'écoulent en partie vers la Longue Becque, vers le Borrebecque au nord-

est et, pour une petite partie, vers la Becque du Bruimier au sud-est. 

Ces communes ont toutefois été conviées à la réunion de concertation prévue le 21 juin. L'étude de l'aléa 

ruissellement sera envisagée pour ces communes. 

 

Le COTEC rappelle qu'il faut aborder avec précaution le cas des transferts de la Lys vers le marais, en particulier, en 

phase de concertation. Un protocole a été validé entre toutes les parties (VNF, Préfectures) et, en cas de mise en 

place, VNF prévient les Préfectures. Il est suggéré d�intégrer un encart sur ce sujet dans la dernière page de la lettre de 

la concertation numéro 1 (contenu spécifique sur le protocole à fournir par le Smagea qui a déjà communiqué sur ce 

sujet) 

 

Concernant les différents intitulés des canaux, un point précis sur fond cartographique a été fait entre VNF et Antea 

Group. Dans le cadre de la reprise du modèle existant et de la mise à jour des ouvrages de gestion, VNF rappelle que 

l'écluse de St Bertin ne fonctionne plus, il ne faudra pas intégrer de scénario de gestion de cet ouvrage. De même, 

pour l'écluse du Haut Pont, cet ouvrage ne fonctionne qu'une fois par an pour le cortège nautique de St Omer.  

 

Concernant les scénarii à prendre en compte dans le cadre des modélisations de l'aléa : 

- Les champs d'inondation contrôlée (CIC) sur le bassin versant amont n'auraient que très peu d'impact sur la 

crue centennale d'après le SmageAa. Il fournira des données sur les débits avec et sans ces ouvrages. 

- Concernant la prise en compte du changement climatique, la CASO souhaite que cela soit étudié car cela fait 

partie des phénomènes étudiés dans le cadre du PLUi, en cours d'élaboration. 

 

La CASO signale qu'il existe de nombreuses cartes sur le territoire et que cela complique les différents PLUi en cours 

d'élaboration. 

Dans le cadre de la concertation et en particulier pour la 1
ère

 réunion de concertation, un état des lieux de l'ensemble 

des documents, cartographies et procédures existant sera à faire. 

 

Les méthodes de déterminations des aléas ont été présentées succinctement pendant la réunion mais sont détaillées 

dans les livrables. Les membres du COTEC sont invités à faire leurs remarques sur les différents livrables. 

 

Méthodologie de détermination des enjeux : 

 

Pour la définition des zones PAU et PNAU, le périmètre sera déterminé sur la base de l'enveloppe des aléas et non sur 

les superficies totales des communes. 

 

L'agence d'urbanisme rappelle que dans le cadre de l'élaboration du PLUi de la CASO et de la CCFI, de nombreux 

termes ont déjà été définis (PNAU, dents creuses, habitats isolés, etc.). Elle demande à ce que la définition des enjeux 

dans le cadre du PPRI soit établie en cohérence. William HALBECQ, qui traite de la partie des enjeux, se rapprochera 

des services urbanisme concernés afin d'employer le même vocabulaire. 

 

La DDTM62 a une liste des PCS existants sur le territoire. Elle fournira cette base de données. 
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Le SmageAa renverra les différents DICRIM existants sur le territoire. 

 

Le SmageAa rappelle qu'il souhaiterait avoir un levé topographique des seuils des bâtiments situés en zone inondable. 

Ces levés seront effectués une fois les cartes d'aléas et enjeux établies. Ces éléments sont importants pour 

caractériser la vulnérabilité et affiner les PCS. 

 

Concertation : 

 

Il sera essentiel de présenter les différentes démarches existant sur le secteur (PPRI, PAPI, TRI, etc.) et leurs 

articulations entre elles. 

La DDTM spécifie qu'un document de la DREAL existe, rappelant les différentes démarches. Toutefois, ce document ne 

présente pas les articulations des démarches.  

 

Dans le cadre de la concertation, il ne faut pas hésiter à contacter M. BARBIER du PNR qui mène de nombreuses 

actions au niveau du marais.  

Il existe dans le marais un groupe de travail, mené par M. BARBIER du PNR, qui réunit l'ensemble des communes du 

marais, sur tout ce qui a trait au marais (tourisme, agriculture, risque, etc.). Le SmageAa et Mme CASTILLON proposent 

qu'une présentation du PPRI soit faite à ce groupe de travail. 

 

L'agence d'urbanisme et la CASO rappellent qu'il est essentiel d'associer le PNR et la CCFI dans la démarche et 

s'interroge sur leur absence dans le COTEC. 

Une attention sera portée sur la démarche de concertation prévue pour le PPRI et sur ce qui existe déjà sur le 

territoire. 

 

Dans le cadre de la démarche de concertation, il est rappelé qu'il est prévu un Comité de Concertation à chaque fin de 

phase, mais qu'il n'est pas prévu d'atelier de travail avec les différents membres du COCON. Si nécessaire, au cours de 

l'élaboration des éléments techniques (aléas, enjeux, zonage) une ou plusieurs communes pourront être rencontrées 

afin de mener à bien la démarche. 

 

Lors du prochain COCON prévu le 21 juin, il sera remis aux élus, en fin de réunion, une plaquette appelée "Lettre de la 

concertation", la charte de la concertation et la carte des zones inondées en 2002 sur le territoire de leur commune. 

Antea Group reportera sur chaque carte, dans la légende, les modalités de réalisation de la cartographie. 

 

Communication et outils : 

 

NEOLOGIS spécifie que les outils qui seraient mis en place au cours du PPRI peuvent être réutilisés en dehors de leur 

vocation première, en rappelant toutefois qu'il faudra le faire avec précaution puisque ces outils sont orientés "PPRI". 

 

Charte de la concertation : cette mission n'était pas initialement prévue dans le marché mais la DDTM souhaiterait 

remettre aux membres du COCON une charte de la concertation qui définira les règles de la concertation et les 

différents membres des comités suivant le PPRI. Cette mission fera l'objet d'une mission complémentaire. 

 

Lettre de la concertation : 

Le tableau récapitulant les différentes démarches et leurs connexions sera repris pour préciser certains points : 

déconnexion du PPRI et du PAPI de la DI, connexion entre le PPRI et le PLU. 

Ajouter les crédits photos. 

Remplacer St Martin-au-Laërt par St Martin-Lez-Tatinghem, St Martin-au-Laërt et Tatinghem ayant fusionnée en 

janvier 2016. 

Les éventuelles remarques sur la lettre de la concertation sont à remettre avant le 03 juin pour pouvoir imprimer le 

document avant le COCON. 

 

Site internet : 

Il peut être intégré sur certaine thématique des liens renvoyant vers des pages spécifiques du SmageAa, de VNF, etc. A 

la relecture du site, les différents membres du COTEC pourront soumettre des liens à intégrer sur le site. 

Antea Group � NPCP150006- PPR Inondation du Marais Audomarois 

Réunion de présentation de la phase 2 (COTEC3) � Comité technique -  31 mai 2016 - CR version B   
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Pour l'onglet FAQ, les questions posées seront faites à la DDTM via une adresse mail dédiée. Il sera précisé dans le 

message en réponse que les réponses seront apportées de manière globale sur le site internet via la FAQ. 

Les remarques du COTEC sur le site internet sont attendues pour le 15 juin pour une mise en ligne début juillet ; le site 

sera présenté au prochain COCON. 

 

Communication vers les scolaires : 

William HALBECQ explique qu'il existe 3 niveaux de communication vers le monde des scolaires : 

- Niveau 1 : communication technique vers les chefs d'établissement. Pour cette étape, il existe au sein de 

chaque établissement, depuis le début d'année, un Plan Particulier de Mise en Sûreté. Toutefois, ils ont été 

établis rapidement suite aux attentas de novembre 2015. 

- Niveau 2 : communication vers les enfants pour qu'il puisse informer ensuite leur entourage. Cette action est 

déjà mise en place par le SmageAa  pour les classes de CE2 à CM2. 

- Niveau 3 : sensibiliser les enfants sur l'avenir et les risque encourus.  

Le SmageAa et William HALBECQ spécifient que la sensibilisation du monde scolaire doit se faire dans le cadre normal 

de l'école et non pendant le temps périscolaire, durant lequel enfants et enseignants ne sont pas toujours présents. 

W. HALBECQ souligne que pour une sensibilisation des scolaires sur l'année 2017-2018, il faut prévoir d'activer 

rapidement la mission (bon de commande) pour que cela puisse être intégré au planning scolaire. 

 

 

Planning : 

 

Au niveau de la CASO, le débat sur le PADD est prévu fin juin 2016 et l'arrêt de projet est prévu en mars 2017. 

Si possible, il faudrait les cartes d'aléas pour la fin 2016. 

Antea Group signale que des difficultés sont rencontrées avec le modèle hydraulique existant qui doit servir de base à 

la modélisation. Le modèle devra être vraisemblablement refait dans son intégralité, ce qui n'était pas prévu 

initialement. Le délai et le montant pour cette mission complémentaire seront communiqués à la DDTM. 
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 CONTEXTE

Le PPRi : un outil 
majeur au service de 
la prévention.

L
es inondations constituent un risque 
majeur sur notre territoire. Aujourd’hui, 
plus de 2 millions d’habitants sont 
potentiellement exposés aux risques 

de débordements de cours d’eau et de sub-
mersions marines dans la région des Hauts 
de France. Le territoire du Marais Audomarois 
est particulièrement vulnérable car soumis à 
trois phénomènes d’inondation conjugués : le 
débordement des cours d’eaux, le ruissellement 
et les remontées de nappes phréatiques. Alors 
que la prévention reste l’outil essentiel pour se 
préparer face aux inondations, le PPRi (Plan de 
Prévention des Risques Inondation) est un 
outil réglementaire réalisé par l’État pour 
réduire la vulnérabilité des populations et 
des biens et lutter contre les conséquences 
négatives des inondations. Comment ? En 
réglementant l’utilisation des sols en fonc-
tion du risque auxquels ils sont soumis (de 
l’interdiction de construire à la possibilité de 
construire sous certaines conditions).
Les démarches de prévention sont multiples et 
la diversité des actions portées par différents 
organismes peut parfois mener à une certaine 
confusion. C’est pourquoi nous avons synthétisé 
dans ce document quelles sont les différentes 
démarches de prévention, où s’inscrit le PPRi et 
comment l’ensemble s’articule.

Mais même si le marais a été aménagé, 
il n’en reste pas moins une zone forte-
ment inondable en cas de montées des 
cours d’eau amont tels que l’Aa et, indi-
rectement, la Lys.
Parmi les inondations marquantes du 
marais ces dernières années, on peut 
noter celles de :
Décembre 1993 : les bassins versants 
de la Lawe, de la Lys et de l’Aa ont 
été touchés. Des transferts d’eau ont 
été effectués depuis l’amont du canal 
Grand Gabarit vers le marais,
Décembre 1999  : avec une montée 
des eaux de 60 cm dans le canal de 
Neuffossé. Le marais est devenu un 
immense lac artificiel avec de nom-
breuses habitations et usines touchées.
Mars 2002 : l’accumulation de 2 pics de 
crue de l’Aa et des transferts des eaux 
de la Lys vers le marais conduisent à la 
plus forte inondation du marais jamais 
observée.

Ces inondations sont fortement 
liées aux ouvrages et cours d’eau 
existants

!  Réseau de watergangs et de wate-
ringues,

!  Aa traversant le marais du sud vers 
le nord,

!  Canal Grand Gabarit dont la gestion 
du niveau par VNF impacte le niveau 
d’eau dans le marais,

!  Lys, plus en amont, qui est en partie 
déviée vers le marais par le système 
des bassinées en cas de crue,

!  Ouvrages de gestion aval avec, en 
particulier, l’écluse de Holques-
Watten et le partiteur de Watten.

Le Marais Audomarois, 
un territoire vulnérable 
aux inondations.

Le Marais Audomarois s’étend sur environ 35 km², sur 15 communes 

du Pas-de-Calais et du Nord. Cet ancien delta de l’Aa, inondé par 

la mer durant des siècles, a été fortement réaménagé au cours du 

temps pour aboutir à l’immense zone humide existant aujourd’hui 

et permettant les cultures maraichères.

Quelques chiffres sur 
LA CRUE DE MARS 2002

1 200  
habitants

2 papeteries  
avec arrêt d’activités

9,5 M€ de dommages estimés



"

La DI “Directive Inondation” a pour objectif de réduire les 
conséquences négatives des inondations sur les enjeux 
humains, économiques, patrimoniaux et environne-
mentaux, en coordonnant l’ensemble des actions en 
matière de gestion du risque inondation sur l’ensemble 
du territoire et en particulier sur les TRI (Territoires à 
risque important d’inondations). Le territoire du Marais 
Audomarois est situé en partie sur le TRI de St-Omer 

défini en 2014. La straté-
gie locale de gestion du 
risque inondation s’inscrira 
dans le périmètre du SAGE 
audomarois et s’appuiera 
sur les travaux engagés 
pour son Papi.

Le Papi “Programme d’ac-
tion et de prévention des 
inondations” a pour objec-

tif de développer une gestion intégrée des risques d’inon-
dation à l’échelle du bassin versant. 

Il doit élaborer un diagnostic initial, définir une stratégie 
cohérente et mettre en œuvre un programme d’actions 
pluriannuel prenant en compte tous les axes du risque :

!  Amélioration de la connaissance et de la conscience 
du risque,

!  Surveillance, prévision des crues et des inondations,

! Alerte et gestion de crise,

! Prise en compte du risque dans l’urbanisme,

!  Réduction de la vulnérabilité des personnes et des 
biens,

!  Ralentissement des écoulements,

!  Gestion des ouvrages de protection hydraulique.

2 PAPI sont en cours sur le territoire : 

!  PAPI sur le territoire du SAGE audomarois, porté depuis 
2012 par le SmageAa,

!  PAPI d’intention du Delta de l’Aa porté depuis 2013 par 
le Syndicat Mixte de la Côte d’Opale (SMCO).

Le PPRi “plan de prévision du risque inondation” a pour 
objectif de limiter l’impact des inondations en maîtrisant 
l’urbanisation en zone à risque.

Le Marais Audomarois un territoire concerné 
par de nombreuses procédures

Depuis la crue historique du 1er mars 2002, et la répétition d’évènements importants ou inquiétants, le territoire 

de l’Audomarois s’est engagé dans une démarche globale de prévention des crues. De nombreux dispositifs et 

procédures émanant de l’État, du SAGE ou des communautés de communes concourent à réduire le risque. Le PPRi 

est un outil majeur de cet arsenal de prévention.

DIRECTIVES EUROPÉENNES

Restauration de la continuité écologique  
des cours d’eau (Directive Cadre sur l'Eau ou DCE)

Directive inondation

↓ ↓
OBJECTIFS

Préserver et restaurer l'état des eaux superficielles

Connaître et partager le risque inondation

Estimer à l’échelle d’un pays le montant  
des dommages et les impacts liés aux inondations

Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes

↓ ↓
SCHÉMAS TERRITORIAUX

SAGE
Détermination de Territoires à  

Risque d’Inondation

↓ ↓
ACTIONS

Définir une stratégie de gestion concertée  
de toutes les facettes de la problématique eau

Mettre en place des Stratégies Locales de gestion  
du Risque Inondation pour réduire ces impacts

↓ ↓ ↓
DISPOSITIFS

Aménagement de cours d’eau PPRI PAPI

↓ ↓ ↓
ACTIONS

Optimiser l’état naturel du cours d’eau  
pour utiliser ses fonctions réductrices de l’inondation, 

réduire  ses “défauts” (chutes d’arbres)

Connaissance Impact affiné, 
orientation de l’urbanisme

Travaux, actions 
Acculturation mémoire

↓ ↓ ↓
FINALITÉ

Agir sur les zones humides pour atteindre un état équilibré 
(contraintes naturelle et sociétales)

Agir sur l’aménagement du 
territoire, le développement

Agir sur l’aléa et  
la culture sociétale

U
R
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N
IS

M
E

 R
A
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O
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N

É

SCOT

PLU

Encadrer le 
développement 

territorial
Optimiser la gestion 

de l’espace
Intégrer le risque

Le calendrier du PPRI

8 janvier 2015 :  
1re réunion de 
concertation

Juin 2015 :  
lancement  
des études

Sept 2015 :  
rencontre des com-
munes du périmètre 

de prescription

Décembre 2016 :  
COTEC 1 et fin de la 

phase 1 de connaissance 
historique  du territoire

Mai 2016 :  
COTEC 2 et fin de la 

phase 2 de définition 
des méthodes

Juin 2016 :  
COCON 1

Début 2017 :  
COCON 2 pour la 

présentation des aléas

Juin 2017 :  
COCON 3 pour  
la présentation  

des enjeux

Fév. Mars 2018 : 
consultation 

officielle

Sept. 2018 : 
enquête  
publique

Le Plan de Prévention des Risque 
Inondation (PPRI) du Marais 
Audomarois a été prescrit pour 
15 communes du Pas-de-Calais et 
du Nord entre décembre 2000 et 
octobre 2001. Ce périmètre peut 
évoluer en fonction des résultats 
de l’étude, intégrant des com-
munes ayant un impact sur le 
ruissellement. Le PPRi doit per-
mettre de définir, en concertation 
avec les collectivités locales et 
pour chaque commune, les règles 
de constructibilité dans les zones 
inondables. Une fois approuvé, le 
PPRi est annexé aux documents 
d’urbanisme (PLUi, PLU, POS) et 
institue des servitudes d’utilité 
publique.

L’organisation du PPRI

Deux entités pour le suivi et la 
validation des étapes du PPRI :

COTEC : Comité technique qui réu-
nit les DDTM 62 et 59, la DREAL, 
le SmageAa, la CASO, VNF, etc. Il 
valide les hypothèses et études au 
fur et à mesure de la réalisation du 
PPRI.
COCON : Comité de concertation 
qui réunit les membres du COTEC, 
les communes, les EPCI, etc.

La concertation au fil de la 
démarche

La concertation est essentielle 
tout au long du PPRI afin d’ame-
ner à une réflexion commune sur 
le risque inondation et la vulné-
rabilité du territoire. Elle doit per-
mettre d’informer les élus locaux 
et la population de la démarche et 
de prendre en compte autant que 
possible leurs avis et remarques 
pour l’élaboration des cartogra-
phies réglementaires et du règle-
ment. 

!  les rencontres avec les élus,

!  les COCON,

!  l’enquête publique,

!  une adresse mail dédiée :  
ddtm-ppri-marais-audomarois @
pas-de-calais.gouv.fr

!  un site Internet :  
www.ppri-marais-audomarois.fr

↓

↓

Inondation à Houlle en 2009 

Articulation des démarches de gestion du risque inondation 

L’État dit le risque,  
le territoire doit mettre  
en place une stratégie  

pour le prendre  
en compte.

Plusieurs outils sont disponibles pour mener à bien la concertation :

Concertation

Prescription par  
le Préfet

Études techniques :
Zonage réglementaire

Règlement

Avis des personnes et 
organismes associés

Bilan de la  
concertation

Enquête publique

Approbation par le 
Préfet



Pourquoi de 

nouvelles études ?

Les études techniques 

commandées dans le cadre 

du PPRi du Marais Audomarois 

visent à améliorer la connaissance 

du territoire sur le périmètre du PPRi 

prescrit, à déterminer l’influence 

du secteur aval du bassin versant et 

d’identifier d’autres zones pouvant 

avoir un impact sur le périmètre du 

PPRi audomarois. Ainsi les résultats 

des études doivent mettre en 

lumière les communes concernées 

par les inondations, soit directement 

touchées, soit ayant une influence 

sur les inondations.

Le Marais Audomarois
!   un territoire hydraulique complexe : 

watergangs et wateringues, l’Aa, la 
Lys, canal Grand Gabarit, écluses ;

!  un territoire morcelé par les canaux 
et les casiers agricoles ;

!   un territoire fortement étudié par le 
passé : études du SmageAa dans le 
cadre du PAPI, TRI de St Omer, etc ;

!   un territoire principalement agricole 
et touristique.

Le risque inondation y est fortement 
présent avec des inondations d’impor-
tances ces dernières années. La crue de 
mars de 2002, correspondant au plus 
fort débit de l’Aa, a fait l’objet d’une 
cartographie des zones inondées spéci-
fique : des inondations dues aux débor-
dements des cours d’eau mais aussi aux 
ruissellements sur les coteaux.
Le PPRI concerne donc les communes 
du marais mais aussi les communes en 
amont, sur les coteaux, afin de prévenir 
les ruissellements.

Carte des zones inondées. Crue du 1er mars 2002. Serques (62).

 BILAN PHASES 1 & 2

La connaissance 
du territoire et 
des évènements 
historiques

Aléa : phénomène naturel 
dangereux (ici une inonda-
tion), il est caractérisé par son 
intensité (comment ?), son 
occurrence spatiale (où ?) et 
temporelle (quand ?).

Crue : augmentation 
temporaire du niveau d’un 
cours d’eau. Dès que le cours 
d’eau sort de son lit et qu’il 
atteint les espaces occupés 
par l’homme, la simple crue 
devient une inondation.

Dommage : ensemble des 
dégâts, humains ou maté-
riels, directs ou indirects, 
liés à une inondation. 

Fréquemment, les dom-
mages sont traduits par un 
bilan humain et/ou écono-
mique (financier).

 personnes, biens, 
activités, moyens, patrimoine 
susceptibles d’être affectés 
par un phénomène naturel.

Remontée de nappe : phé-
nomène se produisant lors-
qu'un évènement pluvieux 
intense intervient en situation 
de nappe phréatique haute, 
conduisant cette dernière à 
atteindre la surface du sol.

Risque : se manifeste dès 
lors qu’un événement - tel 
qu’une crue - impacte le ter-
ritoire occupé par l’homme 
(habitation, entreprise…). Il 
augmente en fonction de 
l’importance de l’événement 
et de la vulnérabilité des 
enjeux concernés.

Ruissellement : phénomène 
se produisant lors de pluies 
fortes sur des sols saturés 
ou imperméabilisés ou sur 
des terrains à fortes pentes, 
conduisant à des inondations 
généralement courtes et 
intenses.

INONDATIONS & DÉFINITIONS

Direction de la publication : DDTM 62

Rédaction : Antéa & Néologis

Conception réalisation : neologis.fr

Crédit photos : ??? ?????????????

Rendez-vous sur : ppri-marais-audomarois.fr

St-Martin-au-Laert, marais le Petit Leeck.
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Réunion de concertation 
21 juin 2016 

 

Bénédicte MANGEZ et William HALBECQ 

Ordre du jour 

� La démarche du PPRI et sa place au sein des différentes procédures existant 
sur le territoire 

� Les étapes du PPRI du Marais Audomarois 
� Présentation des premières phases : 

� Phase 1 : Connaissance du territoire et des évènements historiques 
� Phase 2 : Méthodologies de détermination de l'aléa et des enjeux 
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 Le PPRI au sein du territoire du marais 

3 

Le PPRI, un outil pour la prévention et la gestion du 

risque 

� Qu'est-ce que le risque ? 

 

 

 

 

 

La description du 
phénomène, ici 
l'inondation 

Détermination des 
personnes, bâtiments, 
biens, etc.  

Phénomènes étudiés : 
� le débordement de cours d'eau 

� le ruissellement 

� les remontées de nappe 

4 



Les objectifs d'un PPRI 

� Objectif : réglementer l'urbanisme afin de réduire la vulnérabilité du territoire 

� Réglementer les projets de construction ou d'aménagements 

� Définir des mesures pour le bâti existant 

� Orienter les constructions vers des zones sans risque 

 

� Conséquence : PPRI approuvé = servitude d'utilité publique, intégré aux documents 

d'urbanisme (PLUi) 
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Les grandes étapes du PPRI 

6 

Le PPRI au sein du territoire du marais Audomarois 

� TRI de St Omer 
� PAPI du SAGE audomarois et PAPI 
d'intention du Delta de l'Aa 
� PPRI   de l'Aa supérieure 
� PPRI du Marais Audomarois 
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Périmètre du PPRI du Marais Audomarois 

� Arrêtés de prescription pour les 15 communes en décembre 2000, janvier 2001, octobre 
et décembre 2001 

8 



 Le PPRI du Marais Audomarois 

9 

Le  déroulé du PPRI du 

Marais Audomarois 

Phase 1 Phase 2 Phases 3 et 4 Phase 5 

Phase 1  

� Connaissance du territoire et des 
événements historiques 

Phase 2 
� Mise au point des méthodes de 

détermination de l�aléa et des enjeux 

Phase 3 
� Qualification de l�aléa de référence  

Phase 4 
� Evaluation des enjeux du territoire 

Phase 5 

� Elaboration des documents 
réglementaires du PPRI 

10 

Connaissance du territoire et des 

évènements historiques 

11 

Livrable 1 :Synthèse 

bibliographique 

� 19 documents ou groupes de documents synthétisés : 

� Classement chronologique des fiches 

� Sources : DDTM62, DDTM59, DREAL, VNF, 
SmageAa, PNR, IIW 

� 5 études ou ensemble de données plus importantes  
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Données diverses (SIG, topographie, etc.) 

 

�  données SIG :  

� LIDAR 

� bases de données d'enjeux 

� occupation du sol 

� bases de données topo : routes, bâtiments , hydrographie, ZAC, 
etc. 

 

� données topographiques : 

� profils en travers issus du modèle existant 

� digues levées par la CASO 

 

 

 

 

 

� Photos aériennes 

 

� Repères de crue du SmageAa 

 

  

� Levés topographiques complémentaires : 

 

� 25 profils en travers du lit mineur (Hte et 
Basse Meldyck, Schoubrouck et Grd 
Brouck, Houlle, Liette de Serques, Liette 
d'Eperlecques, rivière du Moulin à Tilques 

� 19 ouvrages hydrauliques 

13 
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15 

Rencontre des acteurs locaux 

� Rencontre des différents interlocuteurs : 

�  les communes avec envoi préliminaire d'un questionnaire 
  retour de 4 questionnaires lors des réunions et 2 retours 
après transmission des compte-rendu aux communes 
concernées 

Les communes rencontrées étaient celles du périmètre de 
prescription ainsi que quelques communes alentours : 
Wizernes, Blendecques, Tatinghem, Longuenesse, 
Lederzeele, Wulverdinghe, Renescure, Zuytpeene, 
Bavinchove et Bayenghem-les-Eperlecques 
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Rencontre des acteurs locaux 

� Rencontre des différents interlocuteurs : 

�Institutions :  

� VNF (M. Bachelet),  

� IIW (M. Parent), 

� 7ème section des Wateringues (M. Seynaeve), 

� DREAL (M. Clerc) 

� Entretiens téléphoniques :  

� PNR (M. Barbier et Mme Coulon) 

� Chambre d'Agriculture (M. Helleboid) 
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Fonctionnement hydraulique autour du marais 

18 

Hydrographie du Marais 

19 

Casiers fermés 
20 



Crues historiques 

� Crue de mars 2002 

� Croisement entre le modèle numérique de terrain construit avec les données LIDAR et les données de 
niveaux existantes 

� Pour les données de niveaux, il a été pris les niveaux relevés par VNF dans le canal à l'écluse des 
Flandres et à celle de Watten et les laisses de crues du SmageAa sur l'amont du marais 

� Ajustement des zones inondées avec les photos aériennes 

� Fonctionnement :  

� en aval du Faubourg de Lyzel : remplissage et vidange du marais comme une bassine, à niveau 
constant 

� en amont, présence d'un gradient hydraulique du fait de l'Aa et des Meldyck 

� Cartographie fait apparaître les zones de casiers fermés et les zones avec pompage (marais de la 
Vlotte)! !analyse!issue!des!photos!aériennes 

 

� Crues de décembre 1993, novembre 1998 et décembre 1999 

� cartographies établies uniquement en croisant les niveaux du canal et du MNT 

� cartographies sous-estiment les inondations sur la partie amont du marais à l'exutoire de l'Aa 
supérieure 
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Crues historiques 
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Quelques éléments de description 

� Topographie 

� Cuvette plate avec le Marais à 2-3 mNGF. Point bas au niveau 
des étangs de Romelaëre et des Tourbières 

� Reliefs élevés à l'ouest avec le point culminant à 168 mNGF et 
moindres à l'est (point culminant à 75 mNGF) 

� Marais s'étend depuis Arques jusqu'à Watten. Son bassin 
versant intercepté est de 230 km² environ (hors Aa supérieure 
dont le BV est de 403 km² à Arques) 

� Eléments topographiques structurants : canaux, la voie SNCF, 
le barreau routier à l'ouest 

� Occupation du sol 

� Superficie du marais : 3 720 ha  

� Prairies et espaces boisés : 38% 

� Cultures dont maraîchage : 26% 

� Voies et plans d'eau : 15 % 

� Espaces urbains et espaces verts : 17% 

� Roselières et assimilées : 4% 
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Méthodologie de détermination des aléas 
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Risque débordement de cours d'eau 

� Hydrologie 

� 3 évènements à caractériser :  

� Évènement fréquent (période de retour de 10 à 30 ans) 

� Évènement moyen (période de retour 100 à 300 ans) : évènement de référence du PPRI 

� Évènement exceptionnel (période de retour 1000 ans) 

� Détermination des débits de référence en s'appuyant sur les études précédentes, l'étude 
d'HYDRATEC de 2010-2013 en particulier, avec mise à jour des données 

� Évènements de référence retenus : 

� Pas!d'évènement!historique!pouvant!être!qualifié!d'évènement!de!référence! !crue!de!

référence du PPRI = crue centennale déterminée sur la base des statistiques  
hydrométriques et pluviométriques 

� Idem pour l'évènement millénal 

� Évènement fréquent (10 à 30 ans) : soit un hydrogramme reconstitué, soit la crue de 
décembre 1999, dont le débit de pointe est qualifié de décennal. 

� Affluents : Réutilisation et mise à jour des données hydrologiques des études existantes 
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Risque débordement de cours d'eau 
 

� Modélisation hydraulique : 

� Modèle calé sur les 
évènements de nov. 2009, 
déc. 2006 et août 2006 

� Modélisation en 1D du canal 
Grand Gabarit, de l'Aa, de l'Aa 
canalisée et de l'ancien canal 
de Neuffossé, des Meldyck et 
des affluents 

� Modélisation du marais via 
des casiers hydrauliques 

� Prise en compte des ouvrages 
: siphon, écluses, partiteur de 
Watten 
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Ruissellement 
 

� Calculs des débits de ruissellement sur la base de la pluviométrie locale 

� Modélisation 2D des axes de ruissellement avec détermination des hauteurs et vitesses 
d'écoulement 

 

 

 

27 

Remontée de nappe  

� Contexte : 

� Nappe de la Craie en profondeur : pas d'impact sur le marais 

� Nappe des sables d'Ostricourt : nappe située globalement sous les argiles sauf à l'ouest (Houlle, 
Moulle, Tilques) où elle est libre 

� Nappe des alluvions : écoulement dans les zones tourbeuses. Surface libre en relation directe 

avec le niveau des canaux. Fluctuations liées aux précipitations et au niveau du canal Grand 

Gabarit. Alimentation à l'ouest par la nappe des sables d'Ostricourt. Peu de données 
quantitatives sur la nappe superficielle. Prise en compte des phénomènes de remontées 
observées. 
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Détermination des enjeux 
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Rappel de la problématique des enjeux 1/2 

30 

Rappel de la problématique des enjeux 2/2 

2!angles!d�approche 

� Enjeux ponctuels 

 

� Enjeux zonaux  

 

Améliorer la gestion de crise 
(abordé plus tard) 

Préparer le zonage réglementaire 
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Typologie finale visée de ces enjeux 

 

Délimitation des zones futures du PPR 

� PAU (Partie urbanisée) 

 

 

 

 

� PNAU (Partie non urbanisée) 

PPR DDTM 59 et 62 

2 zones 
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Objectif du zonage : Réduire la vulnérabilité du territoire 

� Stopper le développement en zone à fort risque ; 

� Permettre!le!renouvellement,!l�évolution!en!adaptation!au!risque!; 

� Limiter!l�endommagement!et!l�atteinte!aux!personnes!; 

� Aider!au!développement!d�une!culture!du!risque!par!l�établissement!de!règles!

opposables à tous 
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Problématiques habituellement rencontrées dans la typologie 

des enjeux pour le zonage 

� Délimitation entre PAU/PNAU 

� Etat actuel 

� Notion de « coups partis » 

� Problématique des fonds de parcelles 

� Problématique des dents creuses 

� Problématiques des habitats isolés (tenir compte de la spécificité dans le futur 
zonage et son règlement) 
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Délimitation PAU/PNAU 

� Exploitation des parcelles bâties 

 

� Localisation de parcelles non-bâties sur lesquelles il y aurait des projets 

� Analyse avancement des projets 

� En cours 

� Avant PC 

� En projet 

Détermination via BD Parcellaire, puis enrichissement par les services des la DDTM, et les mairies 
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Problématique de fonds de parcelles : exemple théorique 

Cas n 1 

Cas n 2 

Cas n 3 

Découpage en fond, soit manuel, soit 
fonction des autres limites, soit fonction 
d�une!surface!moyenne!locale 

Pas de découpage possible 

Pas de découpage possible 

Objectif : réduire le risque de division parcellaire augmentant le nombre de logements futurs dans 
la zone 
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Problématique des « dents creuses » : exemple théorique 

Parcelle dans le continuum bâti 
Placement en PAU 

Parcelle soit trop grande, soit située entre 
2 zones homogènes, où on note une 
rupture du continuum bâti 
Placement en PNAU 

Eventuel découpage en 2 zones, une en PAU (au 
sud)!l�autre!en!PNAU!(nord) 

Analyse sera faite en 

concertation avec les 

services d�urbanisme 

locaux 
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Passage des enjeux collectés à la carte PAU/PNAU 

� Collecte des enjeux à partir des bases de données 

� Collecte des projets auprès des communes, services urbanismes 

� Analyse!éventuelle!des!projets!et!de!leurs!niveaux!d�avancement 

� Concertation avec les services urbanismes pour les approches particulières 
(dents creuses, fonds de parcelles) 

� Proposition!d�un!premier!zonage!PAU/PNAU 

� Concertation et validation de ce zonage communes et DDTM 
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La Concertation 
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La concertation, essentielle au bon déroulé du PPRI 

 

 

 

 

 

� Objectif : Amener à une réflexion commune sur le risque inondation et la vulnérabilité 

du territoire 

� Informer les élus locaux et la population de la démarche 

� Prendre en compte autant que possible leurs avis et remarques pour l'élaboration des 
cartographies et documents réglementaires 

 

� Temps de réunion : 

� Rencontre des élus du périmètre de prescription en septembre 2015 

� Comité de Concertation (COCON) 

� Enquête publique 
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Des outils mis à disposition de la concertation 

� Outils de communication : 

� La lettre de la concertation 

 

� Une adresse mail dédiée : 

ddtm-ppri-marais-audomarois@pas-de-calais.gouv.fr 

 

� Un site internet dédié avec un espace  

pour la concertation : 

www.ppri-marais-audomarois.fr 
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Suite de la démarche de concertation 

� Rappel : le PPRI doit être établi en concertation avec les acteurs du territoire 

 

� Les prochaines grandes réunions : 

 

 

 

 

 

� Votre rôle dans la concertation (cf. organisation de la concertation) : 

� Valider les phases 1 et 2 : envoi des remarques d'ici fin juillet 2016 

� Retourner avant la fin de la réunion le questionnaire sur la perception des 
informations transmises pendant la réunion 

� Transmettre l'information aux administrés et faire remonter leurs remarques, 
interrogations, etc. via l'adresse mail dédiée 
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Phase 1 Phase 2 Phases 3 et 4 Phase 5 

 

 

 

 

 

� Livrables disponibles sur le site de la Préfecture : 

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-majeurs/Plan-de-prevention-des-
risques/PPRN-Inondation-en-cours/PPRN-du-Marais-Audomarois 

 

 

 

 

 

 

� Contacts : 

DDTM62 

Chargé d'études PPRN 

Magali LOCQUET 

 

 

 

DDTM59 

Chargé d'études risques 

Pascal DEPECKER 

 

 

 

 

 

ddtm-ppri-marais-audomarois@pas-de-calais.gouv.fr 

 

 

Bureau d'études 

Antea Group 

Bénédicte MANGEZ 

benedicte.mangez@anteagroup.com 
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Merci pour votre attention 
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Sujet : Re: Réunion technique PPR du marais Audomarois

De : "ZIOLKOWSKI Valérie - DDTM 62/SDE/Risques/PPR" <valerie.ziolkowski@pas-

de-calais.gouv.fr>

Date : 11/09/2017 à 11:59

Pour : KERLOC'H Bruno - CEREMA/DTerNP/BEE/ES <Bruno.Kerloch@cerema.fr>,

CORSIEZ Kevin - CEREMA/DTerNP/BEE/ES <kevin.corsiez@cerema.fr>, LECOMTE

Justin - CEREMA/DTerNP/RDT/MRG/GR <justin.lecomte@cerema.fr>, ROUDE

Chantal - DDTM 59/SSRC/PPR <chantal.roude@nord.gouv.fr>, SZAREK David

(Chef d'unité) - DDTM 59/Délégation Territoriale des Flandres/EER

<david.szarek@nord.gouv.fr>, DEPECKER Pascal (Chargé d'études Risque) - DDTM

59/Délégation Territoriale des Flandres/EER <pascal.depecker@nord.gouv.fr>,

CARON Vincent - DDTM 59/SSRC/PPR <vincent.caron@nord.gouv.fr>, HOTTON

Ludovic - DDTM 59/Délégation Territoriale de Lille/PACTER

<ludovic.hotton@nord.gouv.fr>, ROUDE Chantal - DDTM 59/SSRC/PPR

<chantal.roude@nord.gouv.fr>

Copie à : PRUDHOMME Aurelien - DDTM 62/SER/PPRN

<aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr>, HENNEBELLE Christian - DDTM

62/SEAT/OIR <christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr>
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PPRi du Marais Audomarois 
 

Réunion technique 

Lundi 16 octobre 2017 à 14h 
 

Date et lieu de la réunion : Le 16 octobre 2017 dans les locaux de la DDTM du Pas-de-Calais à Arras. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 

           

 

Organisme Service / implantation  Nom et prénom  Tél. Adresse courriel Présence 

DDTM62 SDE/GDR/PPR Christian 

HENNEBELLE 
 christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM62 SDE/GDR/PPR Aurélien 

PRUDHOMME 
 aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM62 SDE/GDR/PPR Valérie ZIOLKOWSKI  valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM59 DT Flandres Pascal DEPECKER  pascal.depecker@nord.gouv.fr X 

DDTM59 SSRC/Chargé d'étude PPR Vincent CARON  vincent.caron@nord.gouv.fr X 

DDTM59 DT Lille/AERE Ludovic HOTTON  ludovic.hotton@nord.gouv.fr X 

CEREMA DTerNP/BEE/ES Bruno KERLOC'H  bruno.kerloch@cerema.fr X 

CEREMA DTerNP/BEE/ES Kévin CORSIEZ  kevin.corsiez@cerema.fr X 

CEREMA DTerNP/RDT/MRG/GR Justin LECOMTE  justin.lecomte@cerema.fr X 

ANTEA 

GROUP 

Chef de projet Bénédicte MANGEZ 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

ANTEA 

GROUP 

Chargée d'études Kristelle RIANO 01.57.63.13.46 Kristelle.riano@anteagroup.com X 

 

Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 
 

Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ (Antea Group). 

Diffusé : le 31/10/2017. Version A (4 pages). 

 

PROCHAINE REUNION : non prévue 
Objet : 

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

 

 

L'ordre du jour de cette réunion est : 

- Point sur l'hydrologie pour le débordement et le ruissellement 

- Point sur la topo complémentaire qui a été réalisée 

- Construction du modèle débordement 

- Calage du modèle 

- Choix du scénario de référence et des scénarios complémentaires envisageables 

- Ruissellement 

- Planning 

 

Point sur l'hydrologie : 

Un rapport a été remis par Antea à la DDTM62 qui l'a transmis à la DDTM59 et au CEREMA pour avis. Des remarques 

ont été faites. Lors de la réunion, la plupart des remarques ont été balayées afin d'y apporter des réponses. D'une 

manière générale, Antea intégrera les remarques faites dans le rapport ou à défaut apportera une réponse à ces 

remarques d'ici le 15 novembre 2017. 

 

Lors de cette réunion, il a été abordé plus spécifiquement les points suivants : 

- Evènement de mars 2012 : le CEREMA demande que soit pris en compte cet évènement. Antea précise que 

jusque-là il n'avait jamais été fait mention de cet événement, y compris lors des réunions qui ont eu lieu en 2015 
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dation sur le bassin de la 

Lys avec un seul pic qui s'est étalé sur 2 jours. Le débit de l'Aa mesuré à la station de Wizernes est le 2ème débit 

le plus important mesuré derrière celui de 2002. Cet événement sera commenté dans le rapport. 

- Pluviométrie : le CEREMA demande que les données pluviométriques soient complétées au-delà de 2009, avec 

en particulier les données de l'épisode de mars 2012 et, si les données existent, l'évènement de mai-juin 2016. 

Antea Group pré -débit hivernaux 

et que ces derniers ne sont pas disponibles (cf. point sur le calage de la modélisation pluie-débit hivernale). 

- Les ajustements statistiques de Gumbel et les débit

annexe du rapport. 

- Le calage de la modélisation pluie-débit hivernale sera critiqué et les hydrogrammes de calage seront présentés 

dans le rapport. Antea Group précise que le modèle Hydrariv fourni ne comporte pas les modèles pluie-débit 

-débit internes à 

HYDRATEC. Ainsi, cette modélisation ne pourra être réajustée ou recalée. 

- Le CEREMA rappelle que l'étude des Wateringues menée par HYDRATEC n'avait pas le même objectif que celui 

du PPRI. En effet, cette étude portait sur un périmètre 

prévus pour être publiés sur le territoire des Wateringues et pas sur le marais, ce modèle devant simplement 

servir à alimenter les autres modèles 

pour le PPRI peut différer de celui retenu dans le cadre des Wateringues pour le Marais Audomarois. 

- 

dont mars 2002 (hom -débit menée 

 

- Pour l'évènement estival et le calcul des débits de ruissellements, le CEREMA demande que les calculs issus de 

la méthode du GTAR soient comparés avec d'autres méthodes de calcul : méthode de Horton, transformations 

pluie-débit simples. En effet, la méthode du GTAR s'applique plus spécifiquement aux projets routiers et 

surestime les débits. Antea intègrera cette analyse complément

 

 

Point sur la topo : 

Le géomètre a fait des levés topo complémentaires. Un ouvrage n'a pas pu être levé. 

 

Modélisation : 

Antea rappelle que pour décrire l'aléa plusieurs méthodes seront combinées : 

- Modélisation 1D à casiers dans le marais : le modèle développé par HYDRATEC est réutilisé et complété par les 

données topographiques récentes. Antea a travaillé sur ce modèle pour affiner la description des casiers et des 

liens de surverse. 

- Modélisation 1D sur les axes d'écoulements non décrits dans le modèle initial, y compris pour prendre en 

compte le ruissellement. Cette modélisation ne concerne que la partie aval des axes. 

- Modélisation 2D sur une zone restreinte située sur les communes de St Omer, Longuenesse et 

St Martin-lez-

 pour les différents bassins-versants interceptés par la rocade 

modèle 2D est projeté. Antea s'est rapproché du 

Département du Pas-de-Calais afin d'obtenir des informations sur cet axe routier, sans réponses pour le 

moment. Le Cerema de son côté va se renseigner pour obtenir des informations sur les ouvrages de 

rétablissement mais une visite de terrain est probablement à envisager pour vérifier la présence de ces 

rétablissements, Une attention sera portée sur la modélisation du remblai routier : a priori le remblai n'étant 

pas classé, il est à prendre en compte. Il peut avoir un impact non négligeable sur l'inondation en amont. 

- Pour l'amont des axes de ruissellements, il sera réalisé une analyse hydrogéomorphologique. 

 

Scénarios complémentaires : 

Plusieurs scénarios ont été identifiés et nécessitent une réflexion quant à leur intégration dans la modélisation de base : 

- Impact du réchauffement climatique : il sera pris en compte pour la modélisation de l'évènement extrême, 
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- Doublement du partiteur de Watten : il est envisagé de le prévoir dans le scénario de base pour toutes les crues 

car d'une part les travaux sont prévus dans le PAPI et d'autre part en cas de niveau d'eau élevé, l'écluse est 

ouverte pour délester l'eau vers l'aval. La DDTM62 s'interroge toutefois sur la période de réalisation de ces 

cause les conclusions de ce dernier. La modélisation du scénario de base inclura le doublement du partiteur. Le 

cas échéant, la modélisation du partiteur sans doublement pourra faire l'objet d'un scénario complémentaire. 

- Pour les crues fréquentes, les aménagements prévus sur le bassin versant amont de l'Aa (champs d'inondation 

contrôlé) seront intégrés car les travaux sont en cours de réalisation. 

- Concernant les transferts de la Lys vers le marais, il existe un protocole officiel permettant ces transferts en 

fonction des niveaux d'eau sur la Lys. Il paraît important de modéliser ce point en scénario complémentaire. Par 

ailleurs, il s'agit d'un sujet sensible sur le marais. En conclusion, ce scenario sera étudié. 

- Aléa technique : la défaillance du partiteur de Watten semble plus impactant que la défaillance des pompes de 

 

 

Le tableau suivant reprend les scénarios envisagés et s'il est envisagé de les intégrer à la modélisation de base ou s'ils 

feront l'objet de scénarios de modélisations complémentaires, auquel cas, il sera fait appel au marché à bons de 

commande : 

 

Scénario Scénario de base / scénario complémentaire 

Impact du changement climatique Scénario de base pour l'évènement extrême 

Doublement du partiteur Scénario de base pour les 3 évènements : ce scénario tien-

dra compte des travaux projetés mais aussi de ce qui se fait 

déjà en cas d'évènement important par l'ouverture de 

l'écluse 

 Scénario complémentaire : modélisation de l'aléa de réfé-

rence sans tenir compte du doublement du partiteur 

Aléa technique sur le partiteur Scénario complémentaire 

Aléa technique sur les pompes d'évacuation Scénario complémentaire éventuel mais l'aléa technique 

sur le partiteur sera privilégié 

Transfert de la Lys vers l'Aa Non pris en compte dans le scénario de base pour les 3 

crues modélisées 

 Scénario complémentaire à prévoir pour l'aléa de référence 

Aménagements des Champs d'Inondation Contrôlée sur le 

bassin versant amont de l'Aa (travaux en cours) 

Ces aménagements seront pris en compte pour la crue fré-

quente mais non considérés pour l'aléa de référence et 

l'évènement extrême 

 

 

Calage : 

Initialement, le calage du modèle était prévu sur les évènements de 2006 et 2009. Si les données sont suffisantes, il est 

demandé à Antea de réaliser le calage sur l'évènement de 

événement de 2002, il y a eu des transferts de la Lys vers l'Aa, Antea s'appuiera sur les données existantes sur le 

fonctionnement des bassinées réalisées et sur le fonctionnement du partiteur et 

 

 

Aléa remontée de nappe : 

Cet aléa sera traité sur la base de la carte piézométrique des niveaux des plus hautes eaux établies en 2001. La 

cartographie de l'aléa sera basée sur le croisement entre les niveaux piézométriques et le MNT diminué de 2,5 m pour 

prendre en compte l'inondation des caves. Il existe très peu de données (absence de piézomètre) sur le marais et en 

particulier il n'y a pas de chroniques de mesures assez longues. 
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Planning : 

La DDTM62 demande à Antea que soit établi un planning pour la suite de la mission avec des points intermédiaires et 

a être réaliste et tenu, une fois validé. 

 

Antea transmettra un compte-rendu hebdomadaire de l'avancement chaque vendredi, y compris si rien ne s'est passé. 

 

La DDTM62 rappelle que les documents de présentation pour les réunions doivent être transmis 2 semaines avant les 

réunions. 
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Comité technique n°5 (COTEC5) 

Lundi 16 avril 2018 à 14h 
 

Date et lieu de la réunion : Le 16 avril 2018 dans les locaux de la maison du Parc à St Martin-lez-Tatinghem. 

 
LISTE DES INTERLOCUTEURS 
          Etat : P : présent, A : absent, E : excusé.  

Organisme Service / implantation Nom et prénom Tél. Adresse courriel Présence 

DDTM62 

SDE HENNEBELLE Christian  christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr X 

SDE LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr  

SDE Valérie ZIOLKOWSKI 03.21.22.90.62 valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

SDE Aurélien PRUDHOMME 03.21.22.99.29 aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr X 

SAAT CAUX Laurent 03.21.22.91.03 laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr X 

SAAT DEPREZ Brigitte  brigitte.deprez@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM59 

 DEPECKER Pascal 03.28.24.44.24 pascal.depecker@nord.gouv.fr X 

DTF Eau/Enviro/Risque SZAREK David  david.szarek@nord.gouv.fr  

 CARON Vincent  vincent.caron@nord.gouv.fr X 

DREAL 

SR/DRNHM/CPC GAFFET Nathalie  
nathalie.gaffet@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM CLERC François  
françois.clerc@developpement-

durable.gouv.fr 
 

CEREMA 
 KERLOC'H Bruno  bruno.kerloch@cerema.fr  

 CORSIEZ Kevin  kevin.corsiez@cerema.fr  

SmageAa 

Directrice BOUTEL Agnès 

03.21.88.98.82 

aboutel@smageaa.fr X 

Technicienne risque 

inondation 
THYS Marion mthys@smageaa.fr X 

 BRUSSON Pierre pbrusson@smageaa.fr  

Animatrice SAGE Castillon Laurence  lcastillon@smageaa.fr X 

VNF 
SEME/PARME HYDRO LASON Tiphaine 03.27.95.46.91 tiphaine.lason@vnf.fr  

 CHUQUET Karine  karine.chuquet@vnf.fr  

CAPSO 

 COUSIN Benoît 03.21.93.14.44 b.cousin@ca-stomer.fr  

 MARQUIS Virginie  v.marquis@ca-stomer.fr  

 BUDNIAK Christine  c.budniak@ca-pso.fr  

Agence urbanisme 

de St Omer 
 SEYLLER Marie-Julie 03.21.38.01.62 marie-julie-seyller@aud-stomer.fr  

7ème section des 

Wateringues 
   ass.forceswateringues@orange.fr  

Institution 

interdépartemental

e des Wateringues 

 PARENT Philippe  philippe.parent@institution-wateringues.fr X 

Agence de l'Eau 

Artois Picardie 
 PARMENTIER Stéphane  s.parmentier@eau-artois-picardie.fr X 

Agende 

d�urbanisme et de 

développement du 

Pays de St Omer � 

Flandre Intérieure 

 BAUDOIN Anaïs  anais.baudoin@aud.stomer.fr X 

ANTEA GROUP 

Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

Chargée d'études RIANO Kristelle  kristelle.riano@anteagroup.com  

Chargée d'études HENRY Elsa 01.57.63.13.48 elsa.henry@anteagroup.com X 

Halbecq Consultant  HALBECQ William 06.64.88.21.85 william@whc81.com  

GEO-HYD  MOUCHE Renaud  renaud.mouche@anteagroup.com  

NEOLOGIS  ALLAEYS Christine 02.38.43.37.37 c.allaeys@neologis.fr  

Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 
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Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ et Elsa HENRY (Antea Group).  

Diffusé : le 15/05/2018. Version A (3 pages).  

Pièces jointes au CR : présentation powerpoint de la réunion 

 

PROCHAINE REUNION : Commissions géographiques le 12 juin 2018 

Objet : Présentation de la phase 3 : Qualification de l'aléa 

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

approuvé, s�il n�a pas fait l�objet d�observations dans un délai de 5 jours après sa réception. 

 
Antea a présenté les éléments suivants les premiers résultats de la phase 3 de détermination de l'aléa : 

- Rappels sur l'hydrologie et sur la construction du modèle 

- Présentation des cartographies 

- Discussion autour des scénarii complémentaires 

- Planning à venir 

 

Antea et la DDTM62 souhaitent que soit acté lors de cette réunion, ou dans les jours qui suivent : 

- Les hypothèses de modélisation 

- Le scénario de référence du PPRI 

 

 

REMARQUES FAITES LORS DE LA REUNION 

 

La DDTM59 fait remarquer qu'il y a une erreur dans les couleurs du tableau de présentation des bassins-versants concernés par le 

ruissellement : ce point sera repris par Antea. 

 

M. PARENT pense qu'il serait intéressant de prendre en compte le dysfonctionnement des ouvrages de rejet à la mer (station de 

pompage de Mardyck). C'est un phénomène qui peut se produire comme en mars 2012 où le transformateur est tombé en panne 

conduisant à une réduction de 12,5 m³/s pour le rejet à la mer. Antea rappelle que ce scénario a été modélisé par HYDRATEC à 

l'échelle de l'étude de l'ensemble des Wateringues et qu'il avait été démontré que cet aléa technique avait une influence de l'ordre 

de 8 cm sur la marais Audomarois. Le SMAGEAA et M. PARENT rappellent que cette étude n'était pas très fine à l'échelle du marais. 

La DDTM62 souhaiterait qu'une analyse de sensibilité soit faite par Antea. Les résultats seront intégrés au rapport, 

 

L'analyse hydrogéomorphologique a été cartographiée jusqu'aux limites de la cartographie du débordement. Sur les secteurs 

recoupant la modélisation du ruissellement, ce sont les résultats de la modélisation qui seront pris en compte car l'aléa ainsi décrit 

est plus fin que pour l'aléa hydrogéomorphologique. 

Il faudra voir comment prendre en compte cet aléa dans le règlement en particulier pour les zones à enjeux. La DDTM62 s'interroge 

sur les contraintes d'urbanisme qui pourrait être données sur la base de la carte de l'aléa hydrogéomorphologique, peu précise. 

Le SMAGEAA signale que sur la commune de Watten, il faut affiner la cartographie car au droit du collège, il peut y avoir 

accumulation d'eau comme ce fut le cas fin 2016. La DDTM59 possède une étude réalisée sur les pieds de coteaux qu'elle 

transmettra à Antea. 

 

Concernant les hypothèses suivantes prises dans le scénario de référence du PPRI, il n'y a pas eu de remarques. Ces hypothèses 

sont validées : 

- Tous les casiers ouverts, 

- Champs d'inondation contrôlée pour Q10, 

- Niveau de la mer pour un coefficient de marée moyen de 48 et une rehausse du niveau de 20 cm pour Q10 et Q100, 

- Niveau de la mer pour un coefficient de marée moyen de 48 et une rehausse du niveau de 60 cm pour Q1000. 

 

La DDTM62 souhaite que soit rappelé dans le rapport les raisons du choix de ce coefficient de marée et la sensibilité du niveau 

d�eau dans le marais par rapport au niveau marin. 

Le SMAGEAA s'interroge sur la carte des zones inondables en plusieurs points. Des inondations ont été observées en plusieurs 

secteurs en 2002 (Q50) qu'on ne retrouve pas sur les cartes d'Antea. Il s'agit en particulier du quartier de la gare, du secteur du 

Brockus et du Lyzel et du casier de la station d'épuration. Il faut aussi porter une attention au quartier du Haut Pont où il y a des 

enjeux. Concernant le quartier de la gare, le SMAGEAA rappelle qu'il y a le siphon venant des Aviateurs qui apporte beaucoup 

d'eau. Concernant le casier de la station d'épuration, Antea précise que la Basse Meldyck est canalisée et que les digues empêchent 

tout débordement. Aux vues des photos aériennes, il semblerait que des ruptures de digues aient pu se produire. Les digues ont 

été refaites depuis (cf. topo mise à disposition d'Antea pour l'étude). 
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Antea va regarder finement le modèle sur tous ces secteurs afin d'apporter les corrections nécessaires ou les explications justifiant 

les différences observées. 

 

Concernant les digues, Antea va regarder les études de dangers réalisées en 2017 par le bureau d'études SAFEGE pour la CAPSO 

afin de déterminer si ces digues doivent être prises en compte dans le PPRI et comment : doit-on les effacer ? Les prendre en 

compte ? Intégrer leur risque de rupture ? Etc. 

La DDTM62 propose de prendre en compte, a minima, une bande de précaution derrière les digues.  

 

Concernant le partiteur de Watten, le scénario initial, validé précédemment, consistait à prendre en compte le doublement de 

l'ouvrage. Deux scénarii complémentaires ont été regardés : le non-doublement de l'ouvrage (état actuel) et la défaillance de 

l'ouvrage (aucun débit n'y transite dans ce cas).  

M. PARENT préfèrerait qu'il soit mentionné "un dysfonctionnement des pompes de rejet à la mer" plutôt « qu'une défaillance du 

partiteur". 

M. PARENT précise que les travaux du doublement du partiteur sont toujours envisagés à ce jour. La maîtrise d'�uvre est en cours 

d'attribution et les travaux sont prévus normalement en 2021-2022. Par ailleurs, actuellement, le doublement se fait déjà par 

ouverture de l'écluse si nécessaire. 

Il est donc décidé lors de ce COTEC de valider le doublement du partiteur comme hypothèse du scénario de référence.  

Le SMAGEAA souhaiterait si possible que, sur la carte des zones inondées dans le cadre de la défaillance du partiteur, apparaissent 

les enveloppes de crue de chaque scénario afin de se rendre compte de leurs impacts. Une cartographie faisant apparaître les 

différences de hauteurs et / ou d�enveloppe pourrait être produite. 

 

Concernant le rendu cartographique : 

- Pour la cartographie, M. PARENT demande s'il peut être rappelé sur chaque carte les hypothèses prises. Antea intègrera ce 

point. 

- Antea reprendra la carte des hauteurs d'eau avec un code couleur bien différencié pour chaque classe de hauteurs car le 

dégradé de bleus n'est pas très explicite. 

- Les cartes seront réalisées sur fond cadastral (retirer le fond IGN) à l'échelle 1/5000 en A0 pour chaque commune. Cette 

échelle doit être respectée même s'il y a plusieurs cartes par commune. 

- Seule la carte mixte (ruissellement + débordement) sera mise en page. Pour chaque phénomène pris séparément 

(ruissellement, débordement et mixte), les tables SIG seront remises à la DDTM. 

- Pour Q10 et Q1000, seules les cartes de hauteur seront mises en pages. Pour les vitesses et l'aléa, il y aura les tables SIG. 

- Les enjeux ponctuels de type mairie, école, etc. seront identifiés et rajoutés sur les cartes de rendus. 

 

Le SMAGEAA remarque qu�au niveau du Schoubrouck à l�Est du Marais, un décalage peut être observé entre les cours d�eau 

cartographiés et le fond de plan. Antea vérifiera ce point. 

 

Les cartes seront présentées aux communes lors de 2 commissions géographiques qui auront lieu le 12 juin 2018. Le Comité de 

Concertation élargi est prévu en septembre 2018. Une réunion publique sera organisée en octobre-novembre 2018. 

 

La DDTM62 demande que les membres du COTEC remettent leurs remarques sur le rapport de la phase 3 et les cartes d'ici le 

1er mai 2018. 

 

L'étude des enjeux (phase 4) peut être lancé. Antea voit avec W. HALBECQ en charge de cette mission pour voir sous quel délai 

cette phase peut être démarrée. 
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Réunion de commission géographique

12 juin 2018

Ordre du jour

� La démarche du PPRI et sa place au sein des différentes procédures

existant sur le territoire

� Les étapes du PPRI du Marais Audomarois

� Présentation de la détermination des aléas réalisée :

� Démarche

� Hydrologie

� Modélisation

� Cartographie

2

Le PPRI au sein du territoire du marais

3

Le PPRI, un outil pour la prévention et la gestion du 

risque

� Qu'est-ce que le risque ?

La description du 

phénomène, ici 

l'inondation

Détermination des 

personnes, bâtiments, 

biens, etc. 

Phénomènes étudiés :

� le débordement de cours d'eau

� le ruissellement

� les remontées de nappe

4



Les objectifs d'un PPRI

� Objectif : réglementer l'urbanisme afin de réduire la vulnérabilité du territoire

� Réglementer les projets de construction ou d'aménagements

� Définir des mesures pour le bâti existant

� Orienter les constructions vers des zones sans risque

� Conséquence : PPRI approuvé = servitude d'utilité publique, intégré aux documents 

d'urbanisme (PLUi)

5

Les grandes étapes du PPRI

6

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prescription par 

le Préfet 

 

Enquête publique 

Approbation par 

le Préfet 

Avis des personnes et 

organismes associés 

Bilan de la 

concertation 

Etudes techniques : 

· Connaissance historique 

· Définition des méthodes 

· Carte des aléas 

· Carte des enjeux 

Avis des personnes et 

organismes associés 

 

Enquête publique 
Avis des personnes et 

organismes associés 

Zonage réglementaire 

Règlement 

Concertation 

Etapes en cours de finalisation 

7

Le PPRI au sein du territoire du marais Audomarois

� TRI de St Omer

� PAPI du SAGE audomarois et PAPI 

d'intention du Delta de l'Aa

� PPRI   de l'Aa supérieure

� PPRI du Marais Audomarois

Périmètre du PPRI du Marais Audomarois

� Arrêtés de prescription pour les 15 communes en décembre 2000, janvier 2001, octobre 

et décembre 2001

8



Le PPRI du Marais Audomarois

9

Le  déroulé du PPRI du 

Marais Audomarois

Phase 1 Phase 2 Phase 4 Phase 5

Phase 1 

� Connaissance du territoire et des 
événements historiques

Phase 2
� Mise au point des méthodes de 

détermination de l�aléa et des enjeux

Phase 3
� Qualification de l�aléa de référence 

Phase 4
� Evaluation des enjeux du territoire

Phase 5

� Elaboration des documents 
réglementaires du PPRI

10

PhaPhaPhaPhase 3
� Qualification de l�aléa de référence 

Phase 3

La Concertation

11

La concertation, essentielle au bon déroulé du PPRI

� Objectif : Amener à une réflexion commune sur le risque inondation et la 

vulnérabilité du territoire

� Informer les élus locaux et la population de la démarche

� Prendre en compte autant que possible leurs avis et remarques pour 

l'élaboration des cartographies et documents réglementaires

� Temps de réunion :

� Rencontre des élus du périmètre de prescription en septembre 2015

� Comité de Concertation (COCON)

� Enquête publique

12

Commissions géographiques :

- Discussion autour des cartes pour chaque commune

- Retour attendu avec les remarques sur les cartes : MI JUILLET 2018



Des outils mis à disposition de la concertation

� Outils de communication :

� La lettre de la concertation qui sera remise lors du 

comité de concertation en septembre

� Une adresse mail dédiée :

ddtm-ppri-marais-audomarois@pas-de-calais.gouv.fr

� Un site internet dédié avec un espace 

pour la concertation :

www.ppri-marais-audomarois.frmararaisis auaudodomamaroroisis.f.frr

13

� Livrables disponibles sur le site de la Préfecture :

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-majeurs/Plan-de-prevention-des-

risques/PPRN-Inondation-en-cours/PPRN-du-Marais-Audomarois

� Contacts :

DDTM62

Chargé d'études PPRN

Aurélien PRUDHOMME

DDTM59

Chargé d'études risques

Pascal DEPECKER

ddtm-ppri-marais-audomarois@pas-de-calais.gouv.fr

Bureau d'études

Antea Group

Bénédicte MANGEZ

benedicte.mangez@anteagroup.com

14

Démarche pour la détermination 

des aléas

15

Démarche

� Objectif : Cartographier les hauteurs d�eau, les vitesses et l�aléa inondation de

référence centennal du marais Audomarois à l�aide d�une modélisation

hydraulique

� Crue centennale : Evénement qui a 1 probabilité sur 100 de se produire chaque 

année

� Probabilité d�avoir une crue centennale en 100 ans : 63 %

� Plusieurs évènements centennaux peuvent survenir sur des années 

consécutives ou aucun sur les 100 prochaines années

16



Démarche

� Schéma d�un modèle hydraulique :

� Représentation numérique du terrain naturel (maquette) permettant de tester

différents états du cours d�eau (crues de l�Aa et ruissellement des coteaux

notamment)

17

18

Démarche

� Pour modéliser les phénomènes, 2 modèles hydrauliques construits :

� un modèle hydraulique 1D à casiers sous Hydrariv (modification du modèle

construit par Hydratec lors de l�étude des Wateringues, 2013) pour les

phénomènes de débordement du marais et de ruissellement sur les coteaux

� un modèle hydraulique 2D sous Télémac pour les phénomènes de ruissellement

dans la zone à enjeux de Longuenesse/Saint-Omer.

� Aléa hydrogéomorpho-

logique vient compléter le 

modèle 1D en amont pour 

l�aléa ruissellement

Hydrologie � Données d�entrée 

du modèle hydraulique

19

20

Caractérisation du régime des crues de l�Aa

Phénomène de débordement (période hivernale) :

� Débit de pointe centennal de l�Aa estimé à Wizernes : 74.6 m³/s

� Hydrogrammes de l�Aa : homothétie de l�hydrogramme de mars 2002

2020202020



21

Estimation des apports des coteaux - estival

Phénomène de ruissellement (période estivale) :

� Méthode Pluie-Débit d�Hydrariv � données

pluviométriques � Pluies double triangle

théoriques de durée 6h et de période intense

2h et 30min à partir de la station de Radinghem

21212121212121212121212121212121212121212121212121212121212121212121

Estimation des apports des coteaux - estival

Phénomène de ruissellement (période estivale) :

� Découpage en bassins versants pour la modélisation :

22

Estimation des apports des coteaux - estival

Phénomène de ruissellement (période estivale) :

� Méthode Pluie-Débit d�Hydrariv : Débits de pointe résultants

� En gras et rouge : débits utilisés pour les modélisations réalisées

Bassin 

versant

Débit de pointe (m3/s) - Simulations Pluie-Débit

10 ans 

(6h2h)

100 ans 

(6h2h)

1000 ans 

(6h2h)

10 ans 

(6h30min)

100 ans 

(6h30min)

1000 ans 

(6h30min)

1 5.9 7.5 9.2 6.3 8.6 11.0

2 5.8 7.2 9.0 6.4 8.8 11.4

5 4.7 5.8 7.0 5.2 7.1 9.1

6 1.4 1.5 1.7 2.1 2.7 3.5

7 3.5 4.0 4.8 4.0 5.5 7.0

12 3.6 4.2 4.9 4.4 6.0 7.7

13 1.3 1.4 1.5 2.5 3.5 4.5

14 1.1 1.1 1.2 2.3 3.2 4.0

15 0.8 0.9 1.0 2.0 2.8 3.4

16 0.6 0.7 0.8 1.2 1.6 2.1

17 1.2 1.3 1.5 1.9 2.6 3.3

18 1.7 2.0 2.3 2.1 2.9 3.6

23

En bleu : axes de ruissellements modélisés en 1D

En vert : modélisation 2D

Estimation des apports des coteaux - estival

� Méthode Pluie-Débit d�Hydrariv :

� Hydrogrammes d�apports résultants pour le modèle 1D

24



Estimation des apports des coteaux - estival

� Méthode Pluie-Débit d�Hydrariv :

� Hydrogrammes d�apports résultants pour le modèle 2D

25

Modèle hydraulique 

26

27

Détermination des aléas de débordement et ruissellement

� Pour modéliser ces phénomènes, 2 modèles hydrauliques construits :

Détermination des aléas de débordement et ruissellement

� Calage du modèle : Vérification de la bonne représentativité du modèle

hydraulique des crues historiques pour lesquelles des informations sur les

niveaux d�eau atteints existent

� Résultats de calage du modèle de débordement

� Ecart entre les valeurs mesurées et calculées est de 4-5cm pour la crue de 2006

(niveaux plus bas)

� Ecart de 4cm pour la crue de 2009 (niveau plus élevé pour la zone aval du modèle

à Watten.)

Débit (m3/s)

Station N09 D06

Wizernes 35.5 26

Hem 20.5 14.7

Période de retour ~Q5 ~Q2

28



Détermination des aléas de débordement et ruissellement

� Simulations réalisées

� Crue centennale (PPRI)

� Crue décennale 

� Crue millénale

� Hypothèses :

� Casiers ouverts,

� Doublement du partiteur de Watten pour Q10, Q100 et Q1000,

� Ecrêtement pour Q10 par les Champs d'Inondation Contrôlée (CIC)

prévus en amont,

� Niveau de la mer correspondant à un coefficient de marée de 48 avec

une surcote de 20cm pour Q10 et Q100,

� Niveau de la mer correspondant à un coefficient de marée de 48 avec

une surcote de 60cm pour Q1000.

� Non prise en compte des apports de la Lys

� Validation de la cartographie de Q100 avec les photos aériennes de la crue 

de 2002

29

Directive inondation

30

Aléa ruissellement � modèle 2D sur le secteur urbain

� Modélisation bidimensionnelle du centre urbain dense comprend la zone

sud-ouest de Saint-Omer et son agglomération. Elle couvre 820 ha.

� Dynamique des écoulements est complexifiée par la présence de la rocade

de Saint Omer (D942) en déblai et remblai qui se situe perpendiculairement

aux écoulements provenant du ruissellement des coteaux.

Aléa ruissellement � Hydrogéomorphologie

Cette méthode permet, sur la base de la topographie des versants et leur 

géologie, de déterminer :
� Les zones d'accumulation, 

� Les zones d'écoulement,

� Les emprises potentiellement inondables.

Méthode :

� Sur la base du MNT et du Scan 25 de l�IGN, détermination des axes de

ruissellement principaux

� Bande tampon de 10 m autour de ces axes pour tenir compte de l�incertitude

de l�emplacement exact de l�axe et du risque d�embâcles : aléa fort (vitesses

potentiellement fortes et volumes d�eau transportés pouvant être importants)

� Sur la base de la présence d�alluvions, détermination des enveloppes

inondables correspondant aux zones d�écoulement potentiel (lit majeur) : aléa

faible (vitesses d�écoulement et volumes faibles)

� Sur la base des remblais transversaux et de la topographie (cuvette),

détermination de zones d�accumulation dans lesquelles les hauteurs d�eau

peuvent atteindre et dépasser 1 m : aléa fort

31

Volet cartographique

32



Cartographies des aléas

� Cartographies réalisées par interpolation des résultats des modèles et

soustraction du MNT Lidar AéroData 1m (niveaux d�eau -> hauteurs d�eau)

� Cartographies transmises aléa de ruissellement ET de débordement (aléa mixte) :
� Cartes au 1/5000ème par commune des hauteurs d'eau pour Q10, Q100 et Q1000

� Cartes par commune au 1/5000ème des vitesses et des aléas pour Q100

� Carte de l�aléa comprend également l�aléa hydrogéomorphologique

� Pour les zones de superposition, le maximum des hauteurs d�eau et le maximum

des vitesses sont considérés pour déterminer l�aléa

� Grille d�aléa : croisement Hmax et Vmax

33

Cartographies des aléas

� Prise en compte de 4 digues sur la Haute et la Basse

Meldyck (notée HM4, BM5-BM6, HM2 et BM3) :

� Des bandes de sécurité sont déterminées à l�aval

des digues

� Pour la digue BM5-BM6 : l�onde de rupture

déterminée lors de la réalisation de son étude de

dangers a été intégrée à la carte des hauteurs,

vitesses et aléas.

34

Cartographie des aléas
� Cartographie de la hauteur d�eau sur l�ensemble de la zone d�étude (1/25 000ème)

Cartographie des aléas
� Cartographie des vitesses sur l�ensemble de la zone d�étude (1/25 000ème)

36



Cartographie des aléas
� Cartographie des aléas sur l�ensemble de la zone d�étude (1/25 000ème)

37

Vous avez la parole �

38

Merci pour votre attention
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Réunion SmageAa 

Vendredi 07 Septembre de 11h30 à 12h30  
 

Date et lieu de la réunion : Le 07 septembre 2018 dans les locaux du SmageAa. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 

 

Organisme Service / implantation Nom et prénom Tél. Adresse courriel Présence  

DDTM62 

SDE GESLOT Pierre-Yves  pierre-yves.geslot@pas-de-calais.gouv.fr X 

SDE HENNEBELLE Christian  christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr  

SDE LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr X 

SDE Valérie ZIOLKOWSKI 03.21.22.90.62 valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

SDE Aurélien PRUDHOMME 03.21.22.99.29 aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr  

SAAT CAUX Laurent 03.21.22.91.03 laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr  

SAAT DEPREZ Brigitte  brigitte.deprez@pas-de-calais.gouv.fr  

SmageAa 

Directrice BOUTEL Agnès 

03.21.88.98.82 

aboutel@smageaa.fr X 

Technicienne risque 

inondation 
THYS Marion mthys@smageaa.fr X 

Animatrice SAGE CASTILLON Laurence  lcastillon@smageaa.fr X 

ANTEA GROUP 
Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

Chargée d'études HENRY Elsa 01.57.63.13.48 elsa.henry@anteagroup.com X 

 

Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 

 

Compte-rendu rédigé par : Elsa HENRY (Antea Group).  

Diffusé : le 25/09/2018. Version B (2 pages).  

Pièces jointes au CR : - 

 

PROCHAINE REUNION : Comité de concertation en Novembre 

Objet : Réunion avec le SmageAa suite au courrier du 16 juillet 2018 adressé à la DDTM du Pas de Calais 

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

 

Les éléments en italique indiquent des précisions ajoutées suite aux remarques ou discussion lors de cette réunion. 

 

Antea rappelle les hypothèses prises lors de la réalisation des simulations hydrauliques (casiers ouverts, doublement du partiteur 

de Watten, niveau de la mer pour un coefficient de marée moyen de 48 avec une surcote de 20cm) et qui peuvent être différentes 

de celles de la crue de 2002. Des problématiques de réseaux EP peuvent avoir eu lieu également pendant cette crue notamment. 

 

Antea rappelle également que, suite aux remarques faites en COTEC, la prise en compte des ouvrages de franchissement des 

canaux principaux a été affinée sous la voie de chemin de fer, améliorant ainsi les échanges entre les deux parties du marais. Le 

modèle a été aussi affiné sur le secteur de la gare et de la STEP. Des cartes modifiées sur ces secteurs ont donc été présentées lors 

des commissions géographiques du 12 juin 2018. 

 

Antea demande au SmageAa quels sont les secteurs présentant une différence entre la connaissance terrain du SmageAa et les 

cartographies issues du modèle. Le SmageAa précise que ces zones sont celles du Brockus et du secteur de la gare en particulier la 

rue Saint Martin de Saint Omer et le passage sous la gare. Antea répond que le secteur spécifique du passage sous la gare va être 

modifié. Concernant le Brockus, les photographies aériennes de la crue de 2002 présentent des inondations similaires à celles 

cartographiées. 

cohérente à celle connue par 

le SmageAa.  
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Cependant, une interrogation e

3.20m NGF ?). Le SmageAa indique que la localisation de cette cote de 3.20 m NGF va être précisée. 

 

Suite à la réunion, les éléments suivants ont pu être précisés : 

 Les données transmises par VNF indiquent les niveaux suivants aux échelles ; 3.07 mNGF à Flandres aval et 2.98 mNGF à 

Watten amont.  

 Pour la crue centennale de référence, le marais est autour de 2.95mNGF avec le doublement du partiteur et avec tous les 

casiers ouverts. Sans le doublement du partiteur, on obtient 3.14mNGF dans le marais. Le niveau du marais est donc 

fortement impacté par la régulation du répartiteur de Watten (20cm de différence entre les 2 simulations) ce qui peut 

 Les résultats de la simulation de la crue centennale dans le marais est 

donc cohérente avec les niveaux de VNF de 2002.  

Pour information, le modèle avait été calé sur les crues de 2006 et 2009 en absence de certaines données sur la crue de 2002 

(notamment sur le ruissellement).   

 

 également des photos au sol de la crue de 200

supplémentaires à celles de VNF sur le marais. Des photos au sol de la crue de 2009 existent aussi à Houlle, Serques et Saint Omer. 

 

Antea observe que le repère de crue de 2002 ue une cote qui semble élevée au regard des 

photos aériennes de 2002 et des inondations générées par ce niveau de crue.  

Suite à cette réunion, les éléments suivants ont également pu être précisés ; la laisse de crue 

niveau  m NGF. Les résultats de notre modèle calculent une cote de 

8.50mNGF pour la centennale au niveau du pont de la zone de lotissement dans Arques (donc un niveau supérieur aux niveaux 

indiqués aux 2 laisses de crue). 

Remarque  

 

ner dans le 

 En effet, ce phénomène a bien un impact sur les 

inondations notamment sur la durée des inondations. Le PPRi ne prend pas en compte ce phénomène dans les simulations 

réalisées. Le paragraphe sur la remontée de nappe dans le rapport « aléa de référence du PPR » sera modifié. 

es sur 

ce sujet. 

 

Le PLUi est 

intéressant de récupérer les éléments SIG mis à jour (éventuels projets à courts et longs termes). 

 

Les connexions entre les phénomènes de ruissellement et de débordement du marais doivent être affinées pour ne pas avoir 

 

 

présentation des enjeux et rappelle qu'une réunion de rattrapage pour les commissions géographiques avait été réalisée en juin 

dernier. 
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Communes
12/06/18

Matin

12/06/18

Apm
25/06/18 Remarques Prise en compte des remarques Remarques des communes sur fond cartographiques

Acquin-Westbecourt (62) X Pas de retour de la commune Cette commune étant située tout à l 'amont du bassin versant avec peu de 

ruissellements vers le marais, elle ne fera pas l 'objet de carte d'aléa.

Arques (62) X La commune conteste rouge de tout le centre vil le. En 2002

pour la crue de 50 ans seul la place a été inondée (repère de crue

posé par le SmageAa)

La modélisation a été affinée en particulier dans la définition des vitesses. 

La cartographie de l 'aléa a été reprise.

2 réunions spécifiques ont eu l ieu avec la commune d'Arques afin d'étudier 

les problématiques propres à la commune.

Pour information l 'emprise du PPRi de l 'Aa supérieure sera représentée sur 

les cartes.

Bavinchove (59) Pas de retour de la commune

Bayenghem-lès-Eperlecques (62) X X Les remarques de la commune portaient sur les ruissellements en

provenance des secteurs amont situés au nord.

Quelques secteurs ont fait l 'objet d'ajustements.

Les différents axes de ruissellement vus en réunion ont été intégrés à la 

cartographie ainsi que les points mentionnés.

Blendecques (62) Pas de retour de la commune Seul l 'aléa sur le bassin versant du Marais Audomarois sera représenté sur 

la commune. Pour information l 'emprise du PPRi de l 'Aa supérieure sera 

représentée sur les cartes.

Boisdinghem (62) Pas de retour de la commune

Buysscheure (62) x Lors de la réunion, le maire de Buysscheure a évoqué les

ruissellements sur sa commune

Des corrections ont été apprtées sur les zones d'écoulement.

Clairmarais (62) La mairie de Clairmarais a fait un retour par mail à la DDTM62 le

23/07/18 :

- pourquoi indiquer systématiquement "casiers ouverts" alors que

certains ont vocations à protéger les habitations, je pense au

marais de sainte Aldegonde par exemple.

- i l me semble qu'une zone d'écoulement doit être ajoutée de la

forêt vers la héronnière (route d'Arques), lors des inondations du

Rossignol la route départementale était inondée.

- Les casiers ont tous été pris en compte en configuration "ouverte" car leur 

mise en eau dépend du niveau de digues/merlons qui ne sont pas pris en 

compte dans le cadre du PPRI, et par le fonctionnement d'ouvrages 

hydrauliques. Tout comme les champs d'inondation contrôlée prévus en 

amont de l 'Aa, les casiers fermés ne sont pris en compte.

- Pour le secteur de la Herronière, i l  a été intégré au zonage

Eperlecques (62) X La commune demande à revoir/ajouter quelques axes de

ruissellement.

Sur le secteur modélisé au nord, une zone est classée en aléa de

fort écoulement (zonage orange). La commune souhaite revoir cet

aléa en zonage fort.

Les modifications ont été intégrées aux dernières versions des cartes.

Holque (59) La commune de Watten s'est interrogée sur le fait que l'axe de

ruissellement représenté sur sa commune n'était pas prolongé sur

Holque.

La commune de Holque a été incluse dans le périmètre et fera l 'objet d'une 

cartographie
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Houlle (62) X - 3 axes de ruissellements complémentaires mentionnés au droit

de voiries

- Axes de ruissellement tracés au sud-ouest et en provenance de la

commune de Moulle : pas de ruissellement observé sur ce secteur

- les axes de ruissellement mentionnés ont été ajoutés à la cartographie

- les axes de ruissellement sud-ouest ont été tracés sur la base de la 

topographie du secteur et de la géologie. Même si des ruissellements ne se 

sont pas encore produits sur ce secteur, le tracé sera conservé car la 

topographie est propice à ce phénomène.

Lederzeele (59) Pas de retour de la commune

Leulinghem (62) X Des axes de ruissellements connus sont mentionnés par la

commune :

- un axe traversant le centre bourg depuis l'autoroute

(débordement du bassin autoroute) et s'écoulant vers le sud de la

commune

- un axe vers le nord-est et la commune déléguée de Tatinghem

- Le 1er axe mentionné n'est pas situé dans le périmètre du bassin versant 

du Marais Audomarois, i l  n'est donc pas repris sur les cartes.

- Le 2nd axe a été ajouté.

Longuenesse (62) X Quelques zones supplémentaires concernées par un risque

inondation à ajouter (zone de lotissement).

La commune signale un projet routier (déviation de St Omer) prévu

sur le secteur des Aviateurs et validé par les services de l'Etat sous

condition que les remblais dans cette zone soient transparents.

Le secteur inondable mentionné par la commune a été ajouté à la 

cartographie.

Mentque-Nortbecourt (62) Excusé Pas de retour de la commune
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Moringhem (62) X Des axes de ruissellements supplémentaires ont été notés.

L'étude VERDI réalisée en 2015 sur les ruissellements a été

transmise.

Les axes mentionnés ont été ajoutés à la cartographie

Moulle (62) Secteur rue des silos, rue de : la commune s'interroge sur

ce secteur

Le tracé de ce secteur est issu de l 'analyse hydrogéomorphologique. Il  

correspond à une zone de dépôt alluvionnaire marquant les inondations 

passées. Ce secteur sera conservé dans la cartographie comme une bande 

de précaution l iée à une enveloppe inondable potentielle

Muncq-Nieurlet (62) Pas de retour de la commune

Nieurlet (59) X La commune a fait 2 remarques sur des axes de ruissellement. Les remarques ont été prises en compte.
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Noordpeene (59) x Des axes de ruissellements et aménagements ont été précisés par

la commune au nord de son territoire.

Ces différents points sont situés en dehors du périmètre du marais 

Audomarois ; i ls n'ont donc pas été ajoutés à la cartographie.

Nordausques (62) X Pas de retour de la commune

Nort-Leulinghem (62) Pas de retour de la commune

Quelmes (62) X Plusieurs axes de ruissellements, à l'ouest de l'autoroute A26, ont

été mentionnés

- Les deux axes les plus au sud n'ont pas été pris en compte dans la 

cartographie car aux vues de la topographie, i ls ne sont pas dans le 

périmètre du bassin versant du Marais Audomarois

- l 'axe au nord a été ajouté à la cartographie

Quercamps (62) Pas de retour de la commune La commune est en l imite de bassin versant du marais. 2 axes de 

ruissellements ont été cartographiés.

Renescure (59) Pas de retour de la commune

Saint-Martin-Lez-Tatinghem (62) X La commune a mentionné des petits axes supplémentaires. Les axes mentionnés ont été ajoutés à la cartographie.
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Saint-Momelin (59) X La commune signale qu'une partie du marais est intégrée en tant

que zone inondable dans le PLU de la commune et qu'on ne

retrouve pas cette information sur la carte d'aléa.

Par ail leurs, la commune signale que la mise en page de la carte

ne montre pas la partie sud.

La cartographie de l 'aléa a été construite sur la base d'une modélisation 

avec des hypothèses différentes de celles de l 'AZI intégré au PLU ce qui peut 

expliquer cette différence.

La problématique de mise en page sera reprise.

Saint-Omer (62) X La commune de St Omer, présente en réunion, n'a pas fait de

remarque particulière.

Le SmageAa a souligné que l'étendue des zones inondables sur

certaines zones (nord de la gare, quartier du Lyzel) semblaient un

peu faibles.

La modélisation a été affinée sur ces secteurs, conduisant à une 

modification de la cartographie.

Salperwick (62) X Des zones de ruissellement supplémentaires ont été identifiées Ces axes ont été ajoutés à la cartographie.
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Serques (62) Le SmageAa s'interroge sur certains zones modélisées Le ruissellement dans la partie basse de la commune de Serques a été 

modélisé. Un remblai routier conduit à des hauteurs d'eau importantes en 

amont. Par ail leurs, en aval, la connexion avec les casiers a été revue.

Tilques (62) X La commune s'interroge sur 2 secteurs :

- au niveau du chemin de la Creuse, la commune s'interroge sur

l'axe tracé et mentionne un autre axe

- interrogation sur la zone tracée au sud du chemin de la Croix

- L'axe du chemin de la Creuse est conservé car la topographie du secteur 

indique un ruissellement possible. L'axe ajouté par la commune a été 

intégré à la carte.

 - la zone tracée au sud du ch. De la Croix correspond à l 'aléa 

hydrogéologique. La présence d'alluvions laisse à penser que des 

débordements ont déjà eu l ieu sur ce secteur. Une bande de précaution l iée 

à une zone d'influence du ruissellement faible a été intégrée.

Tournehem-sur-la-Hem (62) X Pas de retour de la commune

Volckerinckhove (59) Pas de retour de la commune Cette commune étant située tout à l 'amont du bassin versant avec peu de 

ruissellements vers le marais, elle ne fera pas l 'objet de carte d'aléa.

Watten (59) X Cf. commune de Holque

Wisques (62) X Des zones de ruissellements ont été précisées par la commune, à

l'est et au sud de la commune.

Les axes de ruissellement situés à l 'est de la commune ont été ajoutés. Les 

axes au sud ne sont pas situés dans le bassin versant du marais.

Wizernes (62) Pas de retour de la commune

Wulverdinghe (59) Pas de retour de la commune

Zudausques (62) Pas de retour de la commune

Zuytpeene (59) Pas de retour de la commune
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Comité technique n°6 (COTEC6) 

Jeudi 08 novembre 2018 à 14h 
 

 

Date et lieu de la réunion : Le 08 novembre 2018 dans les locaux de la DDTM62 à Arras. 

 

LISTE DES INTERLOCUTEURS 
          Etat : P : présent, A : absent, E : excusé.  

Organisme Service / implantation Nom et prénom Tél. Adresse courriel Présence 

DDTM62 

SER HENNEBELLE Christian  christian.hennebelle@pas-de-calais.gouv.fr X 

SER LOCQUET Magali  magali.locquet@pas-de-calais.gouv.fr X 

SER Valérie ZIOLKOWSKI 03.21.22.90.62 valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr X 

SER Aurélien 

PRUDHOMME 
03.21.22.99.29 aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr  

CMT CAUX Laurent 03.21.22.91.03 laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr X 

CEP DEPREZ Brigitte  brigitte.deprez@pas-de-calais.gouv.fr X 

DDTM59 

 DEPECKER Pascal 03.28.24.44.24 pascal.depecker@nord.gouv.fr  

DTF Eau/Enviro/Risque SZAREK David  david.szarek@nord.gouv.fr  

 CARON Vincent  vincent.caron@nord.gouv.fr X 

DREAL 

SR/DRNHM/CPC GAFFET Nathalie  
nathalie.gaffet@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM CLERC François  
françois.clerc@developpement-

durable.gouv.fr 
 

SR/DRNHM/CPRN 
BERTAUX Marie-

Alexandrine 
 

marie-alexandrine.bertaux@developpement-

durable.gouv.fr 
 

CEREMA 
 KERLOC'H Bruno  bruno.kerloch@cerema.fr X 

 CORSIEZ Kevin  kevin.corsiez@cerema.fr X 

SmageAa 

Directrice BOUTEL Agnès 

03.21.88.98.82 

aboutel@smageaa.fr  

Technicienne risque 

inondation 
THYS Marion mthys@smageaa.fr  

 BRUSSON Pierre pbrusson@smageaa.fr  

VNF 
SEME/PARME HYDRO LASON Tiphaine 03.27.95.46.91 tiphaine.lason@vnf.fr X 

 CHUQUET Karine  karine.chuquet@vnf.fr  

CAPSO 

 COUSIN Benoît 03.21.93.14.44 b.cousin@ca-stomer.fr  

 MARQUIS Virginie  v.marquis@ca-stomer.fr X 

 BUDNIAK Christine  c.budniak@ca-pso.fr  

Agence urbanisme 

de St Omer 
 SEYLLER Marie-Julie 03.21.38.01.62 marie-julie-seyller@aud-stomer.fr  

SAGE Audomarois 

Parc Naturel des 

Caps et Marais 

d'Opale 

 CASTILLON Laurence  lcastillon@parc-opale.fr  

7ème section des 

Wateringues 
 LEMORT Bernard  ass.forceswateringues@orange.fr X 

Institution 

interdépartementale 

des Wateringues 

 PARENT Philippe  philippe.parent@institution-wateringues.fr  

Agence de l'Eau 

Artois Picardie 
 

PARMENTIER 

Stéphane 
 s.parmentier@eau-artois-picardie.fr  

ANTEA GROUP  
Chef de projet MANGEZ Bénédicte 01.57.63.14.17 benedicte.mangez@anteagroup.com X 

Chargée d'études HENRY Elsa 01.57.63.13.48 elsa.henry@anteagroup.com X 

Halbecq Consultant  HALBECQ William 06.64.88.21.85 william@whc81.com  

GEO-HYD  MOUCHE Renaud  renaud.mouche@anteagroup.com  

NEOLOGIS  ALLAEYS Christine 02.38.43.37.37 c.allaeys@neologis.fr  
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Rem : Le compte-rendu est diffusé à toutes les personnes ci-dessus 

 

Compte-rendu rédigé par : Bénédicte MANGEZ et Elsa HENRY (Antea Group Group).  

Diffusé : le 21/11/2018. Version A (3 pages).  

Pièces jointes au CR : présentation powerpoint de la réunion 

 

PROCHAINE REUNION : Comité de concertation (COCON) 

Objet : Présentation de la phase 3 : Qualification de l'aléa 

 

Le présent procès-verbal, établi à partir des notes prises lors de la réunion mentionnée, est considéré comme définitivement 

approuvé, s�il n�a pas fait l�objet d�observations dans un délai de 5 jours après sa réception. 

 

Antea Group a présenté les éléments suivants sur la phase 3 de détermination de l'aléa : 

- Rappel synthétique sur la méthode générale 

- Rappels sur l�hydrologie et l�hydraulique 

- Volet cartographique 

o Méthodologie pour la cartographie 

o Périmètre d�étude 

o Bilan de la concertation 

o Prise en compte de l�aléa hydrogéomorphologique pour le ruissellement 

o Prise en compte du PPRi de l�Aa supérieure � Problématique d�Arques 

o Spécificité des digues 

o Présentation des cartes 

- Discussion 

- Planning à venir 

 

 

REMARQUES FAITES LORS DE LA REUNION 

 

Aléa hydrogéomorphologique 

Antea Group rappelle la méthode hydrogéomorphologique mise en place pour déterminer l�aléa ruissellement à l�amont des zones 

modélisées. 3 classes d�aléas ont été déterminées : axe d�écoulement, zone inondable et zone d�accumulation. Une distinction a été 

faite entre l�axe du ruissellement et l�axe d�écoulement représenté par une bande de 10 m de chaque côté de l�axe de ruissellement, 

soit 20 m de large en tout. Cette méthode est basée sur une analyse de la topographie et des couches géologiques et ne détermine 

pas de niveaux d�eau ni hauteurs d�eau.  

Il est également rappelé que, dans un premier temps, ces couches avaient été associées à l�une des 7 classes de la grille d�aléas. 

Cette méthode d�association à la grille d�aléas a par la suite été modifiée puisque l�analyse hydrogéomorphologique basée sur la 

topographie et la géologie ne fournissait pas d�informations sur les hauteurs d�eau ou les vitesses, donc cette analyse n�était pas 

très cohérente avec la grille d�aléa. 

Dans la dernière version des cartes d�aléas, les éléments « zone d�influence du ruissellement forte (axe d�écoulement et zone 

d�accumulation » et « zone d�influence du ruissellement (faible enveloppe inondable) » ont été ajoutées pour prendre en compte 

l�aléa ruissellement par la méthode hydrogéomorphologique en dehors de la grille d�aléas.  

 

Le CEREMA précise qu�il existe diverses méthodes pour déterminer l�aléa hydrogéomorphologique et que celle présentée par Antea 

Group en est une. Une autre méthode de détermination de l�aléa hydrogéomorphologique dite « numérique » peut être mise en 

place mais elle nécessite de reprendre ce qui a déjà été fait et du travail supplémentaire. Cette méthode est basée sur la 

détermination d�un niveau d�eau par définition d�une enveloppe de zone inondable. Antea Group surligne que cette approche 

modifierait l�intégralité de l�analyse déjà réalisée et présentée à plusieurs reprises lors des comités techniques précédents. Antea 

Group regardera dans quelle mesure des considérations de hauteurs ou niveaux peuvent être intégrer à l�aléa 

hydrogéomorphologique sur les secteurs à enjeux. Le CEREMA ajoute qu�il serait souhaitable, a minima, d�affiner/compléter la 

définition des enveloppes de zone inondable le long des axes de ruissellement. 

Le CEREMA ajoute qu�il ne faudrait pas de superposition entre la détermination de l�aléa ruissellement par modélisation et par 

analyse hydrogéomorphologique, car la description de l�aléa n�est pas la même suivant les 2 analyses. 

 

La DDTM62 s�inquiète de l�impact que la définition du ruissellement par zones d�influence peut avoir sur le zonage réglementaire. 

Antea Group précise qu�il peut être intégré un zonage spécifique à l�aléa ruissellement avec des prescriptions de niveaux de 

planchers non pas par rapport à un niveau d�eau mais rapport au niveau du terrain naturel. La DDTM62 souhaite que le zonage soit 

le plus simple possible et souhaite qu�il n�y ait pas trop de zones différentes. 

Concernant le zonage qui sera associé à ces aléas, une méthode peut être de regrouper des classes d�aléas sous une même 

réglementation du zonage.  
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Bilan de la concertation 

Le cahier des entretiens comprenant l�ensemble des retours faits suite aux remarques des communes doit être réalisés (justifiant 

que ces remarques ont été prises en compte ou non). Ce document est actuellement en cours de finalisation. 

 

La CAPSO demande s�il est possible de leur transmettre la liste des communes n�ayant effectué aucun retour sur les cartes du PPRi 

du marais Audomarois. 

 

Le CEREMA demande comment la rocade a été intégrée dans la modélisation 2D réalisée sur Longuenesse. Antea Group répond que 

des lignes dures ont été prises en compte pour « forcer » le maillage au droit de la rocade.  

Par ailleurs, les axes de ruissellement issus de l�analyse hydrogéomorphologique seront retirés sur les secteurs modélisés en 2D. 

Des points de « stockage » dans les points bas de la rocade en déblai sont identifiables sur les cartes d�aléas. La 7ème section des 

Wateringues confirme qu�une zone d�inondation a déjà été observée dans ce secteur de rocade.  

De plus, les plans des réseaux ont été fournis (CD62 et CAPSO) et intégrés au modèle pour certains ouvrages EP (Cf. rapport de Phase 

3, partie 3.4.3 « La modélisation 2D sur le centre urbain dense »). La 7ème section des Wateringues indique qu�un barrage 

permettant le stockage des eaux de ruissellement se situe en amont de la rocade (secteur Le Meunier Vert à Longuenesse). Antea 

Group répond que dans le cadre d�un PPRi ce type d�aménagement n�est pas pris en compte pour la crue de référence comme il l�a 

été fait pour les Champs d�Inondations Contrôlées en amont de la zone d�étude. En effet, ces ouvrages sont notamment non 

dimensionnés pour une crue centennale. La 7ème section des Wateringues ajoute qu�en effet, cet ouvrage avait été, de mémoire, 

dimensionné pour une pluie de période de retour 50 ans. 

 

La DDTM62 s�interroge sur une zone indiquée par la commune de Houlle en dehors des zones inondables actuelles qui n�a pas été 

prise en compte par Antea Group. Il semble que ce soit un oubli. Ce point sera vérifié. 

La DDTM62 indique également que les remarques effectuées sur la commune de Serques proviennent du SmageAa et non de la 

commune elle-même. Ceci est à garder en mémoire car il pourrait générer de questions de la commune qui n�a pas jusque-là aux 

différentes sollicitations (participation aux commissions géographiques et avis sur les cartes). 

Il est rappelé par Antea Group qu�une zone a été ajoutée près de la gare de St Omer (rue St Martin, route de Clairmarais) suite aux 

remarques du SmageAa et compte tenu des inondations passées constatées. 

 

Spécificité d�Arques 

La DDTM62 rappelle que la commune d�Arques a été rencontrée à plusieurs reprises du fait de la modification substantielle de l�aléa 

dans le PPRI Audomarois par rapport au PPRI de l�Aa supérieure, en application pour le moment sur la commune. La DDTM62 

demande que soit expliquée précisément dans les livrables les différences entre ces deux aléas. 

Concernant le projet immobilier en cours de réalisation le long du canal à Arques, la DDTM précise que le remblai (à la cote 

8,90 mNGF) sera intégré dans le PPRi. 

 

De plus, sur cette commune, le PPRi de l�Aa supérieur et celui du marais Audomarois s�appliqueront. Une question sur la possibilité 

d�appliquer 2 règlements sur une même parcelle pour un même phénomène (inondation) est soulevée. Ce point sera vérifié au sein 

du service juridique de la DDTM62. 

Dans le cas où l�application de 2 règlements n�est pas envisageable juridiquement, Arques sera retiré du périmètre de prescription 

et un porter à connaissance sera réalisé. 

 

Enjeux et périmètre d�approbation du PPRi 

La DDTM indique qu�Antea Group devra proposer une analyse de la pertinence du périmètre d�approbation actuel. Compte tenu 

des résultats de la phase 3 de l�étude, celui-ci pourra être amené à être modifié. 

Une analyse pertinente des enjeux en cohérence avec le périmètre d�approbation devra être conduite en conséquence. Une juste 

mesure étant à trouver entre les communes du périmètre d�approbation et celles concernées par un porter à connaissance. 

 

Cartographie et suite à donner 

Concernant le rendu cartographique actuel, la DDTM62 transmettra à Antea Group les modifications de forme principalement à 

réaliser. 

La DDTM62 indique qu�elle souhaiterait transmettre une version mise à jour des cartographies à toutes les communes pour recueillir 

un dernier avis avant d�organiser le Comité de Concertation et anticiper sur la validation des documents. La DDTM62 souhaiterait 

organiser le COCON avant la fin de l�année. Toutefois, aux vues des délais pour la reprise et la validation des documents, Antea 

Group souligne que les délais semblent courts. Un planning concernant la finalisation de la phase 3 sera transmis à la DDTM. 
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DU PPRI DU  MARAIS AUDOMAROIS

 CONTEXTE

Qu'est-ce que le 
risque inondation ?

L'aléa inondation sur  
le Marais Audomarois
Qu�est-ce qu�une crue centennale ?
Une crue centennale est une crue qui a une probabilité sur 100 d’avoir lieu chaque 
année. Il peut y avoir plusieurs crues centennales sur des années consécutives et 
aucune pendant plusieurs siècles.

La description du 
phénomène, ici 

l'inondation

Détermination  
des personnes,  

bâtiments,  
biens,...

RISQ
UE

ALÉA

ENJE
UX

RISQUE ALÉA ENJEUX

Inondation à Houlle en 2009 (SmageAa)

Inondation du Marais en 2002 (DDTM 62)



Le périmètre du PPRI La modélisation 
hydraulique

En fonction du 
niveau de risque 

sur les zones 
concernées, 
certaines 

constructions, 
ouvrages, 

aménagements 
ou exploitations 
sont interdites.

La portée du PPRI

Le PPRI vise à définir un ensemble de zones régle-
mentées, exposées au risque d’inondation, à prendre 
en compte pour l’aménagement et l’urbanisme (per-
mis de construire, usage des bâtiments en zone inon-
dable...). Le PPRI n’est 
pas un programme 
de travaux destiné à 
réduire l’ampleur des 
inondations. En fonction 
du niveau de risque sur 
les zones concernées, 
certaines constructions, 
ouvrages, aménage-
ments ou exploitations 
sont interdites. Le PPRI, 
après approbation, est 
une servitude d’utilité 
publique et s’impose 
à tous. Il permet de 
garantir le niveau d’in-
demnisation en cas de 
sinistre ayant pour ori-
gine une inondation liée 
à un phénomène visé 
par le PPRi.

!  Renforcer la 
connaissance du 
risque inondation 
sur le territoire du 
Marais Audomarois.

!  Réglementer 
l’aménagement 
dans les secteurs 
situés en zones 
inondables. Le PPRI 
est annexé au PLUi 
et vaut servitude 
d’utilité publique.

Les objectifs du PPRI 
du Marais Audomarois

0 2,5 5 10
KM

LÉGENDE

Limite du bassin du 
Marais Audomarois

Communes 
concernées par l'arrêté 

de prescription du 
PPRI du du Marais 

Audomarois

Communes du 
périmètre du bassin 

versant du marais non 
conernées par l'arrêté 

de prescription

!  Le débordement de cours d'eau 
avec des pluies importantes issues 
de l'amont du bassin versant et 
conduisant à un débordement 
des cours d'eau et canaux. Au vu 
de la topographie peu pentue du 
Marais Audomarois, cela conduit à 
une inondation longue du secteur 
(événement dit "hivernal").

!  Le ruissellement sur les coteaux 
du Marais, généré en cas d'orages 
violents (événement dit "estival").

!  La remontée de nappe due à 
une surcharge de celle-ci jusqu'à 
inondation des terrains. Dans le 
Marais, le phénomène de remon-
tée de nappe est lié aux niveaux 
d'eau dans les canaux en cas de 
montée des eaux dans ces der-
niers. Les nappes profondes ne 
sont pas directement connectées 
au Marais, sauf très localement 
sur les coteaux ouest.

La CAPSO, qui a la compétence 
GEMAPI sur le territoire, a fait réaliser 
des Études de Dangers sur les digues 
classées. 
Dans le cadre du PPRI, les digues ont 
été intégrées suivant deux orienta-
tions :

!  intégration des résultats des simu-
lations des Études de Dangers 
pour prendre en compte les zones 
inondées en cas de rupture de ces 
ouvrages,
!  intégration d’une bande de sécu-

rité à l’arrière des digues pour les 
ouvrages non classés.

Qu’est-ce que 
le calage d’un modèle ?

Le calage permet d’ajuster 
les paramètres du modèle 
afin que les valeurs calculées 
(hauteurs d’eau en général) par 
celui-ci soient aussi proches que 
possible des valeurs observées 
dans la réalité.

Dans le cas du Marais, 2 crues 
(2006 et 2009) pour lesquelles 
des données de hauteurs d’eau 
atteintes existent (laisses de 
crue) et des données de débits 
ont été utilisées pour caler le 
modèle. Une validation a ensuite 
été faite sur la crue de 2002.

Elle permet de modéliser les écoulements (crues 
de l'Aa et ruissellements sur les coteaux) à par-
tir de données topographiques des cours d’eau, 
vallées et ouvrages et de données hydrologiques 
(débits).

Le modèle a été construit en tenant compte de 
certaines hypothèses :
!  casiers "ouverts" dans le Marais,
!  doublement du partiteur de Watten,
!  niveau de la mer pris avec une sur cote de 20 cm,
!  non-prise en compte des apports de la Lys.

Deux types de modélisation ont été appliqués 
sur le Marais et ses coteaux :
!  modélisation 1D, à casiers, pour les déborde-

ments dans le Marais et les axes de ruissel-
lements majeurs,
!  modélisation 2D pour le secteur très urbanisé 

de Longuenesse.

La modélisation a été complétée, sur les axes de 
ruissellement sans enjeux majeurs, par une ana-
lyse hydrogéomorphologique qui ne donne pas 
d'indication de hauteur ou de vitesse mais permet 
de définir des zones d'accumulation, d'écoule-
ment et d'emprises potentiellement inondables.

L'ALÉA INONDATION

L'aléa inondation s'appuie 
sur trois phénomènes

La prise en compte des digues

CLASSES D'ALÉA

Hauteur
(m)

Vitesse
(m/s)

1,5

1

0,5

0,2 0,5 1

CONDITIONS
EXTRÈMES

FORT
ÉCOULEMENT

ÉCOULEMENT

ACCUMULATION
MOYENNE

FORTE
ACCUMULATION

FAIBLE
ACCUMULATION
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Le calendrier du PPRI

L'avancement du PPRI

8 janvier 2015 :  
1re réunion de 
concertation

Juin 2015 :  
lancement  
des études

Juin 2016 :  
COCON 1

Fév. 2018 :  
COTEC4 de 

présentation 
de l'analyse 

hydrologique

Avril 2018 :  
COTEC5 de 

présentation de 
la cartographie 

de l'aléa

Été 2018 :  
commissions 

géographiques 
et réunion avec 
la ville d'Arques 
et le SmageAa

Mars 2019 :  
COCON 2 pour 
la présentation 

des aléas

Juillet 2019 :  
COCON 3 pour 
la présentation 

des enjeux

Juin 2019 :  
COCON 4 pour 
présenter les 
documents 

PPRI

Sept. 2020 :  
consultation 

officielle

Début 2021 :  
enquête 
publique

Nov. 2018 :  
COTEC6 de 

présentation 
des dernières 
cartes d'aléas

Concertation

Prescription 
par le préfet

Étape en cours de finalisation

Études techniques :
• connaissance 

historique
• définition 

des méthodes

• carte des aléas

• carte des enjeux

Zonage 
réglementaire

Règlement

Avis des personnes et 
organismes associés

Bilan de la  
concertation

Enquête 
publique

Approbation 
par le préfet

!  Un site Internet dédié avec un 
espace pour la concertation :

La concertation

Périmètre de la concertation : 
15 communes du périmètre 
de prescription du PPRI et 
22 communes du périmètre élargi.

Juin 2018 : 3 commissions 
géographiques organisées pour 
échanger avec les communes  
et les intercommunalités autour 
des cartes d’aléas et recueillir 
leurs remarques.

Juillet 2018 : envoi des cartes  
et comptes-rendus à toutes  
les communes pour recueillir  
leurs commentaires.

Septembre 2018 : réunions 
spécifiques avec la commune 
d’Arques et le SmageAa.

Prise en compte des 
remarques et reprise  
des cartographies 
en conséquence.

Janvier 2019 : envoi des cartes 
aux communes avec le cahier  
des entretiens.

Des outils 
mis à la 
disposition
de la 
concertation

ddtm-ppri-marais-audomarois@pas-de-calais.gouv.fr

www.ppri-marais-audomarois.fr

!  La lettre de la concertation

! Une adresse mail dédiée :
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�.�=	�'���:��;�� ���$����$�1�##� ����$���!��$�1�������� �������%��!��1!�����1�$��! ��$�14!��!7
� �$���!�����1���!�$�����1���4���1�����$!� ���!�&���>��&����1���� �� �<�����!�$$!���.
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�.�����!� ��1��?���1�����$���$���!����$�����1���!�>�&�!��$������1�$�+�����7�������1���4�!���������
1���! !�$.�'!�>�&�!��$������1�$�!��!$��������� ��������!���������1@� ���$�������$�>���1�������� �
A� ��� ���$�.

�.�'	�	''�	��:!1>�����!���!� ��1��
�!� �! !�$;�$��/!����$!��� �$������/����9���1���!� �������
1���!���$�!������ �$�����������1!�$��4���1��1�$�!��!$�!��$�������!�� ���$����1����19������� ����
1����  !���:���;������$�.�'��"� �!��1@���1�$�����!�= ����� ���$����������/����9���1�� �������$
1���!����!�$� �����������!���$� ��!�1� ���1���@����1!����.�'!�� ���$����1���!�1������!������ ������$�
������1��'�1! �$����!���� �1��+)������B����1��,�����C.

(� !� �$�14���� �� ��%�1�����1��!�����1 �1��1��6/�<�,*/
���$�� �#���� ��1���!������� �D�E,� ����!����?� ����D�?.�.�+F6�D�3+-)-���������	��
�1�&�
����%�)*�+,�,,�,+�*E�D�
��  ����%�$��$���� 0�!$�1���!�!�$.2���.# �D�GGG.�!$�1���!�!�$.2���.# 

'!���������14� ���$�$4����  �2��$� � �4����2 !�����1�$�H���$�� "!��$��$�1!�$������19��. �����!
= ����� ���$�������4� "!��$!�����!������ �$������������1!�$������19����! ����"�!�$�1�$����##������$

1� � # ��������$. �!�$ � 1�$ � $����� $ � � "!��$�$7 � ��$ � # ��������$ � $��� � ���$ � ���� �!��$ � ��@�� � H���
!2 �����.

'! � ������� � 1� � I�$���$ � $��/!��� � $!��� � ��� ���� � ��$ � 1� ��� $ � !���!2�����$ �  �!��$�$
�4!��! !�$$��� ��!$ � $� � ��$ �1�������$ � � !�$��$. �����! �= ����� ���$� ����� ��$ � !���!2�����$ �1�
2�$�����1�$��!�&������!��$�:����$$�����7���� ��;��@�����!$������ �$������������! ���$�$����$������
1����$�����$���� �1�$��� ��1�$�1�� ���� ���#� ��� �$�<�,))�!�$7� �#� �����1������.

�.����$��$�� �#���$����2��������!�� �����������1!����� �����!�1��1������!$�� ��1 ��������������$
!���!2�����$� �!��$�$��������$�����!$�1����$�����$���� ������ ����������!��.�����!�= ����� ���$�
����2��� !������7���$���� !2�$�$����1�><������$�����@������������1@���!������ ������ ����������!��.

��������!� ��14� ���$�������4����/� �������� ����$��'�������� �����$����1�� �1��$�#�� ���$����� �$
������������������������������ 1� ����$����$� ������$�������� �������.
'��?	�����!� !������������!�� ����������!���$� ������  ���� ��1���! !�$��$������� �����1���$��7����
���$@�$���!$����� ��� �1�����$� �����! !�$��!�$������$��� �1�� �.�'�� 92�������1�����������1 !
�������1�$�1�##� ���$�$����� $������>��&�� �$���$����<����� .�	������ ��� "!��7��! ��&�����7���$�1���$
� ��$�$ � ���  ��� � �������������� � A� � � !���!2��$ � �!�$ � $��$ � ���1�����$. � � � �A��7 � ��� 
��$�!���!2�����$ � �&�$�!��$7 � �� �  92������ �� ���$� ! � ��$ �  92��$ �1� ����$� ������$ �< �� ���� . � �� � �$�
 !������������������1������ ���� ��1�� �1�� ���!������ !"������1�$�"���$����1�$��� $����$.

�.�'	�	''�	��$4����  �2��$� ��!�� �$������������1�$�H���$�#��� �$�14!���!2������1!�$��4���1�
�!�$��2!�������$� ��!�� �$������������1���/!�2����������!�����.
����!�= ����� ���$��������$�H���$�#��� �$�1@!���!2�����$��@�����!$���������2 ��$�!����19������ 
�!�1�#��������1���@!��!.������#��$7�1!�$��!��/!$��$���!����1��1�#��������1�$���>��&7���$�H���$�$� ���
� �$�$����������. �	���$�$� ��� �� ��$��$�!���� �@!��!�!#�� �1��1�#��� � ���H��!2�� �2������!� ���� � ��
 92�����������$@!�������.�
���� �!������ ��/!�##����������!�����7������19���!�� �$�1�$�/J���/9$�$
1�� �/!�$$��1������!��1���!��� ������$�����1�#������! ��!�� �����������1!����.

�.�?��?�	��$4����  �2��$� ��!�� ���$����1�����������$��:���'����� ���$����1��K�����,)���;���
1���!�!2��1����19����� $����-����$���������!� �$�1��/!���� �14�!��1!�$�����! !�$����!$�������
1�$����$�������$����� �!���$.����$4����  �2���2!�������$� ����� !�$#� ������������1�$��!�&�1���!�'J$
1!�$�����! !�$����1��!�1��$��������/J���/9$��!������ �$������������1!�$��4���1�.�
'������������/������!��!��1���!������ �$������������1��� !�$#� ��1���!�'J$7����� !�$#� ����!��� �!��$�
$���!������� �������.�
���� �!����!�� ���$����1����19��7������ ���$����1��-������� �����!�!2��1�
��19����$��1�><�� 9$�#!�"��.�����$����!$����������$$�"���1��#!� ������&.


���� �!�� � �� � �! ����� � 1� � I!����7 � �. � ���	�� � $��/!��� !�� � ��� � $��� � � �$ � �� � ������ � ��
1J$#������������������������1�$������$�1�� �>���<��!��� .�����!�= ���� ����1�����������/J���/9$�
!��������1���7�!����������!���1���������$�������9� �$�$� �����! !�$7��!�$�������@�$���!$� ���������� 
�!�1�#��������1���@!��!�1�� �#� ����������������������1��1��"�������1���! ����� �1��I!����7�����$��#!��
1�><������@���� �� ��1���@����$������!$�1������$$���.

��������!� ��14� ���$���1���������$��$!���������!���������1������+))+7����!�� �������1��� !�$#� �
1�$��!�&�1���!�'J$�!#���1��� ���2� ��� ��$� ��!�'J$.
'��� ��������1��� !�$#� ��1�$��!�&�1���!�'J$��4!��!$������ �$�������������� ���������1���! !�$7
�������� � ��!�� �1������/� ����������� ��! �1���$��� �1� �� �#��. �'4/J���/9$� �14��� �� �� �1� � �! �'J$
��������!����!��������� ���1���4�!��4!��!$����� ������.

'!����$�����1���!�� �$������������1�$��!���$�1!�$����������$����$���L��!�/!���� �1���!��!����!����
���� �!����$� ���$�����1!����$�1!�$�����! !�$7����������+))+��! ��&�����.



����!�= ���� !������������4��#�������1���!��!����$� �����! !�$�$����$� ���������$� ��!�1� ���1�$
����1!����$�����$� ��!�/!���� �14�!�.�'������!��1���!��!����1!�$�����! !�$��$��1����1!���1������!�
14�!��1!�$���$��!�!�&�:���1�����������!���1����19��;.�'�������1��1�"� 1������1���! !�$����� ��1
�!$���������������! !�9� ��1���!�1� ���14����1!����$.

'! � ������� � 1� � 
�!� �! !�$ � ���� � ��� � �4/J���/9$� �  ������ � 1�$ � M��!$�� $ � ���� �$�N � ��� � �!
��1���$!������$������/J���/9$��#!�� !"��.������$7�$� ��!���������1��
�!� �! !�$��� �!��$��!$�� $
$�������>�� $�#� ��$.
����!�= ����� ���$����@���!�����#!�������/��&�1��� ��1 ���������������$���$��!$�� $����� �$�1���A��
������� ���$�1�2��$����!������ �$�������������� ��##!������.���� ���$��!$�� $7�#� ��$��! �1�$��� ���$
���1�$��!���$���������$7����#������������������@��� ����������� ���������!$�1��$@!$$� � �������� ����
� ����������!��7�����@J�!� !��!$�����1!�����1�$��!$�� $������ ��$.�'�$�1�2��$������ ���$����$�����!$
����$$!� ������1����$�����$���� ���$�����!�&�1@�!��1��������� ��������������A� ��$�"�� 2�$���
 ��� �. � �� � �� � �$� � 1� ��A�� ���� � �� � #������������� � 1�$ ������$ � �� � �!���$ � ��� � < � �@���� �������
/��!���.
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�������$�����$� ��!�� �$������������1!�$���������1���
���1���!J$�1���!������� ��������'��1�
�!J$�1��'��" �$��$����$��.�
'�$���>��&�����$� ���� �!��$�$�1!�$��4��!���$���!����1���4���1��� ��1 ����������������$�$����� $
�1����#��$����H����!���!2�!"��.

�.��4!1>�����!���!� ��1��'��2����$$�� ��� �����!�����������!�= ����$� ����� !�!��� �!��$��$� ���
 ��$$���������!�����!��������.

'!���������14� ���$�$4����  �2��$� ��!� ��!�������� ���!�����������!�� ���1!�$��!���$� ���O���$�!��!$
�4���92 �����!$���$�!���!2�����$�/J1 !������$� �!��$�$.
����!�= ����� ���$�������!�������#!���"�����! ����1����19������$������� ���� ��$$������������$������$
1�����$�1�������$�����$���������$��$������� ���1����19���������1�"��.���� ��@�!7���$�1�����$�$���
�$$��$�1�$���$� �$�1��1�"��$��##������$�<��!�$�!�����/J1 ���� �����1��I�H� ��$.�
�����������
�����7����������@���92 ���!$��4��$��"���1�$���� !2�$�1��2�$�����1�$��!�&������!��$7�1����$�����$
��� ������� ��1��1�� ���� �-)�!�$�$� ������  ���� �7��! ���$��@������������1@���!���$� ��!�� ���1�
 �#� �����1���� ��1��1�� ���� �,))�!�$7�!����1�$���� !2�$�1�><� �����$��� $�1������1���!�� ��.��! 
!����� $7��!�� �����������1!�����1��!�1��������$���� !2�$����$�������!$�� �$����������.�
@�$������!$
!�$$��1�$�
/!��$�1@����1!�����
��� ����������� $�1@!���!2������$� ��@!����.

�����$7�������������1��"����1�$���2�� ��������������������%����������4�$���!$����� �2 !����1�
� !�!�&7 � �� ��� ��� � $�������� �1� ��� ��!$ �!�2����� � �! ������ !"����� �1� � ��  ���� �. ��� ��� ���� !2�

1����$��������� �1���������!���$����!$$�7���������!�� $�A� ��� �$�������������� ��������.

'!���������1��
�!� �! !�$ � $��1��!�1��$� � �! �1��$��� �1�$ ����$� ������$ �! ���� �� �$�����������
�������! ��&��������$����$� ������$�������������# ���� ��4�����������1�$��!�&.

���� �1��$��� � �$� �"��� �� �$� � �� ������� �1!�$ � �4���1� ��� ������$!�� �1�$ � ���##������$ �1� � # ��������
1�##� ���$�$������!�1��$����1��"P��.

�. � �	Q��	R	 � 1� � �! � S9�� � $������ � 1�$ �G!�� ��2��$�$� � 1��!�1� � $� � 1�$ � � ��������$ � ��� � ���
����$!2��$���� ���$�� ��$�1���� ��1��1�� ���� ���#� ��� ��<�,))�!�$.

4�$���������������� �����$�� �2 !���$�1��� ������������� ����$�����1!����$�# �������$.
'������������� ���� �1�$���$� �$�1�� �1�������1���!������ !"������$� ��4�&�$�!���1!�$�����!1 ��1�
 92������.
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� ��/!���$���!��$�%
� � !�$��$$����1���� �� �<�����!�$$!���
� ��!��$!�����1�$���>��&
� �������$�1��� !�!���!������$����$�$� ���$���>��&.�	���$�!� ����������! ������$�2 ����$�14���$.


�$� ������$��� ���� ����14��/!�2� �$� ���$�$����� $�<���>��&����� �!��$����$� ���$�� �>��$�<
���� ���� ��/!������������!#���1����$�����2 � �!��!���������$$�"���!������.�
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Sujet : PPRi du marais audomarois - invitation réunion sur le projet de zonage

règlementaire

De : PRUDHOMME Aurelien - DDTM 62/SDE/Risques/PPR <aurelien.prudhomme@pas-de-

calais.gouv.fr>

Date : 18/03/2022 à 09:29

Pour : c.saudemont@ville-arques.fr, cabinet@ville-blendecques.fr, mairie@ville-

longuenesse.fr, contact@stmartinleztatinghem.fr, cabinetdumaire@ville-saint-omer.fr,

mairie.clairmarais@free.fr

Copie à : Virginie MARQUIS <V.MARQUIS@ca-pso.fr>, LATURELLE Laurent (Responsable

de l'unité) - DDTM 62/SDE/Risques <laurent.laturelle@pas-de-calais.gouv.fr>,

ZIOLKOWSKI Valérie - DDTM 62/SDE/Risques/PPR <valerie.ziolkowski@pas-de-

calais.gouv.fr>

Madame, Monsieur

Dans le cadre des études devant mener à la réalisation du Plan de Prévention des
Risques Inondations (PPRi) du marais audomarois, vous êtes cordialement invités à

participer à une réunion de présentation des projets de zonage réglementaire et
de règlement le :

vendredi 8 avril à 9h30
dans les locaux de la CAPSO à Longuenesse

Au delà de la présentation, cette réunion permettra de recueillir vos premières
observations sur les cartographies réalisées. Cartographies qui auront vocation à
terme à valoir servitude d'utilité publique.

Merci de me confirmer votre présence par retour de mail.

Bien cordialement
��

�������� ��	��
������������������������������������

�

������� ��� ��� ���	! � "#$"



Sujet : PPRi du marais audomarois - invitation réunion sur le projet de zonage

règlementaire

De : PRUDHOMME Aurelien - DDTM 62/SDE/Risques/PPR <aurelien.prudhomme@pas-de-

calais.gouv.fr>

Date : 18/03/2022 à 09:34

Pour : secretariat@mairie-eperlecques.fr, mairie.houlle@orange.fr,

moulle.mairie@hotmail.fr, mairie-salperwick@orange.fr, mairie-de-serques@wanadoo.fr,

mairie.tilques@wanadoo.fr, Virginie MARQUIS <V.MARQUIS@ca-pso.fr>, ZIOLKOWSKI

Valérie - DDTM 62/SDE/Risques/PPR <valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr>,

LATURELLE Laurent (Responsable de l'unité) - DDTM 62/SDE/Risques

<laurent.laturelle@pas-de-calais.gouv.fr>

Madame, Monsieur

Dans le cadre des études devant mener à la réalisation du Plan de Prévention des
Risques Inondations (PPRi) du marais audomarois, vous êtes cordialement invités à
participer à une réunion de présentation des projets de zonage réglementaire et

de règlement le :

vendredi 8 avril à 14h00

dans les locaux de la CAPSO à Longuenesse

Au delà de la présentation, cette réunion permettra de recueillir vos premières

observations sur les cartographies réalisées. Cartographies qui auront vocation à
terme à valoir servitude d'utilité publique.

Merci de me confirmer votre présence par retour de mail.

Bien cordialement
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Direction départementale des 
territoires et de la mer

PPRI DU MARAIS AUDOMAROIS
Commission géographique

Projet de zonage réglementaire et de règlement

Préambule (1)
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Phase aléa
� Juin 2018 : présentation des cartes lors des commissions géographiques

� 29 mars 2019 : validation des aléas

� 23 juillet 2019 : Porter à connaissance

Phase enjeux
� 2020 : rencontres des communes pour préciser les premières cartes d’enjeux

� Mars 2021 : transmission des cartes d’enjeux modifiées

Aujourd’hui : phase * zonage réglementaire + et règlement

Préambule (2)
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Préambule (3)
Direction départementale des 
territoires et de la mer



Préambule (4)
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Un PPRi c’est...
� Un outil permettant de limiter voir d’interdire l’urbanisation dans les zones inondables

� Une servitude d’utilité publique qui doit être annexée aux documents d’urbanisme

� Un outil qui permet de diminuer la vulnérabilité des constructions existantes

Un PPRi ce n’est pas...
� Un programme d’études ou de travaux : digues, bassins, élargissement d’ouvrage...

� Un outil de gestion ou d’entretien des cours d’eau

� Un outil de gestion de crise

Ordre du jour Direction départementale des 
territoires et de la mer

Bilan de la phase enjeux

Projet de zonage réglementaire
Cartographie

Objectifs de prévention

Projet de règlement
Objectifs généraux

Organisation

Définition des termes employés

Principes généraux des prescriptions

Prescriptions par type de projet

Types de prescription

Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde

Mesures de réduction de la vulnérabilité

Bilan de la phase enjeux

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Bilan de la phase enjeux
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Rappel des grandes orientations
� Espace Urbanisés : permettre les nouveaux projets sous réserve des prescriptions du 

PPRi

� Espace Non Urbanisé : principe d’interdiction

� Cas particulier : bande de précaution → principe d’interdiction quel que soit l’enjeu

Bilan de la phase enjeux
� 12 communes : 4 n’ont eu aucune remarque

� 74 observations : 35 ont permis un passage en EU



Projet de zonage réglementaire

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de zonage réglementaire

Élaboration de la cartographie du zonage réglementaire

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Élaboration de la cartographie du zonage réglementaire

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de zonage réglementaire

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de zonage réglementaire



Objectifs de prévention

Direction départementale des 
territoires et de la mer
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Projet de zonage réglementaire

Principe de l’implantation du projet

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de zonage réglementaire

Projet de règlement

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Objectifs généraux fixés par les textes
� Ne pas aggraver les phénomènes 

→ encadrer les remblais et exhaussements

� Interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses

→ conditions extrêmes / bande de précaution

� Préserver les zones d’expansion de crue

→ encadrer les Espaces Non Urbanisés

� Réduire la vulnérabilité de l’existant

→ permettre des extensions au-dessus de la cote de référence

Direction départementale des 
territoires et de la mer



Projet de règlement

Objectifs généraux fixés par la DDTM

� Faciliter le travail des instructeurs

→ se repérer facilement dans le règlement

→ travailler par projet

→ définir les notions

→ avoir recours à l’article R.431-16-f : une attestation établie par l’architecte du projet 
ou par un expert doit certifier de la réalisation de cette étude et constater que le 
projet prend en compte ces conditions au stade de la conception

� Avoir une vision pragmatique

→ fixer des objectifs plutôt que des moyens

→ rendre obligatoire lorsque cela est vraiment nécessaire

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Organisation

� Dispositions générales : zones à risques, responsabilité, aspects juridiques

� Définition des termes employés : cote de référence, unité foncière…

� Réglementation des projets : aide à la lecture des pièces constituant la 
réglementation

� Disposition applicables sur chacune des zones : projet nouveaux / projets liés à 
l’existant

� Mesure de prévention de protection et de sauvegarde : information, 
connaissance de la vulnérabilité, gestion de crise

� Mesure de réduction de la vulnérabilité : en zone dangereuse, actions ciblées

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Définitions des termes employés

� La cote de référence

� Emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation

� Principe de l’implantation des projets

� La vulnérabilité des ERP

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Définitions des termes employés

La cote de référence : C’est l’altitude maximale d’inondation atteinte par un événement 

centennal. Elle est soit fournie par les isocotes et exprimée en mètre NGF/IGN69 soit fournie par les 
cartes de hauteur 

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Altitude de l’isocote la plus 
élévée : 4 m NGF
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Projet entre 2 
isocotes



Projet de règlement

Définitions des termes employés

Emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Définitions des termes 
employés 

Vulnérabilité des ERP

Les changements d’affectation des ERP 
sont autorisés (sous réserve de 
prescription), s’ils permettent une 
réduction de la vulnérabilité

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Principes généraux des prescriptions

� Zone violette, rouge et vert foncé

→ tout ce qui n’est pas autorisé est interdit

� Zone bleu clair, vert clair

→ tout ce qui n’est pas encadré est * sans prescription +

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Prescriptions par types de projet

� Projets nouveaux

→ ensemble des constructions, aménagements et activités projetés sur 
une parcelle ou une unité foncière vierge de toute construction ou 
aménagement, ou rendue vierge

→ les prescriptions permettent de prendre en compte le risque de 
manière optimale

� Projets liés à l’existant

→ extension, annexe ou dépendance d’un bâtiment existant sur une même 
parcelle

→ il est nécessaire de prendre en compte les parties existantes

Direction départementale des 
territoires et de la mer



Projet de règlement

Types de prescriptions

� Règles d’urbanisme

→ exemple : respect de la cote de référence

� Règle de la construction

→ exemple : les volets et portails électriques seront interdits sauf s’ils 
sont débrayables manuellement 

� Règles d’exploitation et d’utilisation

→ exemple : les déchets et produits toxiques seront confinés afin 
d’éviter toute dispersion lors d’un événement d’inondation

� Recommandations

→ pas de caractère contraignant

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement Direction départementale des 
territoires et de la mer
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Projet de règlement

Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde

� Pour la collectivité et les activités

� Mesures obligatoires sous un délai de 5 ans maximum

� Exemples :

� Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité des ERP

� Arrimage des citernes

� Campings : information et gestion de crise

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Mesures de réduction de la vulnérabilité

� Pour les particuliers

� Mesures obligatoires sous un délai de 5 ans maximum

� Subventionnable à hauteur de 80 % (dans la limite de 10 % de la valeur vénale 
du bien)

� Exemples :

� Réalisation d’un espace refuge

� Installation d’un détecteur d’eau

� Ouverture manuelle

� Arrimage des cuves, mis en sécurité des piscines….

Direction départementale des 
territoires et de la mer



Prochaines échéances

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Prochaines échéances

� Retour attendus sur les cartes du zonage dans un délai de 1 mois : avant le 
8 mai 2022

� Prise en compte des remarques formulées pendant et suite aux 
commissions géographiques

� Comité de concertation pour présenter le projet de PPRi : avant l’été

� Consultations officielles : automne

� Enquête publique : début 2023

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Contacts DDTM
Direction départementale des 
territoires et de la mer

� Aurélien PRUD’HOMME

��: aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr

��: 03.21.22.99.29

� Valérie ZIOLKOWSKI

��:Valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr

��: 03.21.22.90.62
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Sujet : Re: PPRi du marais audomarois - invitation réunion sur le projet de zonage

règlementaire

De : PRUDHOMME Aurelien - DDTM 62/SDE/Risques/PPR <aurelien.prudhomme@pas-de-

calais.gouv.fr>

Date : 16/06/2022 à 10:17

Pour : cabinetdumaire@ville-arques.fr, cabinet@ville-blendecques.fr, mairie@ville-

longuenesse.fr, contact@stmartinleztatinghem.fr, cabinetdumaire@ville-saint-omer.fr,

mairie.clairmarais@free.fr, "laurent.denis" <laurent.denis@mairie-eperlecques.fr>,

mairie.houlle@orange.fr, mairie@salperwick.fr, mairie-de-serques@orange.fr,

mairie.tilques@wanadoo.fr, Agnes BOUTEL - SMAGEAA <aboutel@smageaa.fr>, François

Xavier BRACQ - SMAGEAA <fxbracq@smageaa.fr>, t.barret@ville-longuenesse.fr

Copie à : Virginie MARQUIS <V.MARQUIS@ca-pso.fr>, LATURELLE Laurent (Responsable

de l'unité) - DDTM 62/SDE/Risques <laurent.laturelle@pas-de-calais.gouv.fr>,

ZIOLKOWSKI Valérie - DDTM 62/SDE/Risques/PPR <valerie.ziolkowski@pas-de-

calais.gouv.fr>, CAUX Laurent (CMT Audomarois) - DDTM 62/SAAT/CT Côte d'Opale

<laurent.caux@pas-de-calais.gouv.fr>, Valérie SAUDEMONT <V.SAUDEMONT@ca-pso.fr>
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Madame, Monsieur

Dans le cadre des études devant mener à la réalisation du Plan de Prévention
des Risques Inondations (PPRi) du marais audomarois, vous êtes cordialement
invités à participer à une réunion de présentation des projets de zonage

réglementaire et de règlement le :

vendredi 8 avril à 9h30

dans les locaux de la CAPSO à Longuenesse

Au delà de la présentation, cette réunion permettra de recueillir vos premières

observations sur les cartographies réalisées. Cartographies qui auront vocation à
terme à valoir servitude d'utilité publique.

Merci de me confirmer votre présence par retour de mail.

Bien cordialement
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Direction départementale des 
territoires et de la mer

PPRI DU MARAIS AUDOMAROIS
Commission géographique

Projet de règlement

Ordre du jour Direction départementale des 
territoires et de la mer

Modifications apportées aux cartes de zonage réglementaire

Projet de règlement du PPRi
Rappel sur les objectifs de prévention

Réglementation des projets

Réglementation des � zones blanches � et gestion du pluvial

Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Documents du projet de PPRi
Documents cartographiques

Monographies

Prochaines étapes

12 communes
�  Arques

� Blendecques

� Clairmarais

� Eperlecques

� Houlle

� Longuenesse

� Moulle

� St Martin lez Tatinghem

� Saint-Omer

� Salperwick

� Serques

� Tilques

Modifications apportées aux 
cartes de zonage réglementaire

Direction départementale des 
territoires et de la mer



Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Clairmarais (1)

Chemin Booneghem : Nous ne comprenons pas cette bande de zonage réglementaire bleu (espace urbanisé). La 
couleur du cours d’eau ne correspond pas à la légende, et le long du chemin de Booneghem il y a également un 
cours d’eau (cf carte des cours d’eau ci dessous).

→ Les fonds de parcelles de ce secteur sont considérées comme inondable néanmoins ces dernières sont 
construites ou en situation de dent creuse, d’où leur classement en Espace Urbanisé et en zonage 
réglementaire bleu. La sémiologie et la localisation des cours d’eau est améliorée.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Clairmarais (2)
Marais du Grand St Bernard : c’est un casier fermé dont le niveau d’eau est géré par une pompe. Par ailleurs, 
les étangs sont en communication. Enfin, une habitation n’est pas représentée sur la parcelle 849

→ Le secteur en question est représenté comme une zone à inondation limitée par le pompage sur 
l’atlas des crues historiques. Néanmoins ce secteur est considéré comme inondable et ce d’autant  que 
le PPRi prend en compte un aléa centennal. La carte fait aujourd’hui apparaître les connexion entre les 
étangs. Effectivement même si aucune habitation n’apparaît sur la parcelle OA849, le classement en 
zone bleu de cette dernière témoigne de la prise en compte de ce bâtiment.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Clairmarais (3)
Rue du Romelaere, parcelle AB51: Cette parcelle a été inondée en 1999. En effet, les photos prises de l’arrière 
de la maison du n°9 rue du Romelaere, montrent que le terrain a été recouvert d’eau.

→ Les photographies permettent de considérer l’ensemble de la parcelle comme inondable.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Clairmarais (4)
Le Grand Pollart : Nous ne comprenons pourquoi il y a ces 2 secteurs en zonage vert foncé en secteur non 
urbanisé, car d’une part dans le secteur au sud de la RD209 (route du Grand Nieppe) il n’a jamais été 
constaté d’inondation depuis plusieurs années, et d’autre part au nord de la RD209, ce sont les espaces en 
aval, côté ouest, qui sont régulièrement inondés.

→ Ces secteurs sont en partie repris dans l’atlas des inondations historiques. Pour une inondation 
centennale il n’est donc pas surprenant que ces secteurs apparaissent comme inondable. Une erreur 
s’était glissée dans le croisement (passage de vert foncé à vert clair).



Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Eperlecques

Haut de la rue de Loosthoucq  

→ Demandes de précisions supplémentaires (mails restés sans réponse)

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Longuenesse (1)

Ferme des Berceaux (secteur de l'église) en bleu sur la carte, nous avons un important projet de restauration 
de ce monument historique par un promoteur privé. Toutefois compte tenu des observations de l'architecte 
des bâtiments de France, il doit bâtir de nouvelles habitations pour équilibrer financièrement le projet. Or les 
contraintes PPRI pourraient empêcher la réalisation de ce projet. Donc il convient d'examiner si elles sont 
réellement justifiées surtout qu'une agente de notre service urbanisme qui est née il y a 58 ans à Longuenesse 
et qui a toujours fréquenté la commune nous indique que ces terrains n'ont jamais été fortement inondés 
d'autant qu'elle s'en souvienne.

→ Même s’il introduit des prescriptions en matière de cote de référence ou de surface à construire, le PPRi 
n’empêchera pas la construction de nouvelles habitations dans ce secteur. Il convient de rappeler que le 
périmètre de la zone inondable défini dans le PPRI est basé sur un aléa de référence a minima centennal ou 
sur l’aléa historique si celui-ci est supérieur à l’aléa centennal. Un événement centennal a 1 % de probabilité 
de se produire sur 1 an continu, 26 % sur 30 ans continus et 63 % sur 100 ans continus. En l’espèce, les 
études ont démontré qu’aucun événement centennal ou supérieur n’a été recensé sur la commune de 
Longuenesse de mémoire d’Homme.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Longuenesse (2)
Suite à discussion avec cette même agente nous ne comprenons pas forcément pourquoi il y a un zonage 
bleu et rouge dans la rue de Lumbres puisqu'il y une forte pente dans cette rue, laquelle n'a semble-t-il pas 
été fortement inondée dans les 50 dernières années.

→ Effectivement la rue de Lumbres présente une forte déclivité néanmoins dans le secteur concerné par le 
zonage, on note que la route est plus plate ce qui permet le passage du flux provenant du sud . Encore 
une fois il faut garder à l’esprit que l’aléa pris en compte présente une période de retour de 100 ans.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Moulle (1)
Sur la rue de Questage : Des travaux ont été réalisés sur la partie haute de la rue (borduration et rehausse des 
accotements). Sur la partie basse de la voie, les travaux sont en cours. 

→ Les travaux de borduration n’ont pas d’influence du fait de la hauteur des bordures (inférieure à 10 cm). 
Ces dernières ne peuvent ni canaliser si endiguer les circulations supérieures à 50 cm. Pas de modification 
de la carte.



Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Moulle (2)
Chemin de la Vallée : L’inondation qui a eu lieu il y a quelques années était accidentelle. Une poubelle entraînée 
par le flux d’eau avait bloqué le pont, ce qui avait engendré des inondations au niveau des habitations. 

→ L’inondation représentée sur le chemin de la vallée correspond à une inondation sur un axe de 
ruissellement. L’inondation représentée est possible y compris en l’absence d’embâcle (poubelle) c’est à dire 
lorsque l’eau circule normalement. Pas de modification de la carte.

Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Moulle (3)

Concernant les campings existants sur la commune, ils sont repris a priori en aléa faible au zonage 
réglementaire, la commune s’interroge donc sur les possibilités d’évolution de ces campings existants. 

→ Ce point est précisé dans le règlement néanmoins, pour les campings situés en zone inondable il 
est classique d’autoriser les aménagements mais sans augmentation des capacités d’accueil.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Saint-Martin-lez-Tatinghem (1)
Ces zones doivent nécessiter une attention particulière lors d’épisodes pluvieux, or elles ne sont pas 
répertoriées sur la carte : il s’agit de la rue Profonde

→ Effectivement la rue présente une forte déclivité propice au ruissellement. Un axe est ajouté sur la 
chaussée et est limité à cette dernière du fait des remblais, palissade… présents de part et d’autre. Un 
zonage rouge est rajouté sur la chaussée. Une correction est apportée sur le nom de la rue.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Saint-Martin-lez-Tatinghem (2)
Ces zones doivent nécessiter une attention particulière lors d’épisodes pluvieux, or elles ne sont pas 
répertoriées sur la carte : il s’agit de la rue de Pôques

→ Un axe est représenté sur ce secteur, il représente une zone soumise à du ruissellement. Compte tenu 
de la méthode mise en œuvre, ces axes sont considérés de manière forfaitaire. Il n’est donc pas judicieux 
de l’élargir à ce niveau. Pas de modification de la carte.



Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Saint-Martin-lez-Tatinghem (3)
Ces zones doivent nécessiter une attention particulière lors d’épisodes pluvieux, or elles ne sont pas 
répertoriées sur la carte : il s’agit de la rue du Long jardin

→ La topographie de ce secteur est relativement plane. Les problèmes d’inondation sur cette rue 
pourraient provenir d’un problème de réseau d’assainissement pluvial de la voirie hors du champ du PPRi. 
Néanmoins compte-tenu de l’incertitude un axe est ajouté sur la chaussée.

Modifications du zonage Direction départementale des 
territoires et de la mer

Saint-Martin-lez-Tatinghem (4)
Enfin il n’y a plus de Mairie, route de Boulogne (anciennement Tatinghem) ; la commune déléguée 
ayant été supprimée.

→ Suppression de la mairie sur la cartographie.

Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Salperwick

Il y a deux erreurs  au niveau des dénominations des rues à savoir : rue du noir cornet au lieu de la rue 
de la clé des champs et chemin de la creuse au lieu de la rue de la clé des champs

→ Modification des noms de rue

Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Tilques
Rajout et modification d’axes de ruissellement

→ Vérification de la topographie : Rajout d’un coude au niveau du bassin, suppression de l’axe à l’ouest, 
conservation du coude au nord, prolongation de l’axe.



Modifications du zonage
Direction départementale des 
territoires et de la mer

Arques, Blendecques, Saint-Omer

Pas de retour

Houlle, Serques

Pas de remarques

Projet de règlement du PPRi

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Rappel des objectifs de prévention (1)

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Rappel des objectifs de prévention (2)

Direction départementale des 
territoires et de la mer
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Principes généraux des prescriptions

� Zone violette, rouge et vert foncé

→ tout ce qui n’est pas autorisé est interdit

� Zone bleu clair, vert clair

→ tout ce qui n’est pas encadré est � sans prescription �

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement



Projet de règlement en cohérence avec le PPRi des Pieds de coteaux

� La commune d’Eperlecques est à cheval sur les deux territoires
� Permet de faciliter le travail des instructeurs
� Des aménagements sont possibles pour prendre en compte certaines particularités du 

marais (présence d’une bande de précaution...)

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Prescriptions principales (1)
� Respect de la cote de référence

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Projet de règlement

Prescriptions principales (2)
� Respect de la cote de référence

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Prescriptions principales (3)
� Emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement



Réglementation des projets (1)

Interdictions générales :
� Cave et de sous-sol
� ERP de classe de vulnérabilité 3 (hôpitaux, EPHAD, pompiers, école…)
� Création de nouveaux terrains de campings
� Stockage de déchets et / ou produits toxiques

Possibilités strictes ou avec prescriptions / recommandations
� Gestion courante des biens (aménagement intérieur, façades, toiture...)
� Extensions de 10m²
� Travaux de réduction de la vulnérabilité
� Parc, jardin...

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des projets (2)

1/ Je veux construire une nouvelle habitation :

→ possible uniquement en zone bleue

→ emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation : 20 % de l’Unité Foncière (UF)

→ respect de la cote de référence

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des projets (2 bis)

Je veux construire une nouvelle habitation : cas particuliers

→ si reconstruction après incendies : reconstruction à l’identique

→ si reconstruction après inondation : interdit

→ si démolition / reconstruction : autorisé sous réserve de réduction de la vulnérabilité

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des projets (3)

Je veux construire une extension ou une annexe

→ possible partout mais les limites sont différentes

→ 10 m² partout et sans contraintes 

→ au-delà possible en : 
� zone bleu : 20 % de l’UF
� zone vert clair : 20 m²

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement



Réglementation des projets (3bis)

Je veux construire une extension ou une annexe : cas particuliers

→ sont autorisés sans prescriptions :

    • les remblais et ouvrages spécifiques pour l’accès aux personnes à mobilité réduite

    • les rampes d’accès aux personnes à mobilité réduite

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des projets (4)

Je veux construire un garage

→ possible partout

→ limité à 20 m² d’emprise au sol

→ pas de respect de cote de référence (recommandation)

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des projets (5)

Je veux créer une activité économique

→ possible uniquement dans en zone bleue

→ emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation : 30 % de l’UF

→ respect de la cote de référence : recommandation

Nb : pour les activités agricoles pas de limitation mais études demandant la prise en compte :
� de la vulnérabilité de l’activité au risque d’inondation
� du respect des conditions d’écoulement

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des projets (6)

Je veux développer mon activité économique

→ 10 m² possible partout

→ construction existante et projetée :  20 % de l’UF en zone vert clair (20m² pour les campings)

→ construction existante et projetée 30 % de l’UF en zone bleue (20 % pour les campings)

→ pas d’augmentation des capacités d’accueil des campings sauf zone bleu

Nb : pour les activités agricoles :
� Possible partout sans limitation de surface
� Possibilité de création de gîtes en zone vert clair

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement



Réglementation des projets (7)

Cas des ERP

→ pas d’ERP de classe de vulnérabilité 3

→ pas de création d’ERP de vulnérabilité 1 
ou 2 sauf zone bleue

→ changement de destination habitation 
vers ERP 1 ou 2 : autorisé

→ changement d’affection de l’ERP sans 
augmentation de la vulnérabilité : autorisé

→ changement d’affection de l’ERP avec 
augmentation de la vulnérabilité : interdit

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réglementation des zones blanches et gestion du pluvial

Les zones blanches : qu’est ce que c’est ?

Ce sont les secteurs qui ne sont pas considérés comme inondables par un événement tel 
que défini pour le PPRi. Ce sont des zones de production des ruissellements.

Pourquoi les réglementer ?
� Objectif de solidarité � amont-aval �
� Certains de ces secteurs permettent de limiter les inondations par leur capacité à 

stocker ou à infiltrer l’eau météorique

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Le code de l’environnement indique H Ces Plans ont pour objet (…) De délimiter les zones qui ne sont pas 
directement exposées aux risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des 
risques ou en provoquer de nouveaux K (Art L.562-1)

Réglementation des zones blanches et gestion du pluvial

Quid du pluvial ?
� Limiter les impacts des surfaces imperméabilisées

Quelle traduction réglementaire ?
� Pour les projets situés dans le zonage réglementaire

� Infiltration sur l’unité foncière

� Tamponnement d’un volume pour 100 m² de superficie artificialisée
� Pour les projets situés en zone blanche

� tamponnement : 5,5 m³ pour 100 m² imperméabilisés

� débit de fuite : 2L / s / ha

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Titre IV et V du règlement du PPRi, à destination :
� Des collectivités

� Tenue d’un registre des personnes vulnérables (1 an)

� Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité des ERP sensibles (2 ans)

� Gestion des espaces publics dans les secteurs inondables

� Mise en sécurité des réseaux d’assainissement

� ...
� Des activités économiques et agricoles
� Des particuliers

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement



Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Titre IV et V du règlement du PPRi, à destination :
� Des collectivités
� Des activités économiques et agricoles

� Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité des activités économiques

� Arrimage des citernes, mise hors d’eau ou en lieu étanche des stockages

� Fixation ou arrimage des caravanes et autres HLL…

� ...
� Des particuliers

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Titre IV et V du règlement du PPRi, à destination :
� Des collectivités
� Des activités économiques et agricoles
� Des particuliers

� Réalisation d’une zone refuge dans les zones rouge, vert foncé et violet

� Installation d’un détecteur d’eau dans ces mêmes zones

� Mise en place sur tous les ouvrants et portes d’un dispositif d’ouverture manuel

� ...

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Délais de mise en œuvre
� 2 voir 1 an pour les mesures les plus urgentes et les plus simples à mettre en œuvre
� 5 ans dans le cas général

Aides financières : FPRNM / Fonds Barnier
� Collectivités :

� dans le cadre du PAPI du marais

� 50 % pour les études – 40 à 50 % pour les travaux et équipements

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Délais de mise en œuvre
� 2 voir 1 an pour les mesures les plus urgentes et les plus simples à mettre en œuvre
� 5 ans dans le cas général

Aides financières :
� Collectivités :
� Entreprises de moins de 20 salariés : ma commune bénéficie d’un (PAPI)

� Calcul du plafond : La valeur de mon local est estimée à 75 000 €, je peux bénéficier d’une aide 
calculée sur un montant plafonné de 7 500 €, soit 10% de la valeur de mon bien.

� Réalisation du devis : Je souhaite aménager mon local professionnel en rehaussant les 
planchers. Le coût des travaux est estimé à 3 000 €.

� Bénéfice du fonds : Le fonds pourra subventionner 20% de cette somme, soit une aide de 600€. 
Cette somme ne dépasse pas le plafond auquel je suis éligible (7 500 €). Mon reste à charge 
sera de 2 400€.

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement



Réduction de la vulnérabilité des constructions et activités existantes

Délais de mise en œuvre
� 2 voir 1 an pour les mesures les plus urgentes et les plus simples à mettre en œuvre
� 5 ans dans le cas général

Aides financières :
� Collectivités :
� Entreprises de moins de 20 salariés : 
� Particuliers : ma commune bénéficie d’un (PAPI).

� Calcul du plafond : La valeur de mon habitation est est estimée à à 200 000 €. Je peux 
bénéficier d’une aide calculée sur un montant plafonné à 36 000 € soit la limite maximum. Au 
delà de 10 % de la valeur vénale du bien les travaux ne sont plus obligatoires.

� Réalisation du devis : Je souhaite aménager ma maison par un étage refuge. Coût des travaux : 
40 000 €

� Bénéfice du fonds : Le fonds pourra subventionner 80% de cette somme, soit une aide de 
32000 €. Mon reste à charge sera de 8 000 €.

Direction départementale des 
territoires et de la merProjet de règlement

Documents du projet
de PPRi

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Documents cartographiques

� Cartes d’ensemble :
� Aléas
� Enjeux
� Zonage réglementaire

� Carte à l’échelle de la commune : 5000 éme
� Carte du zonage réglementaire
� Carte des hauteurs d’eau

Direction départementale des 
territoires et de la merDocuments du PPRi

Monographies

� Arrêtes préfectoraux de prescription, d’approbation

� Avis de l’autorité environnementale

� Règlement : indique les mesures d’interdiction, de prescription, de réduction 
de la vulnérabilité

� Note de présentation : indique le secteur géographique concerné, la nature 
des phénomènes pris en compte et leurs conséquences possibles, compte 
tenu de l’état des connaissance. Document à visé pédagogique.

� Bilan de concertation : reprend l’ensemble des débats, des réunions et 
présentation présentée lors des différentes phases de l’étude.

� Documents de communication : plaquettes...

Direction départementale des 
territoires et de la merDocuments du PPRi



Prochaines échéances

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Prochaines échéances

� Retour sur le projet de règlement : 5 septembre

� Comité de concertation pour présenter le projet de PPRi : octobre

� Réunion publique

� Consultations officielles : fin 2022

� Enquête publique : début 2023

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Contacts DDTM
Direction départementale des 
territoires et de la mer

� Aurélien PRUD’HOMME

��: aurelien.prudhomme@pas-de-calais.gouv.fr

��: 03.21.22.99.29

� Valérie ZIOLKOWSKI

��:Valerie.ziolkowski@pas-de-calais.gouv.fr

��: 03.21.22.90.62
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Direction départementale des 
territoires et de la mer

PPRI DU MARAIS AUDOMAROIS
Comité de concertation préalable

aux consultations officielles

14 octobre 2022

Ordre du jour Direction départementale des 
territoires et de la mer

� Rappels sur :

� Le risque inondation

� Les Plans de Prévention des Risques Inondation (PPRi)

� Le PPRi du marais audomarois

� Étape à venir : Les consultations officielles

Le risque inondation

Direction départementale des 
territoires et de la mer
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Le risque inondation Direction départementale des 
territoires et de la mer

Aléa, Enjeux, Risque
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Le risque inondation Direction départementale des 
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Les origines du risquesq
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Les Plans de Prévention des 
Risques Inondation (PPRi)

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Les objectifs

Objectifs généraux
� Sont fixés par de nombreuses circulaires (1994, 1996, 2004, 2019) et un décret de juillet 2019

Objectifs du PPRi
� Renforcement de la connaissance des zones inondées pour les crues historiques de référence
� Réglementation de l’aménagement des secteurs situés en zone inondable

� interdiction des constructions nouvelles à l’intérieure des zones soumises aux aléas les 
plus forts

� autorisation des constructions en zones d’aléa plus faibles en respectant les 
prescriptions réduisant la vulnérabilité

� préservation des zones d’expansion de crue
� Réduire la vulnérabilité des biens existants fortement exposés
� Sensibilisation des élus et de la population au risque d’inondation

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi

Le risque centennal

� Un aléa inondation est une inondation d’une gravité donnée associée à une probabilité

� - La crue de référence est la plus forte crue connue, et dans le cas où celle-ci serait plus faible 
qu’une crue de fréquence centennale, cette dernière 1

� Crue centennale : 1 probabilité sur 100 de se produire chaque année statistiquement, 1 sur 4 
sur 30 ans continus et 2 sur 3 sur 100 ans continus

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi

Occurrence Sur 1 an Sur 30 ans continus Sur 100 ans continus

Crue décennale 
(fréquente)

10 % 96 % 99,997 % (~ 1/1)

Crue centennale
(rare)

1 % 26 % (~ 1/4) 63 % (~ 2/3)

Crue millénale
(exceptionnelle)

0,1 % 3 % (~ 1/33) 10 % (~ 1/10)



Le PPRi c’est...

� Un outil permettant de limiter voire d’interdire l’urbanisation dans les zones inondables

� Une servitude d’utilité publique

� doit être annexée aux documents d’urbanisme (PLU, PLUi, carte communale…)

� s’impose notamment aux autorisations d’urbanisme : permis de construire, certificat 
d’urbanisme

� En cas d’incohérence entre les règles du PPRi et celles d’autres documents d’urbanisme (PLU 
notamment), ce sont les prescriptions les plus restrictives qui s’appliquent

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi

Le PPRi ne prend pas en compte...

� Les travaux de protection dimensionnés pour des  phénomènes de période de retour 
inférieure à 30 ans (systèmes d’endiguement, zones d’expansion de crue…) : ils sont considérés 
comme - transparents 1 pour le phénomène de référence défini dans le PPRI (centennal au 
minimum)

� Les inondations anthropiques : débordement de fossé, sous-dimensionnement du réseau 
d’assainissement → Le PPRi s’attache uniquement aux phénomènes naturels

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi

Le PPRi ce n’est pas...

� Un programme d’étude ou de travaux : digues, bassins, élargissement d’ouvrage ou de 
canalisations…

� la mise en œuvre des études et travaux de lutte contre les inondations relèvent des 
Programmes d’actions de Prévention des Inondation (PAPI) portés par les collectivité

� les deux démarches sont indépendantes et ne visent pas le même objectif ; elles sont 
complémentaires

� Un outil de gestion ou d’entretien des cours d’eau

� travaux dévolus aux riverains et à la collectivité

� Un outil de gestion de crise

� il existe d’autres outils : PCS, ORSEC…

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi

Procédure d’élaboration d’un PPRi

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi



Obligation à l’issue de l’approbation du PPRi

� De manière générale, le PPRi
� s’applique à tous et à tous les aménagements
� permet de bloquer la modulation de franchise des assurances
� instaure une obligation d’information (IAL) sur les risques affectant le bien immobilier 

lors de toute transaction immobilière (vente ou location)

� Pour les communes
� Annexer le PPRi  au document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique, dès 

approbation
� Réaliser ou mettre à jour le DICRIM (disponible en mairie)
� Réaliser ou mettre à jour le PCS et le cas échéant le PICS au plus tard dans les 2 ans qui 

suivent l’approbation
� Informer la population tous les 2 ans à compter de la date d’approbation
� Faire l’inventaire et matérialiser les repères de crue

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi

Le PPRi du marais audomarois

Direction départementale des 
territoires et de la mer

V

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais

Pourquoi un PPRi ?

� Nombre d’arrêtés de Catastrophe 
Naturelle parfois très important

� Des événements importants :

� Mars 2002 : crue la plus 
importante de l’histoire 
récente

� 1993, 98, 99

Histoire de la procédure

� Arrêté préfectoral de prescription d’un PPRi :

� 28 décembre 2000 : 5 communes du Nord (Buysscheure, Nieurlet, Noordpeene, St 
Momelin et Watten) et 9 commune du PdC (Arques, Clairmarais, Houlle, Moulle, St-Omer, 
Salperwick, Serques et Tilques

� 4 décembre 2001 : Racquinghem, St-Martin-au-Laert, Wittes

� 2015 : reprise des études sur l’ensemble des communes du bassin versant

� 23 juillet 2019 : Porter à connaissance des aléas

� Mars 2021 : Transmission des cartes d’enjeux modifiées

� 29 juillet 2021 : Abrogation partielle du PPRi sur les communes du Nord

� À venir : Represcription du PPRi sur Arques, Blendecques, Clairmarais, Eperlecques, Houlle, 
Longuenesse, Moulle, St-Martin-les-Tatinghem, St-Omer, Salperwick, Serques et Tilques

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi  du marais



Le périmètre de prescription

� Quelques chiffres
� 145 km²
� 12 communes
� 1 EPCI : CAPSO

� Phénomènes étudiés
� Débordement
� Ruissellement
� Rupture d’ouvrage

� Autres PPRi
� PPRi des Pieds de coteaux à 

Eperlecques
� PPRi de l’Aa à Arques (le centre 

ville est concerné par le 
débordement de l’Aa)

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais

Méthodologie

� Un travail mené en différentes phases...

� Connaissance du territoire et des événements historiques

� Définition des aléas et délimitation des zones exposées au risque centennal

� Définition des enjeux en zone d’aléa

� Élaboration du projet de PPRi pour réglementer les projets nouveaux et définir les 
mesures de réduction de la vulnérabilité relatives à l’existant

� … en concertation continue avec les acteurs du territoire
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Phase 1 - La connaissance historique - objectifs

� Entretenir la mémoire du risque

� Comprendre le fonctionnement hydraulique du bassin versant

� Localiser les zones inondées historiquement qui permettront de vérifier la pertinence du 
modèle le cas échéant

� Sources mobilisées

� Entretiens avec les communes du bassin versant et visites de terrain

� Données des partenaires techniques
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Phase 1 - La connaissance historique - cartographie
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Phase 2 - La définition des aléas - objectifs

� Définir un événement centennal théorique en matière de débordement, de ruissellement et 
modéliser les aléas correspondants

� Avoir une approche fine des territoires inondables

� Vérifier la pertinences des modélisation avec les événements historiques
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Phase 2 - La définition des aléas – analyse 
hydrologique

� Aléa débordement – événement ; hivernal <

� Estimation du débit centennal et des 
hydrogrammes centennaux

� Pluie importante et longue sur sol saturé

� Aléa ruissellement – événement estival

� Travail sur des pluies courtes mais de très forte 
intensité (type orage)
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Phase 2 - La définition des aléas – 
modélisation hydraulique

� Modèle mathématique de propagation

� 1D à casiers pour le débordement  du marais et 
le ruissellement sur les coteaux

� 2D pour la zone à enjeux de Saint-Omer

� Validation du modèle sur les crues de référence : 
calage

� Extrapolation pour un événement centennal

� Élaboration des cartographies et validation lors des 
commissions géographiques
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Phase 2 - La définition des aléas – modélisation hydraulique

� Tests de différentes variable

� Marée : les écarts sont inférieurs à 1 cm

� Hausse du niveau marin : influence négligeable (+2 cm si sur élévation du niveau marin 
de 40 cm)

� Hypothèses retenues

� Niveau marin : coefficient de marée de 48 et surcote de 20 cm

� Vannes de régulation dans le marais ouvertes (casiers ouverts)

� Doublement du partiteur de Watten
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Phase 2 - La définition des aléas - cartographie

� L’aléa est le résultat du croisement entre hauteurs et vitesses maximales, il traduit le risque 
associé au phénomène d’inondation.
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Phase 2 - La définition des aléas - rupture de digue

� Risque important pour les vies humaines du fait

� De la soudaineté du phénomène

� Des hauteurs d’eau importantes

� Des vitesses de courant importantes

� Création d’une bande de précaution

� Derrière les digues

� Matérialisant l’espace à protéger

� Dont la largeur est définie de manière forfaitaire

Direction départementale des 
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Effet de chasse

Phase 2 - La définition des aléas - porter à connaissance du 23 juillet 2019

� Cartographie des aléas et des hauteurs d’eau

� Préconisations en matière d’urbanisme

� Permet de prendre en compte le risque au plus tôt et de consolider la carte des aléas
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Phase 3 - La définition des enjeux - Objectifs

� Définir les enjeux du PPRi sur la base des guides techniques nationaux

� (…) le caractère urbanisé ou non d’un espace doit s’apprécier en fonction de la réalité 
physique et non en fonction d’un zonage opéré par un plan d’occupation des sols, ce qui 
conduit  à exclure les zones dites urbanisables

� (…) les opérations déjà autorisées seront également prises en compte, après avoir examiné 
les possibilités de diminuer leur vulnérabilité

� Avoir une délimitation des enjeux adaptée au contexte local

� Délimiter finement les Espaces Urbanisés (EU) et Non Urbanisés (ENU)

Direction départementale des 
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Phase 3 - La définition des enjeux – EU et ENU
� Espaces Urbanisés

� Secteurs effectivement construits

� Orientation réglementaire : les nouvelles constructions seront autorisées sauf là où l’aléa 
est le plus fort

� Espaces Non Urbanisés

� Secteurs peu ou pas urbanisés (espaces verts, terrains agricoles…)

� Orientations réglementaires

� Ne pas ajouter de nouveaux enjeux là où il n’y en a pas

� Permettre l’évolution du bâti actuel et la diminution de la vulnérabilité

� Préserver les zones d’expansion  de la crue pour ne pas aggraver le risque
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Phase 3 - La définition des enjeux – méthode

� Analyse de l’occupation du sol à partir

� Des photos aériennes

� Des données de l’IGN

� Des données cadastrales

� Prise en compte des cas particuliers

� Parcelles non bâties avec projet ultérieurs

� Fonds des parcelles bâties

� Dents creuses

� Tout ce qui ne rentre pas dans le cadre bâti est classé en Espace Non Urbanisé
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Phase 3 - La définition des enjeux – première version

� Passage en Espace Urbanisé des parcelles déjà construites

� Prise en compte des autorisation déjà délivrées (PC/CU)

� Travail sur les projets avec les communes

� Bilan :

� 18 réunions réalisées (toutes les communes du projet de PPRi ont été rencontrées)

� 74 demandes :

� 47 % : passage en EU

� 53 % n’ont pas provoqué de modification car :
� Hors zone d’aléa
� Déjà en EU
� Autres raisons (pas de caractère de dent creuse, extension d’urbanisation...)
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement - objectifs

� Élaborer un zonage réglementaire facilement applicable pour les services instructeurs

� Définir des règles adaptées au territoire, concertées et en adéquation avec les textes 
(circulaires et décret)

� Rédiger un règlement facile d’usage 

� Rédiger un règlement en cohérence avec le PPRi des Pieds de Coteaux des Wateringues

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – croisement aléa / enjeux
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – cartographie
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – objectifs de prévention

Direction départementale des 
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Zonage réglementaire Objectifs de prévention

Principe d’inconstructibilité strict du fait de l’intensité et de la 
soudaineté de l’aléa.

Principe d’inconstructibilité du fait de l’intensité de l’aléa
Permettre une diminution de la vulnérabilité.

Permettre une urbanisation limitée et sécurisée.

Principe d’inconstructibilité afin de préserver les capacités 
d’expansion de la crue.

Principe d’inconstructibilité afin de préserver les capacités 
d’expansion de la crue. Possibilités pour les activités existantes.

Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations

� La commune d’Eperlecques est à cheval sur les deux territoires
� Permet de faciliter le travail des instructeurs
� Des aménagements sont possibles pour prendre en compte certaines particularités du 

marais (présence d’une bande de précaution...)

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations

Interdictions générales
� Cave et de sous-sol
� ERP de classe de vulnérabilité 3 (hôpitaux, EPHAD, pompiers, école…)
� Création de nouveaux terrains de campings
� Stockage de déchets et / ou produits toxiques

Possibilités strictes ou avec prescriptions / recommandations
� Gestion courante des biens (aménagement intérieur, façades, toiture...)
� Extensions de 10m²
� Travaux de réduction de la vulnérabilité
� Parc, jardin...

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations

�Possibilités en Espace Urbanisé (sous réserve de prescription)
1/ Je peux construire une nouvelle habitation en zone bleue

� 20 % de la surface de l’unité foncière ou 140 m² si terrain < 700 m²

� Située au dessus de la cote de référence

2/ Je peux construire une extension en zone bleue

� En zone bleue : emprise au sol total (existant + extension) → 20 % de l’unité foncière

� En zone rouge : limitée à 10m ²

3/ Je peux construire un garage de 20 m²

4/ Je peux créer un petit commerce de type ERP en zone bleue

� En zone bleue : 30 % de la surface de l’unité foncière ou 210 m² si < 700 m²

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations
� Emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations
� Emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation : exemple d’application

Je souhaite créer une nouvelle habitation en zone bleue
sur un terrain dont l’unité foncière est de 1000 m²

1/ Sans vide sanitaire

L’emprise au sol de toute les constructions et accès soustrayant du volume à l’inondation est 
limitée a 20 % → ici 200 m²

2/ Avec un vide sanitaire percé

→ la surface au sol de mon habitation ne sera pas limitée par le PPRi

→ seuls les accès en remblais sont intégrés au calcul

→ les accès au niveau du terrain naturel ne seront pas limités

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais



Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations
� Emprise au sol soustrayant du volume à l’inondation : exemple d’application

Toujours en zone bleue, je souhaite créer une extension sur mon terrain de 1000m²
mais les constructions et accès existants dépassent les 200 m²

1/ Sans vide sanitaire

→ seule une extension de 10 m2 sera autorisée (hors surfaces nécessaires à la mise en 
accessibilité PMR)

2/ Avec un vide sanitaire percé

→ la surface au sol de mon extension ne sera pas limitée par le PPRi

→ seul les accès en remblais sont intégrés au calcul

→ les accès au niveau du terrain naturel ne seront pas limités

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations

��Interdictions en Espace Urbanisé (sous réserve de prescription)

1/ Je ne peux pas construire une nouvelle habitation en zone rouge ou violette

2/ Je ne peux pas construire une nouvelle école, un EHPAD, nouveau commissariat ou une caserne

3/ Je ne peux pas implanter un nouveau camping

4/ Je ne peux pas remblayer mon terrain comme je l’entends

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations

�Possibilités en Espace Non Urbanisé

1/ Je peux construire une extension limitée à 10 m² d’emprise au sol en vert foncé ou à 20 m² en 
vert clair

2/ Je peux construire un garage de 20 m²

3/ Je peux étendre mon activité économique limitée à 10 m² d’emprise au sol en vert foncé ou 
20 % de l’unité foncière en vert clair

4/ Je peux changer l’affectation de mon ERP s’il n’augmente pas la vulnérabilité

Direction départementale des 
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Phase 4 -  Le zonage réglementaire et 
le règlement – grandes orientations

Cas des ERP
→ pas d’ERP de classe de vulnérabilité 3

→ pas de création d’ERP de vulnérabilité 1 ou 2 
sauf zone bleue

→ changement de destination habitation vers 
ERP 1 ou 2 : autorisé

→ changement d’affection de l’ERP sans 
augmentation de la vulnérabilité : autorisé

→ changement d’affection de l’ERP avec 
augmentation de la vulnérabilité : interdit

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais



Phase 4 - Le zonage réglementaire et 
le règlement – grandes orientations

Cas des ERP – exemple d’application

L’école du village est fermée, je souhaite la 
reconvertir en cabinet médical

Les changements d’affectation des ERP sont 
autorisés (sous réserve de prescription) s’ils 
permettent une réduction de la vulnérabilité

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – grandes orientations

��Interdictions en Espace Non Urbanisé

1/ Je ne peux pas construire une nouvelle habitation

2/ Je ne peux pas créer une nouvelle activité économique

3/ Je ne peux pas construire une nouvelle école, un EHPAD, nouveau commissariat ou une caserne

4/ Je ne peux pas implanter un nouveau camping

5/ Je ne peux pas remblayer mon terrain comme je l’entends

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Zones blanches

� Que sont les zones blanches ?

� Ce sont des secteurs qui ne sont pas considérés comme inondables pour un évènement 
tel que défini pour le PPRi

� Pourquoi alors les réglementer ?

� Objectif de - solidarité amont-aval 1

� Certains de ces secteurs permettent de limiter les inondations par leur capacité à 
stocker ou à infiltrer l’eau météorique

� Cela se traduit comment ?

� Gestion des eaux pluviales : tamponnement des surfaces imperméabilisées sur l’UF

� 5,5 m³ pour 100 m² imperméabilisés / débit de fuite 2 L / s / ha

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Mesures de réduction 
de la vulnérabilité

Titre IV et V du règlement du PPRi, à destination
� Des collectivités

� Tenue d’un registre des personnes vulnérables (1 an)

� Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité des ERP sensibles (2 ans)

� Gestion des espaces publics dans les secteurs inondables

� Mise en sécurité des réseaux d’assainissement

� ...

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Mesures de réduction 
de la vulnérabilité

Titre IV et V du règlement du PPRi, à destination
� Des collectivités
� Des activités économiques et agricoles

� Réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité des activités économiques

� Arrimage des citernes, mise hors d’eau ou en lieu étanche des stockages

� Fixation ou arrimage des caravanes et autres HLL…

� ...

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Mesures de réduction 
de la vulnérabilité

Titre IV et V du règlement du PPRi, à destination
� Des collectivités
� Des activités économiques et agricoles
� Des particuliers

� Réalisation d’une zone refuge dans les zones rouge, vert foncé et violet

� Installation d’un détecteur d’eau dans ces mêmes zones

� Mise en place sur tous les ouvrants et portes d’un dispositif d’ouverture manuel

� ...

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Mesures de réduction 
de la vulnérabilité

Délais de mise en œuvre
� 2 voir 1 an pour les mesures les plus urgentes et les plus simples à mettre en œuvre
� 5 ans dans le cas général

Aides financières

FPRNM / Fonds Barnier au titre du PPRi

Possibilité de mobiliser d’autres financements (actions PAPI de l’Audomarois)
� Collectivités

� 50 % pour les études – 40 à 50 % pour les travaux et équipements

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Mesures de réduction 
de la vulnérabilité

Délais de mise en œuvre
� 2 voir 1 an pour les mesures les plus urgentes et les plus simples à mettre en œuvre
� 5 ans dans le cas général

Aides financières
� Collectivités :
� Entreprises de moins de 20 salariés : 

� Calcul du plafond : La valeur de mon local est estimée à 75 000 €, je peux bénéficier d’une aide 
calculée sur un montant plafonné de 7 500 €, soit 10% de la valeur de mon bien.

� Réalisation du devis : Je souhaite aménager mon local professionnel en rehaussant les planchers. Le 
coût des travaux est estimé à 3 000 €.

� Bénéfice du fonds : Le fonds pourra subventionner 20% de cette somme, soit une aide de 600€. Cette 
somme ne dépasse pas le plafond auquel je suis éligible (7 500 €). Mon reste à charge sera de 2 400€.

Direction départementale des 
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Phase 4 - Le zonage réglementaire et le règlement – Mesures de réduction 
de la vulnérabilité

Délais de mise en œuvre
� 2 voir 1 an pour les mesures les plus urgentes et les plus simples à mettre en œuvre
� 5 ans dans le cas général

Aides financières
� Collectivités :
� Entreprises de moins de 20 salariés : 
� Particuliers : 

� Calcul du plafond : La valeur de mon habitation est estimée à 200 000 €. Je peux bénéficier d’une aide 
calculée sur un montant plafonné à 36 000 € soit la limite maximum. Au delà de 10 % de la valeur 
vénale du bien les travaux ne sont plus obligatoires.

� Réalisation du devis : Je souhaite aménager ma maison par un étage refuge. Coût des travaux : 40 000 €

� Bénéfice du fonds : Le fonds pourra subventionner 80% de cette somme, soit une aide de 32000 €. Mon 
reste à charge sera de 8 000 €.

Direction départementale des 
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Phase 4 - Les documents du projet de PPRi – dossier cartographique

� Cartes d’ensemble :
� Aléas
� Enjeux
� Zonage réglementaire

� Carte à l’échelle de la commune : 5000éme

� Carte du zonage réglementaire
� Carte des hauteurs d’eau

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais
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Phase 4 - Les documents du projet de PPRi - Monographies

� Arrêtes préfectoraux de prescription, d’approbation

� Avis de l’autorité environnementale

� Règlement : indique les mesures d’interdiction, de prescription, de réduction de la 
vulnérabilité

� Note de présentation : indique le secteur géographique concerné, la nature des 
phénomènes pris en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de l’état des 
connaissance. Document à visée pédagogique.

� Bilan de concertation : reprend l’ensemble des débats, des compte-rendus de réunions 
et des présentations des différentes phases de l’étude.

� Documents de communication : plaquettes...

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais

Focus sur la concertation

� Organisée en 4 niveaux

� Comité technique
� réunit les acteurs techniques du territoire : EPCI et experts techniques dans leurs 

domaines respectifs

� choix des hypothèses techniques, validation des résultats obtenus

� Commission géographique
� réunit les maires et les EPCI en petit groupe

� présentation et échanges sur la première version des cartographies d’aléa et de 
zonage réglementaire

� Comité de concertation
� réunit l’ensemble des acteurs du bassin versant

� présentation et échanges des résultats obtenus lors de la phase

� Réunion publique

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais



Focus sur la concertation

� Bilan

� Comités techniques : 9

� Commissions géographiques : 4

� Comités de concertation : 4

� Réunion publique : à organiser avant 
l’enquête publique

� Nombreuses réunions de travail : 18 
en phases en enjeux par exemple

� 1 site internet dédié

Direction départementale des 
territoires et de la merLe PPRi du marais

Étape à venir :
Les consultations officielles

Direction départementale des 
territoires et de la mer

En quoi consistent les consultations officielles ?

� Article R.562-7 du code de l’environnement, le projet de PPRi est soumis à l’avis des 
conseils municipaux des communes et des organes délibérants. Le projet de PPRi 
constitue tant dans sa forme que dans son contenu un document proche du PPRi 
approuvé.

� Durée : 2 mois

� Si pas de réponse : avis favorable tacite

� Date prévisionnelle : 1er trimestre 2023

Direction départementale des 
territoires et de la merLes consultations officielles

Le projet de PPRi sera modifié suite aux consultations ?

� Mis à part le bilan de consultation, le projet de PPRi n’est pas modifié entre les 
consultations officielles et l’enquête publique

� Après analyse des remarques reçues lors de ces deux phases, le projet de PPRi est 
éventuellement modifié pour être proposé à l’approbation du Préfet

Dois-je consulter mes administrés ?

� La forme est libre mais l’enquête publique est organisée pour ça

� Une réunion publique sera organisée pour présenter le projet avant enquête publique

Direction départementale des 
territoires et de la merLes consultations officielles
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